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vantpouvDirs en date du vingt trois ~ftt ~jl n~uf 
,œntoinquante huit, affirmes; légali~s~ et ~nr~gistrés. 

Ci-après dénommé le «Bailleur» 
:d'l1l"W par.i" 

M. SylvunuiS OLYMPIO, Premier Minislrp de la 
RéDubllq~ Ju ,Togo, ,delueuranl ;. L,.:omé... yi dorni
cilif en l'Hôtel du PI'('mier Minislre, agissant au nom 
,el pOUl' le cornp~c de la RépuhJique .dl~ Tpgo. 

Ci-après dénommé le «Preneur» 
d'autre parI, 


Il a été convenu '(Ji arrêté ce qui suit: 


ARTICLE, PREMIER 
DÉSIGNATION DES BIENS LouÉs 

M. Thomas FoUy Ghossou susnolJllmJé ponne ~ 
bail à loyer à M. Sylvanus Olympioqui accepte ~n 
,qualité de Premier Ministre de la République du 
Togo; 

Un' terrain uu 'd'une co,nbenance ,de six hectares 
"CÎnquante huit a:nes. situé .li GlidJi, cercl~ d'Anécho 
(Togo) délimité suivant un plan qui sera joint au 

nQpré5ent cüI1trat de bail,' objet du utre foncier 
1245 de la RépubllÎQue du Togo, volume VII, fo
liû 116. 

ARTICLE 2 
CnARGES ET CONDl1'tONS 

l.e pl'('SeIlI, hutl ('sl (~011'i(mti SOIUS 1Cl! {,oncliLions et 
,charges ordfllllil"cs d<! dl'nils cl" cu .outre, sous les 
suilvalrlcs (IOC l(~ hllilleu!' cl Je .IH'CUCUl' s'eng~nlt 
resp~cliV'emenl n cx{ooutcr, 

- Le bailleur, dédar(' eXI)J'cssémenl ne pas se 
!prévaloir 'des dispositions d(~ l'al'lide 51)5 du code 
civil sur l'accession iJ:n!m!obilière, 

- Il s'engage fiorlUlelle'menl 8. ne pas vendre 1'101
me'uble lO,ué. de la RépubJiq'Ue ,!lu Togo, 

- Le preneur s',engal!le en conlre pat'tœ il utilisJ!l' 
.les t.errains uniquement pour les travaux de la ferm'e 
de Glidji à l'exclusion de tou~ autre destination. 

- Il ne pourra en !Outre ~n aucun ca:s, céder 'S'On 
bail ni m'êDJ]e sous-Iûuer les 4its JieuJÇ. 

ARTICLE 3 

DURÉE 

Le présent bail est consenti pour ,une durée de 
vingt-cinq années qUI il ,oomm1encé li. ,QOurir leprc
miel' janvier 1958 et qui se terminera1Je trente et 
un déœmDl'e 1982. 

Il sera renouvelable pour une ,durée égale par 
ladte reconduction. 

ARTICLE 4 
PRIX DU LOYER~:f 

Le 'P~nt 'bail est oolliSe'nti ret accepté moyènnant 
le loyer. annuel de quatre cents francs ,par hectare 

payable le premier juillet de chaque annee envisagée~ 
Le prix sera indexé sur le, s.alaire mÛ1i:iml~ in

ter.pl':ofessionnel ~ar,anti de la .2e 2ione, soit 16 f, 5Q 
de l'neure, ;,ap premier j:anvier 1958. , .~ 

A la pemand>e de l'une' d,es partœJes, .les v.arration.s 
de plus ,de 250/0 entraÎueront le réaj,usf:el:llent k:lJQ 
montanl du loyer. Ce réaj:ustelnlent sera calculé par 
tranches 'ndivis~') ~e 250/0 et jnter~nd!ra ~ oom~r 
du premier janvier suivant l'annéé en cours... 

ARTICLE 5 

PAlEMEN'r DES FRAIS 

Le loy,er de l'immeuble devant être supporté par 
le budgel plénéral de la Hépublique d'u To~o, le 
présent bail sera visé pour timbre J~t enregistf!é 
gratis. 

ARTICLE 6 

ELECTION DE DŒ:fICÏLE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font 
eJ.ections 'de, domicile: le, bailleur au bureau de;s 
Domairres à Lomé, le preneur en l'hÔtel du - Premier 
Ministre à Lomé. 

Fait en cinq originaux dont ;un. pour l'Enr~tl)e
ment. 

Lomé, le 30 avril 1959. 

CONTRAT DE BAIL 

Ebtre les souSJS>ignés: 

lVI. Ben Amouzou. Eyah G1okpor, propriétaÎro,; de
meur~nt à Glfdji, cercle d'Allécho (Togo) maj~ur 
non Iinterdi4 jouissant de, :setS droi1s c~,. s:oivant 
son s'talnt personnel et !Optant pour la législation 
française, agissant ~n tant que repré:swtanl la col
lectivité Assiongbo A~bo, ;suivant pouvoirls ~n date 
,du viugttroiJS mars mil neu;f cent cin.qua:nJte f:i:ept,' 
affirmés,. légalisés et enregistrés. 

Ci-après dénommé le «Bailleur» 

iJ:une part; 
Et 

M. Sylv'anus OLYMPIO. Premier Ministre ~ la: 
République 'du Togo,! demeurant à 4mXé,:. ~t dOD!i
dIié en l'Hôful du Premier Mi.n;isœe, agissant a~ 
nom et pour le compte de la RépullJi.qu;e du Togo. 

Ci-,après .dénommé le « Pr~neur » 

tlaùtrepart; 
Il 11 été convenu 'fJ,.i rxrrêté ce "q,ril suit: 

ARTICLEt PREMIER 
DÉSIGNATION DES BIENS LOUÉs 

M. Ben AmouzQUc Eyrah G:lJo:k:por suSOOJdDJ.é, .dont1!ei 
à bail 'it loye~ à M. Sylvanus OIY1ll:'pio, q:ai, acœp~ 
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encrualité .d~ Premier Ministre4~ la RéplQbUqo~
duTq{O: 

Un terrain nu d'Jlne oonten.ariCie ,de qu,atOrze ~
· !Ila.:reS QUat;r'e 'VIInRt deux ares A'uar'ante Clentiar'6S, siifit:lk:S 
~. GIldii; ~ ,d'AMcho (Togo) délimité suivant 
un 'plan Qi. se~a joint au, présent oontrat de bail, 
objet 'du Wrte. foneierno ~793 ,de. la Rep;ublique d!u 
Togo, v'Qi. XV, folio 69. 

ARTICLE 2 

CHARGES ET CONDITIONS 

Le présent bail est ooJli~i6,nti sous les ,conditions et 
chJarges ordinaires 4e droits et, en J)''u~; sous le;s 

· suivantes qu.e Je bailleu;r .'.et' Je preneur s'eng,afieen>l 
~m,ent ft le~cu~. 

- Le bailleur, déclare eX!pressém~nt ne pas se 
prévalofr des dispositiOns de! l'artide 555 du code 

· dvil ISur l'acœss~on i,m!mJobjJière. 

- Il s'eng~ formellement ,à ne ,pas vendre fim
meub~ fu,Dé, ~ hypothéquer t.out pu partie; dudU 
lmlDeuble en 4ehors de la Répobliq~_ ,du T!Og~. 

- Le p:re'n-eur s'engaae Qll contrepartie ·à ,:o:tiliser 
les 'terrains uniquement pour les travaUx ,~,la fer1ll6 
de Glidji P. l'exc'uSion de toute ~u:tr,e deistina~.' 

- Il ne pourra en ou,tre ~n aucun cas, céderso.n 
bail ni même sous-Io.uer les ~its ;Iieux. 

ARTICLE 3 
DURÉB 

,Le ,'P~nt bail est oon~enti pour ,QI1e dur~ de. 
yinlrt-cinq -années qui a comm:encé ~ courir le p~
mier janvier 1958 et qui se term1.nit)ra le b"ente et 
!U'U deœ:mbre 1982. ' 

n sera ~u'relable.pour une ~u~ égal~ p;a.r' 
tacite r'~liduction. 

ARTICLE 4 

PRIX DU LOYBR 

Le pl'lésientbail est con~ti ét acçepté moyennant 
le loy~ aon'Uel M .q~tre oenfs franes par h~tare 
..,,able l'I pre.,juiJ1et dQJIDaqqe,)a:n~ envJ~e~ 

Le prix sera indexé .gUI' le salaire IDÏ:n;ÏDllum in
~ro~nnel 'garanti ~ ·la 2e zOne, soit 16f;50 
de l'heUre, au preJJÜier janvie;r 1958. 

A 'la demande de l'~ des part(e.s~ "les varrayons 
de plus de 250/0 enÛ'a~t le réajl1:\stie,ment _ 
montant du loyer,' ~ réaju,sfleme:nt sera c'Ill.culé PM 
tranches ln,di~ ,de 2&0/0 ~.t interv,ijendra }tcomp~r 
~upre~ janvier suivant l'anné.e en oo;u,rs. 

ARTICLE, 5 

PAIEMENT DRS FRAIs 

'te lO.Yer.de l'inude'ùble œvant ê~ sqpporté par 
le bud~ ~ériùde 'la RépQb)fq~ dU To,.o; le 

present 
gra••. 

bail sera visé pour timbre _~t e~ré 

ARTICLE 6 
ELBCTION DE DOMlCILB 

Ppur l'~u;tiOn d$présen~~, les parUeiS fc:mt 
Qecttons '~ ,domicile: le. bailleur au bureau des 
DOIDJaines à LoJD!é.:i le .preneur ,en l'hôlie' (l,u P~ier 
Ministre à Lomt}. 

Fait en ~inq originaux dont p,n p:~u.r rEnr~
ment.' 

Lome, Je 30 avril 1959. 

LOI N~ 59-36 du 9 fll}rii 1959 ill!Sltit~ une ta.ti~ 
d'abottaged,83 paJ.,méers à huile. 

La Cbambl'tl des Dl-putUi n délibéré et adopté; 

Le Premier Min~tro promulgue la loi dont ln teneur lluit : 

ARTJCLB Pn:EMlBR. - Il est institué a~ profit du 
bud~t 9Jéuér.al pu TOfitlOt .tIIIle· truœ d~abatla~ des 
p[aImJ.ers à huile. Le œontan.t t't les modalités·.~ 
perciep'ij;on de pette taXe, qui ne pourra être :i;nféT,ieure 
à ·25 franos niJ supéjrie,~ à 100 franes., par pied 
d'arbre; Seiront fIXés par .arrêté conjoint des· Min~~ 
des finan~ et d'iagrrieulture. 

ART. :2. - Dans un b.~ ,de COI:lS,ervatilOn et d~ 
protectipn d~ la p:almeraie; la ilélivrance des permis 
d'abattage oontfin'u.era à, se fair~ sui,Viant les lllod,a
lites fixées par les texte,sen.vigu~tll"... 

ART. 3. - La miQÎtié du montant des taxes per
çues ~a ri~;tourneeau,x budgets de. ciroonscriprt~on 
intéresses.' 

ART. 4. - ÎAlIS iUfr.actions ~ lap:rélSlente loi 
seront p'$~~ delssanctions prév!oos .au décret nP 
45-1895"du~3 août 1945 pl"Omulgu'~au Tog~ par 
arrêté no 516jCAB. du 17 septembre 1945, fixant ~ 
oon1en'~ux de rép~sion des tax~s intérieures per
çues 3(q T:ogo~ 

ART.' 5. - La pl1ésen'te loi sera exéèutée ool1lttle. 
101 de la République du Togo. 

Fait à Lomé, Je 9 mai 1959. 
S. E. OLnrPIO 

,p'ar k-, Premier Min~tre : 
Le Ministre de l'Agricultur,e, 

Namoro KA$MOKO 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

p'E,GB;BTa,~11ES;DECISIONS ET CIRCULAIRES 

DECRET No. 59-81 'du 11 fltIil 1959 11JodifipIij 'far,,: 
ti4e 17 .. i/#Ji11il nP. 55-1122 d~ 16 aQût 1955. 

Le Premi~r MiniStre,. 

Sur le rapPort du Ministre de la San1l6 Puhliqu"l 


Vu l'lordonnallice no 58-1316 du 30 décembre 1958,' por.taut 
Statllt de la '1Mplibl,ique 1io~laise; 

" 
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, Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, ,modifiée; 
par la loi no 51-13 du' 28 mars 1957, d~termin.ant les pouvoi:œ 

dû:' GouverneID<'nt de la Iœpublique du Togo et ceux l.'Iés<ervés à 
la Chambre des Députés; 

Vu la loi Il'' 54-418 du 15 avril 1954 étondallt aux terribOirœ 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun ncrtainœ dispoeitions 
du code de ln Sanre Publique rellltivt'/l .\ l'""cr('ic\) de ln 
pharlllll('it· ; 

Vu 1., (lér.ret Il'' 55-1122 du 16 lIuCH 1955 fixant les moda
Ht~ ,l'ul'pliclItion .11' ln loi Il'' 54-'UU dIt 15 avril (1954 
oGtenrlunl /lUX terril>oil'!'>.~ d'oulre-II"'r, au Togo et au Cameroun, 
oortllill(,~ dl"llO.Siliollll (lu code de la Sallté Publique relativœ 
à l'cxert'Înc de la phlll'l\lilcic; .' 

Vu le décret nO 57-80 du 23 j umet 1951 fixnnt les c'OOIdittollj; 
exi~ pour l'ouverture et le fonctionnement d'ull dépôt de 
médicamentB ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 17 ((j,Q alinéa) du 
-;décret ;W> 55-t 122 du 16· août 1955 re~a;üf à l'eXer
-cice de la Pharmacie, ~t modifié ~si ,qu'il '>~it: 

({ L'o.uverture régulière d'uM 9fficiue rend auto
matiquement cadu,que toute autorisation d'ouvertu~ 
de dépôt d~ medii'Cam!entJs si'> dans un rayon de dix 
kilomètres ». 

ART. 2. - Le MiÏnirslre de la santé publique est 
cllargé de l'exécutioll du vrésenl décœt qui sera 
pUh)'i,é IIU Journtll off/okl de la Hépuhliquc IJogQlaÏ!Se. 

Fnil à L,omé, le 11 mai 1959. 
S. K OLYMPIO. 

l1.ar le Premier MinÎ.8t1'lO: 

Le Ministre de la ,Santé Publz'qli8,,~ 

Ger~n V. ,KIJOTSRA.•. 

'DECRET, 'Nr 59-82 d,u 11 Triai 1959 m.oditÛlnt l'ar
IfltJle 'plie,nkr q,u décre,t IiP57-80 du, ...23 juillet 
+9~7 .fiXflllt 'les conditions .Ixigées pour l'ouv.s:,rlu.r8 
et le, foncfjpnnemenl d':un dép{;l de J1Iédioomep.I.s.. 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du Mini.strè d& la SnntJé Publiqué; 


Vu l'IOrdJonnanoe no 58-1316 du 30 décembre' 1958,' portant 
ètatut de la RJépublique tiogolaise; 

Vu la loi N>golaise no 56.2 du 18 septembre 1956,' modifiée 
par III loi no 51-13 du 28 mars 1951, dJéœr'milllmt les pouvoirs 
du GouvernOlllent de la République du Togo et ceux réservés !\ 
la Chambre dœ Députés; 

Vu la loi 11° 54-418 du 15 avril 1954 étendant ;aux territoir.es 
d'lOutre-mer, au Togo et au Cameroun certainœ dispositio.ll8 
du oode de 1a Santé Publique relativ,Cf:! à l'exercice de la 
pharmacie; . 

Vu \'16 décret n° 55-1122 du 16 aoàt 1955 fixant "es moda
lités d'applicatiJOn de la Loi n° 54-418 du 15 avril t1954 
oertaines' dispositooll6' du code de la Santé Publique relatives 
i\ l;exerc~oe de la pharmacie; 

Vu le décret nO 51-80 du 23 juillet 1951 ~ixant les COnditi'olljt 
exigt€e.s pour i'Ouv.erture et le fQnctiou!lemept d'un '8épôtde 
médicamentB;, ' .. 

ARTICLE PREMIER. - L'a:r:I:iCle 1er du décret no 
57-80 du ,23 juillet 1957 fixant ~e,s oomÎiti:ons e:xig~s 
poUl' l'o.~verture ret le fQncüonnem,;ent ,d''un _dépôt -d~ 
médtCabmnlJs leSt modifié ai,lls~ ;qu'il suit: 

Article Premier. - En application iJe. J'art~cle t 7 
du 'décret nA 55-1122 du .16 aoüt 1955, (kJs dépôts die 
:mêdica:m.leuts ·p~uvenL être installés sur tûut le ter
ritoire d~ la Répuhlique du Tûgo ,dans les JQêaÎifés 
où n'eX!ÎiSte pas .d'ûfficine de ,pharma,cie régul~èr~
ment IOUVlerte ~t &OO;S réserve qu'iiJ. n'~n existe aucu,ne 
dans :un rayon routiÏier & diÎx kilomèlres. 

ART. 2. Le Mitnistr~ ,de la santé. publiq~ est 
chiargé :de l'exécution du présent décret qui sera 
pUblié au, J,ourrrtli iOfficiel .de. Ja République du T.ogo. 

Fait à Lômié, le 11 mai 1959. 

S. E. oLYMPIO. 

Bar le Plie:mier M:i,nif:itI'Ie : 

Le Ministre de la Santé. !ubliqu8, 
Ger.son V. KpOTSRA. 

DE:CRET. 'Np 59-83 du 11 '/liIii. 1959 créfqzl:~ 
11edffll:e nôuv,elle ~u blldg1et Ji.éJiéra~. 

Le. premier M:intstre, 
Vu l'IOrd!onllaIlloe no 58-1316 du 3a décembre 1958, pOrtant 

statut de la Mpublique 1:togJolaise; 

Vu la loi togolai..o'll nO 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la roi no 51-13 du 28 mars 1951, diStermÎDaIIlt les pOuvoire 
du Gouvernèment de la République du Togo et ceuX réservi4 •. 
la Chambre des Déput~; 

Vu la loi. de finanee~ .no 59-10 du 14 janvier 1959, pour 
l'exercioo 1959; 

Le cOnseü de minÎlltres 'entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le bull~lin me~,U[e,1 édité 
p~ Je SWviœ d,'e, la Statistique iai,nsi.!l~ Je:s p,.'t(m&::dI!I1 
spécla'UX à oe htulletin mens1Jiel, ne pour:ront ,P.us ~ 
diffl:l$es qU[e moyennant .paie:n:rent,d'un aboninemie.nt. 

ART. 2. - Seront ex.empl'éis ~ ce p.ai~tles 
organismes ~t Slervi~ nJe l'jeh>v~t pas ~u Go,~veme
ment !\:ogQl" !lui rauIio,ntac~pI\:é9,U. Mœp~nt li 

,titre '<k1 récip;rocité d'éch~ger ~~tui,~~iI: Jp,~l'S 
~ements avec l~ iS[ervioe ,de la Sta;tistiqUJ~•. 

ART. :3. - U n arr~é conj~t ~ Mini!s!tre· des . 
finances ~t ,du Ministre du jX)~de, d,e. l'ind~~i 
de réoQl1JO~ et du plan; fix;e,'ra le tarif ~ r~;. 

http:aboninemie.nt
http:territoir.es
http:ouv.s:,rlu.r8


JOURNAL 	 OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er juin: 1959 . 388 

ne~nt. Le prix: de, oet abon~tn~nt nepourm pas 
être linfér~:ur' ~ 1.200 francs pal" an ni supérieu~ 
à 6.000 fr:anœ par an. 

ART. 4. - Le p.résent ~écret prendra effet Ct 
oompter du 1er janvier 1959. 

ART. '5. - Le Mli:nist;re, ,du commerQe, de 1'indu,s
bfe, ~ l'éooIl.Pmie et du pla!n .est chargé de, J7exécut~n 
du 'présent ~écr~t qœ sera publié au 1oli!'riO.l offiê,~el, 
de la Republiq~ togolaise. 

Fait ,à Lomé, le 11 mai 1959. 

8. E. OLYMPIO.. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre 	du Commerce, de nriilustrief 
de l' Economoe,etdu Plein 

Hospice Coco 

Par décrets pris en conseil pes Minis~res: 

No 59-84 ~u.: 

12 lllIai ,1959. - Le COJ:llpl:e~ admini:stratü de la 
comimUne de, SokQdé, eXJel'ŒCe 1957 ~t appr'Q~vé ~t 
arrêté en ~t~ à la somme· de, trois miIUons ~pt 
œnt cinqu:an~ mille dteu.x cent ~nte. frIS ,,(3.75,o.2.3Q): 
en dé,P'mSes à/'lla~llÙD.1e .:-de J1uat~...millions. cin
quantle~ux mlU~ tr,ol.s[cent douoo francs (4.052.'312), 
~sant I3pparaître Un .excédeut de déplen~s de trois 
œnt ~ux mille quatre vingt peux fmncs (302.082), 
qfu.iJ ·ser:a inscrit en dépens~ au q.udget p;rim,~tif de 
l'exercice 1959. 

Les cré.dlits ,dts·ponibles, faute d'~ploi, constatés 
il la clôtlur,e ~ }',exercic,e 1957, aux chapitres suivantS. 
d'un total Pe cinq ~nt quatre vingt dix n,e,uf mille 
ltr!oIS œnt six francs (599.306) sont annulés: 

Cllapi1re Il 	 90.848 

III . 23.075 
IV • 4.600 
N. 	 168.403 

VI 108.462 

BA. 203.918 

.N~ 59-85 ilu : 
.' 13 mai .1959. - Est approuvé le projet de l~is

setn~nt d'un terrain. rl;l,ral situé .Ct Akodessewa, ap-:' 
p;artenant anx bé:t'>itiers EmIlUln~1 A. Aj1avon, ~ 

. faisant l'objet ,.lu Titre foncier nI.> 500 d~ cercle de.
Wmé.. 

PREMIER MINISTERE 

rARRETE: 'N,~ 104/pM/MTP/pT. du 4 rINii. 1959 tixariA 
les 'nOïtv,elle. iQ.xJ.6IJ~pp1i.Ç(lbles Qux objefJjde, çor
rdpon~,!O,e, '~ totI1~ C{J.té{#jries; .'aux ~ti~ d"ar.-i 

gent] aux chèqr$ postaux et aux oolls piosf.l1ux :iI~n. 
le T'égim,e, ililernationJal. 

Le Premier Ministr:e, 
Vu l'ordonnanoo no 58-1376 du 30 décemb;L'e 1958, pOrtant 

8fAtat de la République tJogolahe; 
, 

Vu la lQi tog{)lai~e nO 56-2 du 18 septembre 1956, modifi>é;s· 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957,. déterminant les pOuvOirs 
du Gouvernement de la Rlépublique du Togo et ceux réserv~ 
à la Chambre des Députés; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financierr . 
des territoires de la France (d'outre-mer et l'etI6embl<> des: 
acteS qui l'ont modifié; ... 

Vu le décret n" 58-4 du 14 février 1958 fixant, les tarifs· 
applicablœ à certains. jj:ervices postaux ·dans le régime inter-· 
national; 

ARRETE 
ARTICLE PREMIER. - Les nouvelles taxes applica

bles 'aux objets de oorres,pondance die toutes ca'tégo-· 
1"tÏeiS, aux 'articles d'argent, aux' thèques postaux et 
aux oo1is posta~ dans le régime international sont 
fixées par l'annexe ci-jointe. . 

ART. 2. - Les dlispositions ~u présent arrêrté 

entreront en vigueur à compter du 1er mai 1959. 


Lomé, le 4 mai 1959. 

8. E. OLYMPIO. 

ANNEXE 

<To.xeso.pp'lÎicable$ aux obie'lsiJ;e, oorrespondance. 'der 
.	~iltes catég,ories QU;X articlesd'arll.ent, aux ch'èques 

,postaux 'et 'lUX colis postau::c .œam le, iégime; lN-::, 
TERNATlONAL. 

A ~ OBJETS DE CORRESPONDANCE 

1 - LETTRES 

Frs; cfa' 

Jusqu~à 20 gramtnJes 30 fl"1S 


Par 20 gr. ou fracW>l1 de 20 ~. en excéd~nt 20 frs 


II - CARTES POSTALES 

a)lSbnp~s . . . . . . • 20 fœ 
b) 'avec réponse payée • 40 f ..s 

III - PAPIERS D'AwAIlŒS 

Jusq~'à 50 gramm1es . . '. . .' . . • 10 frSi. 

Par 50 gr. ou fracUonde 50 W. enexCiédent 5 frs 


Avec 'rni:nimum ,de perception: de. . • . 25. frs. 


IV -'- IMPRIMÉS 

Jusqu'à 50 gramm:es . . . 	 10 frs.. 

··~l 

l 
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Frs. cfa 
Par 50 gr, ou fraction p.e 50 JlJr. en ~xcéd~nt 5 frs 

V ---- IMPRESSIONS EN RELIEF A L'USAGE DES AVEUGLES: 
watW:t 

Exonérœs de la taxe d'affrallchiss,ement 
ainsi que des droit<; 'afférents à la recomman
:da1ion, aux avilS de réception, aux· exprès, 
:â:ux l'éclamnl!Ïons et aux envois oontre l:em:
ooUl'semenl 

VI - ECHANTlLLONS DB MARCHANDISES 

.fusqu'à 50 grammes . , .' . ' . . . 10 frs 

Par 50 gr, ou fradion ,de 50 W. en excédent 5 rrs 

Avec minimum de perception de .. . . 20frs 

VII - PETITS PAQUETS 

Par 50 gr. ou fr.action de 50œr, 10 fre 

Avec minimum de perooption de . 50 frs 

VIIt - OlÙETS RECOMMANDÉS . . 
Drœ.t fixe de reoomm.andation . . 60 frl 

Sous réserve des ,exceptlÎ!ons au principe de 
la responsabilité, prévues par la oonvention 
postale ullÎverslllle, le m,ontant maximum ~e 
l'indemnité pour la pCl'I(~ d'un pnvoi reooltt
mandé est fhé à . . . . . . . . . , 2.000 fl'oS 

IX OnmTs NON OU 1NSUFFlSAMMENl' AFl?RANCHIS 

Taxe double du 1ll~)J11unt dt) l'affranc:his
:scment man(fUunL avec minimum ùe percep
tion 'de • . . , , , . .• 4 fflS 

x - A VIS DB RÉCEPTION POSTAL 

Droit fixe perçu au moment ,du d6pô!t . 30 frIS 

DI'IOit fixe 'Perçu ~or~que l'avis ~t demall
,dé postérieurement au dépôt . .'. . . . 50 t'l'S 

XI - RÉCLAMATION - DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 

Droit fixe , . '. . • ~ . • . . . ~ ,50 frs 

XII -- RETRAIT MODIFICATIONS D'ADRESSE 

Drdt fixe .. '" .. .. .. . . . . .. . 30 frs 

Par la v.oie télégraphique IOU Ja v.oie 18Jérien
:ne ajoutel' il ce dmit fixe la taxe œlégnaphi
.que ou. la sur~axe aériÏ.enne' 

XIII -- ENVOIS EXPRÈS 

Taxe fixe il perqe,voir srrr l'expéditeur • 100 frs 

XIV -- TAXE DE DÉDOUANBMENT 

Par objet ~rectivement vérifié et frappé i ' 

~ taxJes fiscales 

Frs. Cfa 

la) 'toUJS objets (sauf l'exocpüoll viséie. ~i-

après, ~ 2) 30 11:;& 


20 ) paquets d'imprimés dépassant. Le, .poids 
maximum rég~ementaire ~l..,.msérés ,!fans ~es 
sacs il l'adœsse du mêmle destinataire ~ 
pour la même deslinaHon, par paquet 100 Lrs 

XV COUPIONS-RÉPONSE 

Plix de venle 40 frs 

Valeur d'échange 30 fliS 

XVI - CARTES I)IDENTITI~ POSTALE 

Dr.oit d'émission 50 fl's 

XVII POSTE RESTANTE 

Les obJets :de correspondance Oliginair:es 
des pays étr:anger<; et adressés pDste re,stailte 
sont pasSlÏbles de la taxe applicable aux .oor
respondancesde même natur,e, du. :régime 
Î:nLériem' 

XVIIl ENVOIS AVEC VALEUR DÉCLARÉE 

a) Lettrels 

T,axe de lra~iSport (vlOir ci-dessus 1 lettres) 

D.J:'Oit 'de reoom'mandation 60 p"'S 
DI'IOit d',aiSsurance . . . , . 40 par 15.000 rrs 
b) Boîtes 
Taxe de transport: 
Par 50 W. DU frac lion de 50 IF. 12 frs 
A vec minimum de perception de 60 fns 
D:noit de reoomm.andation . . . 60 flrs 
Droit d',a:ssuranœ . . ., . 40 par 15.000 fl~S 

XIX -- MAXIl\WM DE DÉCLARATION DE VALBUR! 

Pour les lettr.es et les bOÎ~es avec vale~ 
déclarée . . ,. '. •...•. 250.000:frls 

B - MANDATS PE POSTE 

1 - DROITS GÉNÉRAUX· 

(Pays adhérents il l'arrang1ement intern:a" 
Itional) • . • 20f~ 

10 ) 'Droit fixe '. 20 fus 

20 ) D:noit proportionnel pa,r 200 franœ ,de 
monnaie locale pu fraction de~OO francS 1 Cr: 

II - DROITS EXCBPTI9NNELS.. 
(Pays non adhérents à l'arrangèment m

ternational) '!., , :} 

,B 
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Frs. cftz 

2
10 ) Droit fixe . • '" . . . . .'. .1 20 frs 

0 ) Drœ:tp:rop19rtionDel p:ar 100 francs de 
monnaie locale \OU fraction de 100 franCIS 1 fr 

III - AVIS DE PAIEMENT 

Les ~ applicabies aux ~,vÎ8 ~ paienmnt 

sont les mê.ol'e,s que cjeUes ~e$ avis,d~ riéœp

taon 'des Qbj~1;s de oQ~spond!anC'e T1eCJOmm1an-, 

dés dt: 


10 ) avis de paiement demandé-au moment 
du aépôt . . . . • . . . . . . . . 30 lm 

20 ) avis de paiement delD.landé postéIjeurlet
,ment au dépôt . . '. . • . . • • . . 50 fns 

IV - RÉCLAMATIONS RENSEIGNEMENTS 

Les ~ appliœbles aux rédam!ations ~t 


auX demandes' de renseigne'm,ents sûnt les 

, ~ 

mêlD:es que les ~s ooroespondantes ~s 
objets de oorrespondance, c'est-à-~. 50 'frs 

C .:-.- OBJETS CONTRE REMBOURSEMENT 

1 - ENVOIS CONTRE REMBOURSEMENT 

Taxe à ~vioriSur le montant au, mo,
ment du dépôt en su;s des taxes d'affanch(ls
selnieut -

Frs.cla 

10 ) Droiif: fiXe de . . '. . . . .. ' . 40 frs 
20 ) Droit proportionnel par 200 francs ~, 

monnaie Local~ pu fraction de ~OO francS 1 fI' 

II - REMBOURSEMENT DONT LE MONTANT EST A VERSER 

Au CRÉDIT D'UN COMPTE COURANT POSTAL 

Drdt fixe prélèvé sur le montant encaissé 20 frs 

D - COLIS POSTAUX 

a) Quotes parts lllt,ernationales de ilép'arl 
et d'arri~au départ des territoires 13t états 
de la Comm.'U.nau~é. 

TERRITOIRE 
ou ETATS 

A.E.F. 

A.O.F. 

FRANC POIDS 

CFA 

1 Kg 3 Kg 5 Kg 10 Kg 15 Kg 

0,40 1 0,50 i 0,60 1 1,30 ,1 1,90 1 

20 Kg 

2,5Q 

'M,adagasca.r » 

Quotes-parts t:errttoriales Pc. dé

part et d'arrl~ -

0,45 

0,40 

1 0,55 10,65 1 1.45 1 2,10 1 2,75
-....;..--

1 0.50 1 0,60 1 1,50 1 1,90 1 2,50 

St Pœ~ & Miquelon 

Catneroun 

Togo 

Nlle Ca1édonli~ 

Polynlésie. français'e 

Nnes Hébrides 

C611:r française des 
Siom'aliis 

CFP 

» 

CFS 

0,65 1 0.80 1 1,00 1 2,05 1 3,00 1 
I------~----~------~---------~~----

1 0,60 1 0,70 1 1,40 1 2,00 1 

----~----~----~--------.--....;..---
1 0,55 1 0,65 1 1.45 1 2.10 1 

4,10 

0.50 2,60 

0.45 2,75 

0,40 1 0,50 1 0,60 1 1,30 1 1,90 1 2,50 

0,40 1 0,50 1 0,60 1 1,30 1 1,90 \' 2,50 

0~40 1 0,50 1 .0,60 1 1,30 1 1,90 1 2,50 

I------~----~----~------------------1 

0,65 0,80 0,95 1 3,70, 

NB. 1 - Les quotes-parts maritimes ou aériennes afférentes allJ: oolis postaux à destination des pa.ys pour le5queÙ!J l'ad
mi:oiBtI:atilOn métropolitaine de.s po.steB est à même de l!Ierm d'intermédiaire sont égales aux bonifieatioll8 all'Ouées aux 
dOmpagnies maritimes 'ou aérienrnee par la dite lldmtn'i6tratjpn pour le même servioo (maritime 'Ou aérien emprunté. 

Il """'\ ua qujOtes-pjlrt.5 maritimes 'Ou aViennes afférente,s AlIX oolis potItaux ~haïJ.g&i directement, en' dépêchesolose6entre 
le;s terriilOires etétaf8 de la Communauté d'.une part,' les pays étrange!" d'autr"" part IIOnt fixéesoomme suit :' 
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•b) TAXES ADDITIONNELLES ET ACCESS01RES, 

. . . . . .. .1 - Taxe de dédouament 


II - Taxe de livraÏJSon à ,domicile 


, '111 - Taxe d'avis pe non livraison 


'[V - Taxe d'aV1is' ,d'arrivée 


V -- Taxe 'de rcmbnllagc . . 


.vI - Taxe de magasinage . 


VII '- Taxe d'avis pe réception:
• a) au moment du, dépôt . . 
b) pootérileurement au, pépôt 

-:VIII - Taxe d'avis d'embarquenœnt . 


'IX - Taxe de réclamation ou ,demande de' ~nseig nemients 


, X 'Taxe pour franc~ à la liv:nais.on. 


';xI - Taxe pour ~atlde de franch~se lt la liv.rai;son .• 


XIL-- Taxe de, ,demande de ~trait 'ou ~ bliOd.;ificafion 'd'a~se 


XIII - Taxe de, livr~ison par exprès,. .. . . . . . .. . . . 
XIV -- ':RelSpûnsabüité : 

Indemnités p{)Ur perle,' spoliation o~ avarie ,des cols postaux ordinaires jus-
qu'au poids de 1 kg. . . ~ . . • . 

au-dessus de 1 kg. jusqu'à 3 kItS ... ' . . . 

au-dessus de 3 kg. jusqu'à 5 kp . , . • 

au-dessus de 5 kg. jusqu'à 10 k~. • . " 

au-dessus de 10 kg. jusqu'à 15 kp " 

au-desslljs de 15 kg. jusqu'à 20 kIlS : . . 
E - VIREMENTS POSTAux (1) 

r - ViÏre~nts postaux ordimairo') . . . . . . • . .'. . . 

II -' V,iremen1ls ,télégra'phiques . . . . .. . . /- . . , 

(1): taxe .égale à ceUe prevue dIlna le régime intérieur. 

li 2 


1 fr,an~ .or , 

voir renvoi(1 ) 

0,40 ,franc 91' (il) 

Taxe égale, à ce~ d'une 
lettIb ordinaire ~u pm
miel' echelon pe Wids, 
du régime intéri~~r. 

0,50 franc or 

max4mum '5 franas (1) 

0,40 inanc or 
0,60 l'rane or '(2) 

0,40 franc or 

0;60 franc or 

0,40 franc or 

0,40 franc or (il) 

0,40 franc or (2) 

0,80 franc or , 

10 franas or 

15 francs or 

25 francs or 

40 francs or 

55 francs or 

70 francs or 

1, franc p:ar 1.000 francs 
(minimum 20 francs) 
(fr.: CFA) 

a) taxe nxe 1 franc or 

b) taxe ordtnan:e. des vi
œmenis 

c) taxes ~égltaph(~~ 

j ( ): plll6, le cas .échéant, la taxe affér-e.nte au transpo ~t aémn ou la taI~ télégraphiqlle. 

(1) Scrvioos poovisoirement iSl18pendll6. 

"ARRETE No 111.PM.du 11 mai 1959 m!Odtfifip,t 
l'arrêté JlO lOO-PM. idu 20 mai 1958 'rf},Ol'tap"t 'n0'm.'tfia

'tin,n Ides membres du Gouvernérrü!nt 

,~, PI."je;m~r M,i,ni~tre, 
Vu 1'!ordonnanoc du 30 décembre 1958 portant ,statut de la 

86,puhlique 1lOgo1ilÎse; 
'Vu la délibéraÎlon no l/CH.D. du 16 mai 1958 4i'!)rtant 

;,nvefltitll.l'6 du Premi~r MinÙ>tre, M. Sylvanus Olympio;, 

Vu l'arrêœ no lOO/PM. du 20 mai 1958 pOrtantlliOminatiQu 
d1l5 Mèmbr,es du ,Gouvernement; 

ARRETE: 
_AaTlOLE PREMIER. - L'ar,ticlie lei- (4e ~ip.~a,) .~ 

1',arrê,t;6 ~'UjS~ .du ,.20, ll1AÎ 1958 e.stm(~Ulé" ,co~~ 
~u,ift : 

; :... ' 
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Ministre de la justice, des travaux p,ublics,.del! 
rnine:s; des tr.ansports ~t 'des postes 'et tel~communi-
uations. . . , . . . . . .' ..' 

Hospice Coco 
San~os a cessé ses fonctions le: 

. s: - Le présent arrêté sera publié au ]ounù:i< 
Officiel de la République du Togo .. 

. Lomé, le 11 mai 1959. 
S. E. OLYMPIO, 

'ARRETE No 114-PM[MJ. 'du 19 m'ai 1959 modif~an't. 
t'a~rêté no. 153 du 8. avril 1935 portant réglemJen

. tatl<on 'de 'aprofessionâ'avocal-défe'nseur au Togo. 

Le Premier Ministre, 

Vu l'ordlOnnance de la République française no 58-1376 du 
30 déoembre 1958' plOrtant statut de la République du Togo; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 dù 18 septembre 1956, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1957, dét'erminœut les pouvoirs 
du Gouvernement de la IMpublique du '.[logo et ceux' réservés 
à la Chambre des Députés; . 

Vu l'arrêté no lOO/PM. du 20 mai 1958 portant nomination 
des membres du oonséil dt} Gounrnement, modifié par \'arrèté 
no 1ll/PM. du 11 mai 1959; ! 

Vu l'arrêté no 153 du 8 avril 1935 portant réglementation 
de la profession d'Avoeat-débll8'eur au T'ogo, modifié pl!' l'ar
rêté no 588/APA. du 22 juillet 1948; 

Sur la propos~tion du Ministre de. la Justice; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - IJes articles 1er, 3 iet 8 de 
-l'arrêté no 153 du 8 avril 1935 susvisé sont modifiés 
comme suit: . , 

AnTICLE PREMIER. - (in fine) - L~ur n:Olllb~ 
est limité à six .pour le ressort du tribunal sup6rieu~ 

"d'awe1 ~duTogo. 
Art. 3. - Dans les actions civnes pur.emelit pel'': 

~nnelles et mobUières et 'dans les actions commer
ciale. ne. dtSpassa:nt pas 25.000 frcs.,· le mfuistère, die 
l'ay,oea,t-déf.ense,ur n'est pas obligatoire, .,~t lespart~e~ 
peuV!eIlt _se' fair,e représenter ,devant le tribunal R.ar: 
u.n . .llla,ndataire de, 1~urchoix muni d'un pouvoir écrit 

. et~ ,é:xprès let agréé par le tribunal. 

Art,: 8 . .,- Les \ay,ocats-défenseul's sont assujettis 
,à' un cautionnement de 100.000 fr~cs payable dans 
l'année de leur nomination. 

ART, ,2. - L'arl'êté pu 8 avril 1935 est comph~té 
l?!lr l'arti,cle ci-après,qut.l'oond,le nO 24 Ms. 

, ';4rt.24. - La profession d'avocat-défeneeur est 
incompatible ~v\ec les fonctions de Ministre ~ -la! 
nép~lique :cliu Togo. L'a.vocat-d.sfens~ur nomln.é Mi
iIlits~ ,165t ,.plac6 "de J?lei.n! dl10it et ,Sains Jinllta.tJon de, 
:dur:ée Idan;s ~ ~ositio:n ,d'abs.e,nce. Il ne ()eut être t:em
1PJacé.nar",un's:ecrétair:e. d'av,ocat-défms:eur., . 

:Al\T.3. -1 Le Ministre de la justice est chargé de, 
~'appli~ti,O,n ~'présent arrêté,. qui sera ~~éa:u. 

Journal Officiel du Togo et puhliépartout .,où besoin 
sera. 

Lomé, le 19' mai 1959 
S. E. OLYMPIO. 

Coneour. 

No 103-PM. du : 

4 mai 1959 -. Un concours 'est organisé pour la! 
nomination à la charge 'd'huissier à la résidenCe' ,de 
Lomé. 

Les candidats devront constituer un dossier com
portant les pièces ci-après, : 

- demande du postularnt; 
--expédition de l'acte de, naissance ou du ju'gement 

'en tenant lieu; 
- bulletin 'no 3 ayant moins de trois mois de date; 
- copies certifiées conformes des diplômes U~V~l'-

êitairles .'et techniques; . 
--originaux des oortificats de travail. 
Ceadossiers .seront déposés au, parquet du Procu-' 

l\eur de la République près le tribunal . sup6I·.ieurr 
d'appeL 

La liste des c8illdidatsautorisés à concourir sera' 
établie par arrêté du l. Ministre de la justice qUÎ) fixerai· 
également les lieu et date du concours.··· .. 

Les épreuVies et le jury du concours s'Ont ceux d~ 
l',examen prévu par l'article 4 de l'a.rrêté nO 79-PMfMJ.i 
du 27 mars 1959. 

Cacao 

No 110-PM[MCIEP. du: 
11 mai 1959 La date d~louVierture de la compagne." 

d'achat du cacao récolte intermédiaire 1959 est fix~ 
au 15 mai 1959.· 

Le prix d'achat au producteur conforme aux nor
meS du conditiollllement, reste fixé à 100 frcs. CF.Al 
le ,kilogramme, en tous ,poins. de ,traite. 

Pat: arrêtés et décisions du Premier MÙl;istr:e,: 

No 4-PM[FP. du: 
8 mai 1959 - Les dispositions de J'arrêté nO 2-PM.; 

FP. du 17 février 1959 sont annulées en ce. qui con"; 
cerne la mutation 'des chefs de l'inspection forestièrfl 
de Sokodé et de Da'Pango. 

No 72-D[PM. du: 
8 mai. 1959 - M. Barbe, greffier de 1re classe l~li 

écbelon en ser,v,ice au greffe du.tribunal de. Lomé, 
~t Il;ommé pour compter ~u 1er mai 1959, greffier _d~ 
lasecÔion d'Anécho du tribunal de Lom~. . 

Conformément à la législation en vi~ueur, ,il exer:-+ 
~ra Jes . fonctioœde n,otaire. . 1 
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No 74-D[PMjINT. du,: ~ 

8 mai 1959 - M.Giard, -Louis, administrateur de. 
la FrjlUlcc d',outre-mer, commandant le cercle de Klou
to e:;t nommé Président ad hoc. du tribunal du 2e de
gré de Klouto pour l'affllire de terrain qui sépare les 
t}ol1ectivHés d'Ag;ou-Iboeet de Kpélé-Toutou. 

----~--- .~.-

Nil 75-DJPM[INT. du : 

8 mui 1959 - M. Rebaud Jean Antoine, altaché .de 
2c dllH5C 3c échelon de la F.O.M., chef de la suùdivÎ
!Sioll de Bafilo (~I'c Il: ~Ie S.oko{~é), ,est nomme .p~é~iden1; 
du tl'ÏLlInal du premIer degre de cette local~~, ~n 
remplacement de M. Guillemet, ~dministrate.ur ,e~ 
chef de la F.O.M., commandant le cercle de Sokode. 

:i La pr.ésente décision aura !effet pour compter de 
la date de pril5e~de service de l'intél'es.sé. 

No 76-D[PMjINT. du : 

8 mai 1959 - M. Bodjona Alphon:ae, commis-ad
joint de 3e clasSje,du cadre local dies postes et télécom
'munnications ,ést nommé adjoint au .commandant de 
cercle de Lama-Kara. 

La dépense est imputable .aubudget général du 
.[I1ogQ chapitr~ 8. ) 

. La pr.ésente décision aura !Cffet pour comptel' de 
la !date de pris.e,de serv,ice de .l'intéressé. l' 

.. -
'J., 

·.:1 No 77-D1PM[INT. du: 
".' 	 "~ 

,'<c:~ Il mni 1959 - M. Aitlmal'd Paulin André, BeCl'étai~

l 	 re d'administl'ution de 1re classe, 3c échelon du cadre 
supérieur des servioes Ildministrat#s,. financiei:s . :~t 
comptables du Togo, actuellement, chef de.la subdlv;I
:si()n administrativ!c de Nuat.in, est nommé comman
.dant de cercle d'Atakpaméipal' intérim etordonna~u! 
délégué du budget de la commune mixte d'Atakpame, 
-en· !'!emplaoement de M. 'Piette HCllé, IIdministrateur; 
.de Ja F.O.M. partant jen congé. 

La dépense est imputable ~au budget de l'Etat fran
'çais~ . 

La présente décision aura effet pour oompter de 
:la date de passation -de service de l'intél1Cssé. 

" ;l~o 79-D[PM]INT. du: 

1'3 mai 1959 - M, Johnson :Kodjo Andr.é," secr.é
.taire d'administration de 1re classe ,3e échelon du ca· 
dr:e supérieur cles serv:icesadmin!stratifs, financie:s 
et ,fIomptables ,du Togo, lest nomme chef de la. subdl
lVi~ion udlllilJ,istra~ve d~ Nuatjà _par int~ri.m ,et ,ord0n.
natJe.ul· dé~égué du budget Ide la circOl1iSCrlptl(m.adm:~
nistrativ~ de Nuatja, ,en "remplacement d~. M. Althnard 
Paulin, appelé li d'autres ;tonctions. . 

Le tr~tement de ce fODctionn~ir,eseJ:a, ptV; .eIl char
.ge par le budget général du Togo -'- chapitre 8, ar.-, 
,~icl~ 5. ." . 
,La Ipl'ésentedécisio.n ~ura effet p0.ur compter de 

:la da.te de prise ile ser~ce de. l'inté~. ' . . 

._-:~.---, 

No 80-DjPM[INT. du: 

13 niai 1959. - M. Amekugoo SimiOn, commis d';ad~ 
ministra.tion-adjoi,nt de. 1 re classe, actud1emcnt 'e,n 
sel'vioo au cercLe de.8okodé est nommé adjoint a~ 
commandant du dit cercle. 

La pré~nte décision!aura ;eff'etpour compter d~ 
la date de prise, de service de l'intéress,é. 

Secours scolairea 

N' 102[PM jl\1EN. du: 

4 mai 1959. Des seeoul'S scolail'c.s sont RCQordé.S. 
pour l'année 1958-59 aux étudiants dont le!\ 1lJ.~lIU( 
suivent: 

, 1°. - Djasso Boukary : 
53, rue RodÎJeI' Paris 9c 100.000 F, M 

20 Brym Brigitte : 
Auditeur de l'ENFOM 110.400 .}i~}l 

30 - Lawson Victor: 
Au;di~e.ur de l'ÈNFOM. .' 110.400.)j"' Ml 

. 4° - Djobo Boukary : 
Auditeur de l'.ENFOM 

50 Lam:boni Barthélemv: 
Auditeur. de l'ENFOM 110.400 lfM 

60 -	 Mensah Menoucou Joseph: 
Laboratoir!e du Professeur Cau
jolIe (Faculté de Ph~macie ~e . 

Toulouse - Haute-Garonne) . ..' log.OOO iIDM 
70. 	 - Agent comptable. de l'école ré- . 

g1p.,naled'Agriculture des. T.l'o~s.. 
Croix de Rennes (Solde de fraIS 
de scolarité 1957 ..58 de M. N'Dia
té Delli Ousman,e, ex-boursier 

du T!ogo) . . . . 	 Il 6,.400 FMi 
Total • . 648.000 F l\l 

Cei; .scO,ours seront payés ~ux int~ress~ .par le~ 
soins .de. l'Offioo des ;Etudiants de l,~ F,.O.M. - 6~, 
Quai d'Or,~ay - Paris 7c, -et prélevés ,SUI.' ,les di~pOlll
hilité.s que possèd,e, actuellemej1t lc Togo ~n r~rv~ 
à. oet Offioe (,exercice 1958). 

States 

No, 105-PM]MEN. du: 

6 mai 1959.· ;M.M. D!oe John, institute,ur àlij,o~~ 
de 5e èl. dil'iCcteurd.e l'école de, la rue. Albert Sa,r,
.rault à . Lomé (:indice local 357 a;~sim~lation ~diQe· 
mét~o. 160) ,et Kombate, ,Adamou,in,st~~u~e,u,r-8:dJt. det 
6e class.e e,n ~ervie;e ~ l'école de K;abou (~rclt'uJ,e Bas1 
~ari '(~dioe local 335 ~s~milatio:n in~~qe métr;~ 150~~, 
sont dé,sign~ pour SUIvre Je st~ge d .m.forma:t~~n .~q. 
person:nel euseignant au centre mternaijonal detud,e,s 
pédagogiques de Sèvl:es pl'év.u. p?r. lettl1C n.,0 1?4~-DEJ): 
2JB du 17 mars 195~ de Fadm~stra,te,ur. geA~ra~ de,~ 
senices du Ministère de la Frapce d'ouh:e-:mer.'._.· 
.. Ladul',ée djeleur ,~jour damd~-Métl'opoie!,est .fix~: 
à ,3 m~isau ,Ill~,i,m,um,déla~~ ,de, rou:œ..n~n. c..~~p,rl,~", 

http:Au;di~e.ur
http:natJe.ul
http:l'int�l'es.s�
http:dministrate.ur
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Une réquision' die transport' avion Lom~-Paris pour 
l.'~r, .:.me réquisition: ~ tran6port bate:au' Mé
~ropole-Lomé pour le :retour, sel'oot délivrées aux 
l'Dtéressés. 

Chacun des intéressés percevra aV.ant son d~part 
:tmie, avan~ de 5old:eégale à trois mois de son traite
mlent comp1:et.. 

Le ..semoo administratif OOIfltral est autorisé à 
co,mpter du 15 ju~U~t-à faÎre:une avance desold~ A-de 
50.000 francs 	métropolitains .à chaque stagiaire. 

U:oo indemnité forfaitaÎl't de 50.000 francs rœ.tro
p~litains sera, allouée à chaque stagiaire avant son 

depart. 

. 'Le mandatement de oettJe indemnité s.era effectu~ 

par les soins d": serviqe des fm,anoes du Togo. 

Lep dépenses af~rentes à ce. stage sont imputahl~ 
a'U !budget local du Togo, exerciqe 1959,1 chapitre 34 
article 4s,auf celles ,se rapportant à la S'olde dies inté
!'ei:~é.'" imputables au chapitre 24, article 6. 

. {No 	 l07jPM/MA du : 
6 mai 1959. - M. \Mensah Jude, m!oniteur stag~i-: 

~ ,d:agri~ture (indice iJcal 245) e:S,t cltSsigné pour 
suivre le stage die perfectionnement tJechniqU!C or:ga
nisé len France p,ar c~a Chambre syndicale die fU! Mar
gariIlJer~e. 10,rue d:e: :ta, Paix - Paris 11°. . 

La 'durée de son séjour daln:s la métropo~ est fixée 
àsc,pt moÎBau maximum, délaisde rout.;,noncompris. 
. Une réquisition de pa;ssage par voie il,Wie:nn.e, en 
w cJ,as,se touriste, alleI' et re.tour Lomé-Par~s-Lom~ 
lui lsera délivr~a.u. ;titre du bud~et ~éral chap.tr~ 
34 -- artic;le 4 -Iexercipe 1959, sur l'avion d'Air Fran
ce quittant Lomé le lundi 18 mai 1959. 

Il ;~era maniiJ;até à l'intéressé ,.~!an~ ~on déP&!rt ;qne, 
. avance de solde I1embOUl\Sab1eegiale ft. tl10is moi.s de: 
~on tr.aitement intégral (solde et accessoires) sur,~' 
chapitr,e ,qui ~upporte, !\R ,solde. . ' 

Le précompte (ie cette ~vanOe s'dfectuera dès. le 
retou,r cl8iIls le territoire du stagiaire. '. . 

Pendant la durée du stage, M. MeIlt'3a,h per~ev;ra, 
lffiensueUemejO,t : ~. 

10 ) 	 ~ a,Ilca~io~ familiales du ,tarif en vigueur aU 
To!]o ~ toutefois il peut pr:é~d~e à ces indem
ni~s. J: 

20 ) 	 ~ ~lde die base non inde~~ et l'indemnit~ de 
r.ésidenqe .a,u, taux métropoJ,itR:ÎiD., 

A titre ~x~tionn:el, il est accor<J:é ft. M. Me;,nsah ,une 
~uhvtntion unique die vingt cinq miJ),e fr.ancs CFA: 
1(25.00() francs) sur le chapitre 34 !a:t~ 4 :di'" bud':' 
ge.t; gé~ral du 11tigo, pour la constitution'idle ~n .tl"'ol$-, 
·seau d~ vêtements chauds. ,- , 

. Le; frais die séjour 'ct de transport en France de 
M. M~sah sont à ~a charp;e de la Chambresyndica~ 
de la,. Marf.(arin~ri~.1 , 

,-' ~<l li2/EM~T "0 :.' 
;'l:bitiD~ 1959~ - M. Samhiani Mat;éyendu, dld de 

~a!ntÔild~ Bambouako (Cel'cle de Dapango), condamn~ 

à dix mille francs métrpolitains d'amende pOUl' coups 
et hbsuoos' volontaioos par ;jugement du 16 janvie':ri' 
1959 du ju~-pl'ésidientdeiSokodé, est révoqué .de ."se~ 
fonctions. .. 

Le présent arrêté aura .effet pour compter du 15 
mai 1959~ 

No 106fPMfMSP du: 

Ô mai 1959. - M. Jean Agbédigué, demeurant à 


Palimé, ,est autorisé dans les ,conditions ,fixées .par lE!' . 
décr,et no 55-1122 du 16 8011t 1955 et le décret no 57
80 du 23 ju~Het 1957, à ouvrir à Anl'oùssouJjjo~ (~r-i 
de die Klouto)un dépôt der.emèdes officinaux, de dro..;. 
gues simples non toxiques, et de spéciali~ oonformé-· 
ment aux PlîCscriptions des ,décrets susvi;sés. 

Gérant 'du déPôt : .M. J~an Agbédiglué, 

MINISTÈRE DES FINANCES 

c.i... dc cOMpc.uti." du prest.U",•• f••mllu 

N~ 130fD/MF du: 
, 8 mai 1959. - Est ,autorisé te mandatiement .au .I?ra;
fi~ de la cais~ de ,compensation des prestatioD,s fam4
liales du 'I1ogo; au compte BAO. 022 - 02, d'une,L5om":' 
me de trente millions,(30.000.000) francs. 

La dépense e.st imputable au compte hors budget 
115 - 77: ' 

DiligaU•• cie .ig••ture 

Par arrêtés et décisions du Ministre des Finances ~; 

No 102fMF klu : 
11 mai 1959. - M. Guiot Marcel, chef du service 

dès finanoo.s, ~st délégué dan!:> le.s fonctions d'ordonna
_~r (lu budget g~néral du Togo. 

M, GUlot est habilité à signer toutes les p~ces 
comptable!'!. 

En cas d'absence ou d',empêehement dé M. Guiot" 
la même délégation est donnée à M. Botherel, rédac
itle~ ~'A.G.O.M. 

En cas d'urgence ou ,en 'cas d'absence de M. Gùïot 
Marcel lordin;nateur-:-délégué M. Amouzou .Joseph Ebe'n~ 
Etier, .secrétaire d'administration, chef die la s'ectipn: 
solde au seî-v:ice des finances, .est habilité à signer to~ 
les titres de. paiem$lt relevant du .service· die la solde 
(traitements et accessoires des Jonctïonnaircil, ,rémuné-: 
rations ...des ~ntractue)l!I, salair,es des al{ents jo~naliers: 
prestations ét allocations familiales,' retenues 'd'hôpltAA" 
de sécurité sociale, indemnités diverses) et à viser les 
pièces an:ooxées aux dits-mandats. 

N.0~ 1~2JMlt~ dJl : . ' 
19 mai 1959 -'- M. Boehm Nat1Ï~\1, vétérina.ire,)lf~

cain principal 4e é",helon, adjoint au chef du service 
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de l'élevage, ,est nommé (}umulativement av,ec ses fonc
tions actuelles, régisseur de la caisse d'avance dudît 
serviCie. 

Allocalion yi••ère 

No 105fMJ!, ~u : 
1~ mai 1959. Une allocation viagère de soixante 

huit mille tr,oisClent ,seize (68.316) francs cfa est ac· 
cordée à.M. Aglamey Sokou Etienne, agent contrac
tuel du servioe des postes et télécommunications du To. 
go, justifiant de 20 ans de, servideset cessant définiti
vement ses fonctions le 1er janvier 1959 suivant déci
sion n C 4 DjMTB/PT du 16 février 1959. 

Cette allocation viagère est payable pa.r trime$tre et 
li. l'terme ;~chu,~ ': 

La dépense corl1espondante est imputable au budget 
général du Togo - e~rcioe 1959 chapÏtl1e 2arti 
cle 5. . 

Nu 127rD/MFjDOM du: 

8 mai 1959. - Estc~tatée, po~ com.et;erdu 13 
,février 11959, la ClCssatiQA de fonction d~initi.ve d~ 
M Akovi Laurent, agent. con.tractul:11 ~n ~rvice.. '~ux 
domain,es, qui compte à eette (late 17 ans et 4 mois de 
servi~ ininte,rrom'p,us. . 

M.Akovi Laurent pourra prétendre à Falloc,a.tion 
;v~agère prévue par l',arr.êté nO 446.55 :d;'u27 ~vriJ 1,955. 

Affect.lioB 

~.1l133/D/MJ:;~.du : 
19 mai 1959. - Sont ~s à la.dispoS!Ïltion du Minis

tre do travail; des affaines sociales et de la fonction 
publique, les fonctionnaiJ:ies ci-après désignés cn sel'· 
vicieaugar. rentraI de Lomé : , ' 
MM. Dossah Philippe, contremaîtr,e prÎincipal de ;je 

.échelon; ., . 

AjavQn Raphaël, éol'Ïv.ain principa~ de 2e classe 
Law50n Emmanuel, ouvrier de 2e classe dies TP. 

NO lOb/MF/FR diu,: 
14 mai 1959. - E~t accor~ée pour compter du Jer 

avlj111959, une pension proportionnJelle au taùx annuel .. 
Ile dix n>ellf mille sept cent quaralloo (19.740) franta 
CFA ~u garde die 3e échelon Kondo KpeAafia (indice 

,19:) no mk 1543), n~ vers 19'13 à Koossounu (cercle 
~ .SoktKlé) • 

, ,,' La, ,dépense .Qltant ~ pai~ment de ~ce.tte pension 
e.st .imputab~ a,u bud~~ ~néral du T.ogo. ;. 

S.coun 

NO 101/MFfFR '~u : 
8 Inai 1959. Ee;t renouv:elépour une p~iod:e d~ 

~o~ !&,n's. à Comp.ter du 1er ja:nv~er 1959, le, secour,S! 
1!emporaire accordé su~van,t arrêté n 0 302-53[fr du l:t 
avdl 1959 à M. AntoÎIJJe P~ro Félix d'Ameida, ex
~ommi& (t'administ,rat;ion etn retraite, demeu;rant-à 
Anécho. quartier Aplayiho. 

Le montant annuel de ce secours est fixé à, quarante 
mille (40.000) franos CFA. 

Ge lJe"o;u,I'S est personnel et payable par trim~stre à 
~~èhu,. ,,( .. 

, 1.1. dépense correspondante est imputable au budget 
~ rrogo exercice 1959, ehapitl'le 35 - al·tiell:1 4. 

No' 103/MF/FR du : 
11 mai 1959. Est r~ouv:elé pouru1lJ~pér~ode d'un; 

[Iy1 àcio'mpter ,du 1 el' ja):rvier 1959, "le ~OUrS ~empora,~
. ~ ,ac'cor:diéi ~uiva,ntarreté nO 764/55-11' du 15. septem-. 


br.3 1955 à Mme Adjévi Régina, deInk;urant 'à Lomé~ 

VltluVjed!e l'ex-commis d'"administration prncipal de 

Be elasae Adj!évi Symphorien, déc.édé à Lomé le 11 

jQillet 1,946. ' 

Le montant aD;nuel ~, oosecour,s est fixé, ,à vingt 
cinq mille (25.000)' francs cfa. . 

Cc' secours ,est personnel et payable par trimestre à 
,,~, léchu. . , . 
. La -dépense 'correspondant est imputable au budget 

général du Togo -1 exercice 1959, chapitre 35"arti 
cIe 3. ._-_...... _--_. --- 

N) 131/D/MF [FR du : 

11 l1lai 1959. - Un secoUl1S après décès d:e h'cnte 
CÎnq mille six qent quarante (35.640) fl'a,nœ cfa. 
é,quivalant à tr,~ mois de solde hrute aViCC .compl~
ment spécial 1[10ec (ind,ice local 210) est accord~ aut' 
ayantsca;use .de ~l',ex-bri~adjief de poliee 2e échelon 
du cadre local du Togo, MahÎinou HOUIl!Qu Rohert,1 pré
c'édemmenten servioe à la sûreté et.ldécédé à Lomé té 
29 mars 1959. : 

Da ~épense Clorrespondan.te qui sera imputée au; 
budget :~énéral du Togo eXlcrcioe 1959, chapitre 8 
~tic'le 7 sera man'dat~ au nom die M. Bossou Joseph, 
adl1lÎinistrateur des Mens ét tuteur légal des orphelins 
du die cujns. i. 

Suby.ntl••• 

NO 78[DfMEN du : 
12 mai 1959. Une subvention de 390.000 frane~ 

(trois cent quatre vingt dix mille franes) pour achat 
de matériel et "d'équipements sportifs .'etSt aecodée 
a;u,x 39 6ociét.~ de foot-baIl affiliées ,au district ~ 
foot-hall (tu Togo. 

Cle,ttesubV!elition sera vers~ au· oompte bancaire 
:n~ 21863/D BAO~ district de foot-ball du 'I1ogo et 
répartie comme, sn,it : ' 

La MOdèle de Lomé. . .' 21,000 ·francls 
UEtoile F,iJan.te de Lom~ 21.000 francs 

http:F,iJan.te
http:Clorrespondan.te
http:1l133/D/MJ:;~.du
http:d~initi.ve
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~C.,S.G.T. d;e, L,o,mé . . . ',' 

L~Es$or ~e Lomé. . . . . . . 

Le Stade Olympique TQgoJais . . 

JeUJlliep,se Sport~ve ~5 p,.T.T. de LQ~ 

Un,ip;n Sp,Ol~t~ve Togola,ise . . . 

Club Sportif St GaU .,' ., 

,Un~on Sportiv;e, <les Chémino,~s . 

R,acinp' Club ~. LOIDjé, . .. 

Le,s XI Mel've~I1eux de Lom,é 

lie, Vé,té).1a,D ,CIu:b d,e LoII1ié, . 

~oci,a~~on Sportiv:e UAC; . 

Jlena~E\sanee ,d,e, Ts,~'YjÎ.é. . . . 

!Aigle Noj,r, d,e Noépé . 

Rori;t Inn~oridable . . '. 

L~E~ile :de L',awé (K;~vé) . . . 

Lion ,Ble,~~é dje, Dav,~é. . . .. 

Espérance dje Mission-Tov~ .. 
 i. 

'Hayon d'Espoir d'Agbatop,..~ " 
~toUe Filan,te, ~ palimié . . . 
,~de1sior jdjePaJimé . . . . 
.u~ion Athétique d'Atakpamé . 

'Cl~Spor.t;i.f ,d'Atakpam:é . . . 
:A.Jliance ,de Nuat.la . . . " 
Amou-Oglo Keotoko . '. .' 
Union Sportive AiDié, Mono, '.. 
Rao,ing Cl~ d'Anécho . . . 
Sta:ndar'd! d'Anécho . . 
E.S.O. Tabligo . . . " 

Espér:a,nce ~e Sokod;é. '. 

Racing CluJ> dje Sokodré 

Répolution' 'd,e ,Bassari . . . . 

Et,oile Cabraise de Lama-Kara 

Union Sportive de Niamtougou 


F ~~;::l AGENCESI

21.000 f!,ancs 
21.000 francs 
21.000 francs 
21.000 fr;a,nos 

8.000 franc:s 
8.000 fra:nc~ 
8.0UO francs 

8.000 francs 
8.000 francs 
8.UOO francs 
8.00U francs 
8.000 francs 

8.000 francs 
8.000 fràn,cs 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 fl'<lp.cs 
8.000 franc~ 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 francs 

8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 francs 
8.000 fran(~s 
8.000 francS 
8.000 franc'5 
8.000 francs 
8.000 francs 

NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 1,'1 

1 ----- -~------------------ !-------I------I 
BUD(iET COMMUNAL 

117 1 C.M. Lomé jTaXie s/ 
'TaXie sI 

la 
la 

val. 
val. 

loeat. 
vénale 

118 
Ordures 
:Eue ~I 

ménagères " 
la val. locative 

119 
Ord'u~'S ~~agères 
Taxe ,,1 la vaJ. locat. 

120 

Taxe ", valeur vénaje 
Ordures ménagères. 
Tam lsl la val. lo~lIIt. . 

121 

Taxe ~I la vaj. Viénale 
Or:dures ménagèlles. 
Taxe pl la valeur IOl'!atiVie 
Taxe sI la valeur v:énale 
O.rdu~.s ~gères 

122 

123 

Taxes{ la valeur locativte 
Taxe 51 la valeur :v:éna]e 
Ordures m,éna:gè~s.. 
Taxe ~I la, vafeur locath'je. 

. 

. . 

. 
. . . 
. 
. 

'" 

Ortlu~sm.~agèlles ... 

Espoir de, Ma,ngo . . . 8.000; francs 
Bliudence ~e Mango . . 8.000 francs 
Rt.jnai~aMe de Kandé . .' . .. 8.000 francs 
Association Sporitive d~ Dapango 8.000 francs 
La dépen:!1e e,st imputable au budget gt5néra,1 du To

gü, ,e:JijercÎce 1958,; chapitre 29" articl~ ·3 paragtraphe 
2 (sociétés sportives, artÏ!Stiqu:es te! mus.icales) . 

Un rele:v,é ,de.s dépe~es (}ffCêtu~eS sera adressé pal' 
le prés~doot du district de foot-'ball au ministère des 
;finances pou~ ju,stifier l'~mPloi ~e 'la subvention et 
au per,v~ce~ spor11s qui contrôlera la l',épartition. :' 

No 134/D[MF/MEN d,u: 
19, mai 1-959. - Une subvent~o,n de 40.0UU francs 

(quarante mille francs) pour acha,t de matériel ~t d'é,
quipements sportifs est accordée aux 4 soc:iJé~s de ten
nis de Lomé affiHées au ditrict de tem1is du Togo. 

La subVJention sera ver~e au compte bancaire nO 
5064 BNCI - di:strict de mnnis du l1ogo." , 

L.a :dépense leSt impu,tab~e au budget g~nér!l!l du To
g~ '~~e~ci~e 1~58 chap!t~' 29, artide ,~~I paragraphe 2 
(sonete !portlves, artlstlquieS iet mus:lCales). 

Un rel.cv,é des dép~s eff,ectu,ées sera adressé pal' 
le président du district de tennis au ministère de,s 
finlÙl~POur jUiS~fier l'temPloi de la ,suvention et au 
service des sports qui contrôlera la répiutition. 

Rôles 

No 107/MF/CD du: 
14 )nai 1,959. - Sont approuv,és let l',endus exécutoi-' 

~s '~es rôles exercice 1959 ci-après: 

~~N:!.~: 


594.5n 
20.697 

478.49b '1.093.765 
30.514 

220.554 351.066 
. 1.022.487 

21.840 

591.01U 
 1.635.337 
254.195 
218.910 
320.594 793.699 
217.7i:S7 

223.œW 
298.146 738.911 

, 1.313,803 ,---- 
. 82.990 


",586.129 
 1.982.922 

-.-.-92.400 


64.400 156.800 

TOTAL. 

3.&.73.867,

2.878.633,--'

6.752.500,- . 
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La ~a~ de, mise en recouvrement des rôles ci-dessus 
s~éIè.V:imt à la ,somme de six million ,sept cent cinquan
Itje WJ,êux mille ~q cents francs est fixée au dix sept 
Ijuin 1959. 1 ;~ 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

Affutation 

P~l.'I arrêtés et décisions du Ministre d'état, de 
l'in~érieur, de l'information et de la presse : 

N~ 54/DjINT[INFO d,u : 

12 mai 1959. M. Fu,mey Gabriel, commis#,!aire [de 
police de 2e classe, commissaire sp~cial du. CFT" ac
tueUemejnt en con~~ de conval~s®nce, est aff·ecté au 
service de la SÛl'Iete. 

La, ,âo~~ e,t F> acceasoires ·die' solde. de l'intéres5~ 
~ont à la ch,arge d,u,budget de Ja sûreté. 

M, Aillanou Maximin, assistant de polioe adjoint 
hors .classe e,n lservi~ à Jasûl'Ie,j;é, est délégué dans les 
f(}nctions de. commissail1e spécial du CFT. 

ta, solde ~t les ac'cess,o~ de solde de l'intéressé' 
s,ont à la charge du budget du G'FT. 

La pl:ésentJe dé,cision pl1fIDdraef{et pour compter 
du Jer !Dai 1959. 

Passa,e à l'échelon supérieur 

No 14[DjMJ du: 

12 mai 1~59. - ~toonstaté, pour pl'endre effe~ à 
compter du 1er janvier 1959, le pas,sage aux échel
le.!\'ci-après de.s agen:ts permanents du service judi
ciaire dont les noms suivent: 

CLASSEMENT . CLASSEMENTNOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 
au 1-1-59ACTUEL 

.M.M. Atayi Alex Dactylo 2e cat. E,A. 2e cat. E,B. 

1\~lle. 

d'Almeida Pier1'!e 

Assogha Pierl'e 

Paraiso Honoré 

Adam Idrissou Agoroh 

JOIIldo Mnudoo 

Lawson Hdlu Ernmnnud 

Ekoué Hosalillc 

1 
Chauffeut" 

Commis 

Chaufreur; 

Secl'étairc de 
Pnrquet 

Commis 

-

CommiS' 
Dactylo 

Radi.tion 

~f)31jINT[GT du: 

15 mai 1959. - Le garde l~r ,échelon Larga T~ 
;IlJ mIe. 2052, du oontl'18, d'instliuctjon de Lom.é:, dé,cé,dé 
à Défa~~ 1)m,dé~ cercle d,~ . Lama-Kara". le 31 mars 
Il~59, ~~t rayé ,de:s ~ontrôles acti.fia d;u corps de. la, gar
~ ~ogOla,ise·à CiOmp~r du, 1er avr;ill959. . 

La 'gratuité du transport ;.est ,accol'd~ à sa fami~ 
pq'gr: ,l'Iejoin,~e ~.s foyerS. / 

26 cat. 
3c cat. 

4e cat. 

4e cat. 

4<' cat. 

5e cat. 

2e cat. 

E,A. 

KA. 

KA. 

E,B. 

KC. 

E,C. 

KA. 

2e cat. E.B. 

3e cat. E.B. 

4<1 cat. E.B. 

4e cat. E,C. 

4-3 cat. 

5e cat. 

E.D. 

E.D. 

1 
2c cat. KB. avec 2 mois d'ancien

neté conserv.ée 

M.1\1. Gnahoho Rémy 

Alidjinou Christophe 

Campbell Alf~d: 

Djündo MOlse 
,. 

Commis 

1fonctionnaire 
huis.sier. 

Commis 

3e cat. E.B.3e cat. E.A. 
1 

3·~ cat. E.B. 31l cat. E.C. 

4e 1 48 eat. E.D. cat. E.C. 

6e6~ eat. E.A. cat. E.B. 

avec 6 mois d'ancien
net,é conserv.ée. 


avee 15 mois d'ancien
ne,té conservé,e 

avec Hi mois d'ancien
ne~é, conservée 

aV'ec 15 jours d'an
cienneté conSjervé,e. , 

InterdlcUon dc djour 

~.~ 29tINTjINFOd,u : 
9 mai 1959. -:- Le ~éjour, dans tou~ i'éte,ndu~ ~ 

la UépuhIique du Togo.· à nexdeip~O,n d,u ()~~.cI[C d: 
La.ma-Ka,r.a lest intex:d;i,t po.... UDe d'ur,ée de tro~ .llAS a 
com:pter du 1er ju~ 1959, da.te d'texplr,ati:OIIl die sa, . me ~pr~~o.n au' Inomm~ T.~ou Tcha ... Jie,a,n,... dt;t.en.Il.r~ pljS,i,on civile de Sokod~. (qercIe d:~dit).. né. vers 
1932 à La.ma-Kara, fils .. ile j~u TéIQu et de Our; cul:. 
tivateur, deurantà Kpé-B,ém,e (cjer'C'le de Klouto):' 

- .F$,' .. Z,!&ti§. , ,QS 
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:~onaa:mn:~pour Itlscroquerie à deux ans de prison et 
'tl':ois ans 'd'i1i.terdictw", d~ séjour par jugement du 27 
I.1IOVtembre 1957 du tribunal .correctionnelle ,de ,Lom~ 
(F.D.l!3.113./4-3/43.232). , " 

Les infraC90l1iS au présent arrêté seront sanctionnées 
lQonfor:~ent ,B;UX dispositions de l'article 45 du co
~e p,énal. j--------.-------

. Rôl.. 

No 28jINT{INFO du : 

b mai 1959. Es,t approuvé et rendu exécutoi
re un rôle, 'exe,rcice 1959 ci-après : 

No DES 
AGENCES

RÔLES 

L 
145 Sud. Bafilo 

....  -
MONTANT l 1 

NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 1
DES RÔLES 

1 
i1 

: iBUDGET DE CIRCONSCRIPT/ON 

600,' 600,Taxe de circonscription . . . . . . 1 
600,

. ~ _. --
Total . 

1 

, N~30fINT/INFO du : 

12 ma,i. 1i959. Sont approuv.és et l'en,dus exécutoi 1'je1!1 !l.e.s rôles exercice 1959ci-apr~s: . 


NO DES' MONTANT
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTALRÔLES DIiS RÔLES 

,. 1 
BUDGET" DE CIRCONSCRIPTION 

12~ C.M. AnéChornE de ciroonscriptiOll .' . . . . . . . . 156.750 
104.250127 Cee. Anécho Taxe de clroonscripUon . . . . . . 261.000.

, , 

1 TOTAL - 261.000.
1 ." ...- ... _..--- -. . d-
La :date de mise. en œciou~ment des rôle.s ci-de.ssu.s 

,,-Wev;a:n,t .à ~ SOmme ,~e dj~ux 'oon:t soixan1le et un mil
'~ fnmêS ~t ~ aU 15 mai 1959. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLJQU E 

Qajr, arr~Wa ~t décis~ons d;u Min.istre du travail, des 
affail'leS ,~ocial!Cs et de Ja fODction publique : 

.~~ :358/DfMFE ~u: 
i30avril 1959. M . .DewanouJ acob .{$t ~nga@é_en 

,qualité .~planton permanent 1re ca~gorie ,échelle A 
po'tJl' compter du 1er ,avri,~ 1959 et affecté au m,ini.stèr~ 
d;u trav,a,il, des affaiÎle,s $ociales et de la fonction ,pu,...! 
blique,~ remplacement d;e M. Shatnan Benjamin;1 
m~s à la djAAo!\iti,on du Prje:mier Ministre du Togo. 

Nil 1359/Dfl\lFfi d,u: 

..30 ~mt 1959. - M. de Me~Ï):1os 'Ar,th,u;r ;<;st, enga... 
1r, .é,l n qu.a.Uté de, p,la;n.ton pe,r'1D,B;ll.ent, e ca,l;égorieJi 

., lA; ~t, Afrec~ au cabinet du Premier Minis
\tr.'=I d;u Gouv~~ept ~ ~a R.épubl~que du Togo. 

, Le .sal&i.Iie de M. de Médeiros Arthur est i~putab1e 
au budget général 1959, chapitre 6 article 2. 

La pr:él:ten;te d~ision aura e:fDetpour compter de la 
~a1ledie priae de serv~Oe de l'intéressé. ,.' \ 

No 360{DfMFPt du : 

,30 avril 1959. - M. ,Amév.Q Atsu Michel est ~n-, 
-gagé en qualité d'agJent permanent, 2e ea.tég!>r1eéchel
le A!ett af:fiecté au min,stère du traVail, des affaires
~ocialejS let .Ia fonction publique pour servir au Ser~ 
:v;i~:tf.e la m~ d'~re. f t 

Le salaire de M. Am'évo aera ~upporté par bu8get 
génér,al, chapitre 22,1 artic1,e 6 . 

La présente dé.ci,s~on aura ef:ll(!lt ,pour compter du 1er; 
mai 1959. i l, -

Nominalio•• 

No, 199/MTASJF~ ,du: 

:30avl'il 1959. - M. George:sBoth~el, atta.cM~ 
.la: !Ir.p.M. !en~ ~,rvld,e au, bureaux ~es ~a,n.Cle:S," es.t!. 
",ommé,' cumulativefuent ~VJe,c ~ fonotions actuelles:1 
~cte,ur par' iÎ'Ditérim ~ la crW\se de" compensa,tiOO: 
~ p'res~~o:i1S fanû,l,iale,s pendalo.t l'absence dudlreè:" 
~ ptuIa,ire. 

-------~---
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No 384lD]MFB d;u : 
~l mai 1959. - M. Atohoup. Céle,sti,n, monit;e,ur 

i4'âgric.uJture pr;i.ncipaf ,de clltf\8e ,exciep~ionnene, est 
~~~ direc~u,du cahi.nle;t du Mijnistl1e du travail, 
~s JlÛfaires s,ocialese,t de la fonction publique, en, 
rer,nplaooment de M. PlaccaJoseph, age:nt contrac
itD;e1;titvJaire d'Iun congé administratif. 

La ,présen~ décision ~ura efret pour {:omptcr du 
1er mai 1959. t 1 

Titularl..Uona 

N' l00]MFH du : '.' 
5 mai 1959. - M. Gbedey Emmanuel, contrôleur 

stagiaire du cadre sup~rÎ!eur des ,~ostes et- télécommu
nications du Togo, qUI a termi,ne son stage~, est titu
ilari.6é ~ans son emltï ~ :nommé contrôleur. die 2& 
~lasse; 10 ~e1relon!t pour compter du 1er janvier 1-959. 

No lOl]MFB du : 

6 mai 1959.- M. Ay~va Issifou, Foudou, facteu~ 
.stagiaire du cadre local de;s postes ~t télée;ommunica
t,ions ,du, Togo, qui a fJermÏ!Dié- soli sta@le~ t~tularisé dans 
60n emploi et nommé faete,* adj:Q~t, 1er é,ehelon,1 
po~rcompter du 1er 5eptembr,e 1958. 

N'l 102]MFB du : 

6 mai 1959. - Les infirmiers-vétérinaires ,stagiai
res du cadre local du Togo t;i-après dé,si~és, q~i ont 
îOOJ'miné leur s,tage, ~ont titularisés dans leur emploi 
~t nommés infirmiers-v,~térinaires adjoi,nt 10 échelon 
p,o,ur, 'compter du 1er février 1959. 
MM. Laré K. Joseph, en service à Sokodé 

" Madjiré Paul, en service à Dapango 

N>, l03]MFB lct.. :; 
6' mai 1959. Lep gar,dep forest~erS stagiaires du 

cadre local des eaux et forêts du Togo ci-après dési
gnés, qui ont terminé lle.ur 5~~ sont t~tularisés dans 
:Ie,~ emPloi et nommés gard~ forestiers 1er échelon. 

Poul'; compter du 1er septemTire 1958 
MM. Anonene Kwami Alfred, en seniiCle à Nuatja 

Bouloufei AJbèrt, en se~ce à Kandé 
Bassah Rolland Louis, en service à Nuatjal 

ForiJ'. fJom'P~er 'du 16 septemb're 1958 1 

Hoo,nkpoti Atsou, en serv~œ à Palimé. 

Nu 104]MFB du : 

6: mai 1959. MM, Kw~u Be,njamin,. contrôleur 
stagiaire du s,ervioo ~é,al et Hél~gbé Emm,B,tluel, 
~trôleïlU' ~tagia.ire d;es I.E.M. tous d~ux du cadre 
~upér,ie,ur d.~ p08W et téléeommWlications du 'r,o~o, 
qu~ ont te~miné leur st~, sont titularis,~ dans Leur 

10emploi e~ nomm~ contrôleurs 2e classe, ,échelon. 
pôur compter du 1el septembre 1958. ' 

~o 110 ]l\Wp' du. : 
13 mai1:9.59.·-Le.s;i.nfirmiers et inîirmièl\~S :sta

'~cJ-après d,és~gn,és, qui ont termp,e leur sta~e,i 
~on:t JtituIar;b;és dans .I~ur emploi et ;nomm~ infirmje.r~ 
~l1, infirmières ,adj();i,nts, 1er échelon: . 

~oujll, co'l'f'l}p~er 'â,u 1er septembre 195H 
Kou,évi _Fe,rd,inapd, e,n ~r,viee à Lo~~ 
K~rim Ad,am, en ~rvj,~e à Sokodlé 
Sagha TMo,tine, en ~r,vj,ce à Lomé 
G.ado. Etienne, eA se;rvide à· Pagou,da 
Bassah Claire, en s,erv;ice à Go.udevé 
Yerima, née Guefft1 ;Z;~ratou Rose, en se',vice à: 

Sokod;~ 
.Gartner Elisabeth, je,Il service à ,.Patimé 

Kokou Atahès, en' se,rviœ à Akaba. 


~ p'.oull dompter au 1er mat 1959 

SaoouS,Si J\'lou,ani, tejIl service à Soloo,~é 


Dia.to M~a; en service à, La.Ina-K,ara 

Dossou Michel, en s,ervice à A;takpamé 

~ji Jonathap, !$: .i;ervioe à Nua,tja ' 
Agbob.adaAntoÜle Joaeph, ,en ~~v~qe à N~a.mtougo:u 
Relnhol~ Dami~, qn s~vi~. à Sokodê t' 
Djato Na,dj,indo, ,e;n ae,r:vice à. 9:Ot~in-Kouka 
Nagou Lamboni Cha,rles,en .ser~ce a Korhongou 
Idrissou Assounianou, en servidè <à Dapango 
Katanga Ako Igna~, en ,~rvioo à pagOùda. 

No 121]MFli du : 
15 mai 1959. - Les monitewJl! stagiaires du ca,dre 

local de l'agriculture ci-après ,désign~, qui ont terml
n~ leur iStage régjeIll!eAtai:r.e, sont titularis~s dans leur; 
~mploi ,et nommés moriiteurs ,adjoints, l~r échel<:m; 
po,ur compter du leI' novemb~ 1195H: 
MM. 	 Gnofam Kondi Berti;n,en ~rvi~, à l\~8,llg0 

Adom Luoien,' ,en se.r~ce à Lama-Ka,r,a 
Ho"Q~assou l4>pold, e;n sqViCle à ~ou 
Bataseome Alex, en service .à Kandé 

NG 123~, d;u: 
19. mai 1959. Mme Etehé, n~ Obimpe Ho~~ in

firmière stagiair~ du cad:r.e local de l'assistaA~ mé
dicale du Togo, quia terminé son stage règlementa,i;-' 
,e, est titularis~ dan.s son ,emploi le.t nomm,~e infir 
~è#. a;djoin1;e, lerécbelon,1 pour comp~r du 1er sep
jtembre 1958. . 

Pa.sage. à l'ilohcloft .upilrleur 

l'jI0397JDIMFR du: 

11 mai 1959. Est .c:onstaté pal'mi Jepe,rS'On;neI.dq 


c.a.CJ.!:e~périe,ur des assistants d~~Ie,'Vage du Togo, ~ 
passage 'automatique à l'.é'cbJq(on 'suW,r~eur d,e :solde de 
&1. ,Kponton Ephrem, assistant d':~eV'~die de 2e clas
se 1er échelon qui 'pas~e atiSistant d'éleva:~, de. 2e ~
se 2e échelon pour compter du leI: octobre 1958. 

. No 398JDIMFP. du: 
11 mai 1,959. Est const~té, pour: compter du 1er. 

~a\n;~ier .1959, ;t:an.t 8;u,po;ï;nt' 'die vue de Ias()~e qujei ,~ 
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l'~cieD!D,eté~ le ,pas3~ automatique à l'éch~lon' supé
ri~ur die solde de M. Bruce Emmanuel Gèorgess, "géo-, 
jmètt1e (o1f:dinaiJ:ie die 1re cIas,se, 2e échelon" qui passe 
gé,omètre or,dinaire die 1re classe, ;je échelon. 

~Ol 399fDfMlf'~ d;ll;: 

11. mai 1959 - ~t ~coilstaté ,parmi .--;1:ç .~rsonnet 
,du cadre Bupér~ur des chemins de fer du 'f.ogo, ki 
ip,ru:ij,age .alDitom:a,tique ,à l',échelon sup~~eur djesolde
l4Q IVL Fleu;r,y AndT~en, chef die gare pri,n,cipal,' échel
le. 9, i~ch4on 5,i quipa,s~e ch!efidje gaije pr~cipal, ..éche,l
lle. ~; ~chlelon 6~ pou,r compter du 1er févl'~er 1959. 

,~Q 381JDfMllJ:1 du: 

8 fma.i 1959. -Es,!, oonstat;é parmi le pel'sonneA d,u 
~ locaj d~sagen,t;s de police do Togo, -'le passa,ge 
ja;'u,tomatique à l'~ch+n s.ufér~eur de solde d;e MM. 
Œ'énou Lou~ .et Dédjeh Pau, tous deux agents de po
_. ,1er jtSchelon, qU;Îpa~t agoo.ts de police .::le éche
lon, pour compter du 1er avd' 1958.. 

No 396/0fl\IFP du : 
11 mai 1959. - Est con,staté parmi le personnel du 

êa:ru,e 10ca' dies ,transmissions du Togo, le passage au
~omatique à l'échelon supé,r:i,eur de solde de : 
MM. Guédou Eme,st, surveillant ordinaire" 1er ééhe

Ion, qui passe surveiJ.laJll,<1; ordinaire,. 2e éche
lon pour compter d,u 1er janvier 1959 

Kouévi Sé~tien, facteur Ol'.d,inaire 2e échelon,! 
qu,i pa~se facteur ord,inah~, 3e échelon pour 
compter du 15 mai 1959. 

Akakpo Ziangbé Michel,surv~iUant adjoint, ~~ 
. ~chelon qui pas,se sUl'V]e:ijlant adjoin:t 4c éche

Ion pour cOIDp,ller du . 1er novembre 195tf 
Tchonon Djebou Michel, surveillant ord.inaire, 

2e !~chelon, qu;i pasSe surv.eillant ordinaire:, 
Je :échelon pour compter d,u 1er ja,nvier 1959. 

Bitan,tJem Napo Boukari, surveillant adjoint" 3e 
•échelon, 	qui passe surveiJIan;t adjoint,: 4e é

1erchelon pour compter du !Ilovembre 195b 
D~sou Kpadenou, surveiveiI,lant adjoint,; Je é

chelon, qui p~ surveillant adjoinJ -te éche
lon p~ compter du 1er nov,embre 1958 

Tchangai P~erl'e, surveillant adjoint~ 3e écbe
4eIon, qui pas,se surveijlantadjoint éche

lon pour compter du 1er. novembre 1958. 
Djato Pouady, surveillant adjoint, .3e 6cbelon q~i 

passe s:ur~mant adjoint 4e échelon pour 
comp~er du 1er avril 1959. ' 

Ahd;oulaye Gandi, s.urveillant adjoint, 3e éche:
Ion, .qui pa.e su~:illaDit adjoint 4e échelon 
pO,u,l' compter du 1er avril 1959 

Z:ékpa Ferdinand, 5urveiIla:nt adjoint:, 3e éch:elon 
.qui pa,!\~ surv:eillant adjoint 4e échelonpour, 
comp,te,r :cI,u 1er avril J:959 

Melijlah Doghevi Mathias, su.rvei~a;nt a,djomt", 
.3e échelon, qui passe surveijlaAt. adjoint 4e 
échelon pour compter du le~ avrilli959, 

'MM. Tchakara Sepou, ,surveillant adjoint, 3e éche
Ion. qui passe surveillant adjomt 4e échelon 
pour compter du 1er avril 1959 

Djato Joachim, surveililant adjoint,. 3e échelon, 
qui pa~se surveillant adjoint 4e échelon pour 
compter d,u 1er avril 1959 

3eAtsou Johannes, surveHlant .adjoint, éche-. 
Ion, qui passe surveillant adjoint 4e échelon~ 
pour compter du 1er avril 1959 

Dohou Comlanvi Louis, surveill:ant adjoinf, 3J' 
échelon qui passe surveillant adjoint, 4~ 

1eréchelon, pour compter du mai 1959 
1(;01'iko Bawa, ,surveillant adjoint, Se échelon.,qu;~ 

4epasse s:urvellant adjoint échelon, pour 
compter du 1er mai 1959. ' 

~o 404[DfMFB du : 

14 :mai 1959. - Les pa,ssages aU,tomatiques à l'.éch:e
10Clsupérieur de soldie suivantssOOlt constatéE! parmi 
le p€l'sonnej .du. cadl'e local d~ gardes forestiers des 
!t}a,!JX et forêts du Togo: ' 

Au 3e échelon du grade de Brigadier 
-pour cdm-pter du 1er janvier 1959 

M. Bosso1.l Fado Mathias, brig.adier,. 2e ~chelon (con
serve} a,ns2m. 16 j. RSM). . 

Au 2e échelon du grade de gardè forestier 
1!:our compter du 1er" mai 1958 

MM. AmaviJoseph Toussaint, gal'de forestier 1er 
éebielon . . 

Ahouansou Clu'jstophe, garde forestier 1er éche
Ion 

A.u 	 2e échelon du grade de garde foresUer 
pour. compter du 1er juin' 1958 

MM. Assou Emman:Uiel~ garde forestier 1er . échelDn 
'fiour compter du 1er septe'mlire 1958 

Pajty Simon, garde fOl'es.tiel' 1er~che,lon 
Wilson A. Nathailliel, garde fomst~e,r l er 6chelori 
Sa:m K. Cléophas, garde fOllestier 1er écheJon 

Sonhaye Kondi, gar~ fOI\~tier 1er .écbelon 
rpou:r compter du 1er octobre 1958 

Marna p.ourkn Lar~, garde for~i\~ier 1er ~cheJon 
Laprésen~e cl~cis~on aura ~ffet pour compt,er c::(~s. 

da;l!es ci-dessus indiqu~s tant au point de vue de la 
sold,e que de l'ancIenneté. 

N,) 405/D/MFP d,u: 

14 ,mai. 1959. Es:~ constaté pour compter du 1er 

ma\ W59, parmi le personnel du cadlle /iupérieur de.s 
agents tecbniq~ de la santé puhJique du'Uogo,l~ 
:e.assageau~omatique à l'échelon supérieur de ~o~~ 
M ,agen,ts"oi-après désignés, qui passén:t : 

Au 4e échelon du gralled'âgenttech!zique d.e.~,
classe ' , .. . , 

1\:1:1\1. Zougb,é,d,jé _Gérard, ~en:t .techniq~ de' 2e classe,1 
3c échelon' '.. . .' 

NyaYiol' pau~ agent techn~que de 2e 91a:~ fSe éch'~ 
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MM. Kuévijden Pierœ, agent technique de 2e clas~ 
Be, .3e échelon 

2cOhin Richard, agt1nt technique de classe,: 
3e échelon. J { 

20Nyavor Pius, agent techni<Iue de das~ 
se, 30 échelon 

Kpodal' Godfried, agent tcchniqlJ{~ d(~ 20 daS8e,i 
3e échelon 

Kangni Bernard, agent tm:hllique dt~ 2e dasse" 
r :1c échelon, 

2eEdjossRn Pasenl, IIg{'IIt technique de cla5~ 
sc, 3c échelQn t i . 

Au 30 échelon du grade d'agertt technique de 2e 
classe 

M. 	 Adjamgba Marc, agent technique die 2e clas
se, 2e échelon 

Promotion 

No 92jMFP jMEN 'd;u: 

. 30 avrU 1959. ~EE\tco~taté, ,pour c~mptèr du 1er 
~anvier 1957, le passage de la 5e oJasse, a1a 40 classe 
~s ins'l;i~utelJrs die M. Daumin Ramo;nd,;instituteur 
,du cadre métropolitain. détaché pour serv.ir au ,Togo~ 

Le prés.en:t arrêt,é pl"en,dl'a df,et Îi;nanciel' au Togo 
poo .. compter du 1er octobr;e. 1957, date ù laquelle 
M. Daumin Il été pris (:n charge pllr le hudget géné~ 
rai du kl"ritoÎre. 

Cl......ent. 

No 93JMli'PjMEN du : 

4

30 avril 1959. Mme. Guibol'ut Edith, précédem
men,t :ins,titutrice de 5e classe du eadrc rnét.ropolj,tain, 
,d~taché,e pour servir au Togo, est cllIssée pOUl' comp
iDer d~ 1er octobre 1:958, en qUlllité d'institutrice de 

0 échelon du ca&e métropolitain des instituteurs dé
:tachés '(indice !brut 315- net 260). 

~t constaté, pour compter du 1eroctobl'c 1958,1 
le classement de Mme Guiborat Edith, e,n qualité de 
pr:ofesseu:r de cours complémentail'e 4e échelon 20 
groupe (indice brut 335 net 275). 

N° 94jMFB]MEN du: 

30 avrU 1959 - MJnie. - Spira, n,éie OormonJanin~ 
pr.écédcmment instritutr,ice de 4e classe du cadre mé
tropolitain, détachée pour A~el'vir au Togo, ~st eIa$séet 
pour compter du 1 cr octobre 1958, en .qualité d'institu-, 
tdoo 5c éche~O.1l du cadre métropolitain des instjtu1;eu:r.s 
~étachés (illdit~.1 hrut 330 - net 270).' , 

No 95JMFP jlVlEN du : 

30 avril 1959. - M. Lepetitcmps Joaeph, préc~~ 
(le,mment instituteur' de 5e classe du cadre métropo
lita:y:., détacM pour. servir au Togo, est classé! R~ul'l· 
~omNer .du l~roctobre 1958 :en qualité d~institutè,ur

." 

3c échelon du. cadre. métropolitain des instituteurs déi
;tachés (indice brut 300 -net 250). 

No 96jMFPJMEN du: 

30 avril 1959. ~ M. He~tz René, pl',~cé~,mment 
instituteur de 6e classe du cadi"!C m;étroHoIita,ln, dé,t,a
ché pour servir au Togo, ~st class,é" pOUl' oompter 
du lel' octobre 1,958 en qualité d'institute.ur 3e éche
lon du clldre métropolitain des Î1nstitu·teur,s d~tachés 
(indice brut 300 net 250). 

N)97/MFPJMEN du: 

30 avril 1959. - M. Daumin Raymond., précé
demment instituteur de 4e classe du cadre métropoli
tai, détaché pourservil'aU Togo, est classé, .pO,ur,y 
oompt.e.r do 1er octobre 1958 en qualité d'instituteur 
6e'échelon du cadre métropolitain dèS instituteurs dé
~ac.bés (indice brut 345 - net 284). 

N) 981lVIFPIMEN dq: 

30 avr!1 }959. -:- Mme. - M:onat, 114~ Lecuyer fa,u,-, 
le;tte, precedemment institutrice de 2e classe du cadre 
métropolitain, détac:héiepour servir au Togo" ~,st clas
sé,epoul' compter du 1er octobre 1958, enqualit~ 
d'institutrice 8e échelon du ca~ métropol~tai:n des! 
instituteurs détachés (indioe brut 385 - net 310). 

Est con~taté;p our compter du 1el: octobre 1958, le, 
classement de Mme. Monat, née Lecuye:r Paulette ,en 
qualité de professeur de cours compl~menfuire ~8e 
~c);elon, 3e groupe (indice brut 415 ~ net 330). 

N~ 108/MFPjMEN du: 
8 ma,i 1,959. - Mme. Joliv.et, ~~ Davala,n G,e,orget

te: pré<;édemlll!ep.t institutrioe de 4e dasse du cadre 
métropolitain, diétaché,e pours:ervjra,u TogO",est class~~ 
pour compter du 1er octobre 1958, e;n qualité d'ins
titutrice 6e éche~on du ~adre métropolitaln des in~~-
.tuteurs détachés. (indice brut 345 net 284), 

R.cl....me•• 

No 106jMFB du : 

8 mai 1959. M. T,ékoe Edoe A).e,xandre, promu 
instituteur pl'inq,pal de 1re classe (indice:. "-':)82 .PAr: 
arI'êté nO 78-MFP. du 2 avril 1959, est ~l~ dans. 
.son nouVICau corps d'intégration, au grade d'instjtu

. teur ~ 4e d8js~e (,i,ndice 585) "B0W'. ~01D:p1je,1'\ du 
. 1er janvier 1'959, au point de vue dlel'altrc:~lennle,té et .du 

du 1er avril 1959 au point de vue cre la solde. . 
MM. Kougbéadjo Hermann et Aojé,rey NiColas, 

nommés comm~s de 1re classe, 3e échelon dies SAFC 
(indice 470 )pa:r .décis~on no 256 D/MFR du 26 mars 
1959, sont .reCJlassés,; dans leur iDou~au corps d'iuté- . 
gr.ation au gr:tdie de" I~or~ta.il'!$ d'a;dmiln,istra,tion de, 
26 clasa,e 2e echelon (mdlce 503). pom compter du 
1er mai 1959. 

~---------~--~----~--~--~~~--~----~~--------~--~~~ 
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Alfectalions 

,No 350-DfMFP. du : 

30 avril 1959 - M. d'AJmeida Léopold, contremaî
tre principal die cl8isee exceptionnelle ,du c,adre supé
rieur des trav,aux publics J du ~ogo, en service à III: 
~;ubdivision des travaux publics du sud, à Lomé, est 
mis à la disposition ,du Ministre des finanoes pour 
sem]" au garage centraL 

La présente décision aura dfet pour compter du 
1er mai. 1959. 

No ,353-DfMFP. du: 
!30 avril 1959 - M. Kponton Sanvi Sylvestre, com

'missaire 'die 2e classe,3e échelon du cadre supérieur 
de lia. 'Poli~ ,di u ToPio, de re'liour de cong..é administratif; 
!eSt mls à la ,dispœition du Ministre d'état, de l'inté
rieur, die. l'information et de ,la 'Pr~. 

No '370-DfMFP. du: 
5 niai 1959 M.Nadior Au~ustin,p~antQn perma

nent,2e catéglorie, échelle ,A, en service au ,Ministère 
die l'éducation natiOnale, est mis à la dispos,iij,on du 
Prem~er Ministl1e de la lRépublique du 'T1Dgo. 

Son !salaire sera imputé ,au chapitre 6, article 2 du 
budget gén,réral. 

M. de MedeiliOS Arthur, nouvellement éngag.é en 
,qualité de plantO,n permanent tre caté~Qrie, éebelle A); 
est mis à la p-isposition du Min~stre die l'édueation 
nati:ona~e, en rem'p,J,acement de M. Nador Augustin, 
Qui I.al'leçu unie autre ,affiectaticm:. ' 

SQnsalaire serBj ~upPQrté par le budget 'généraf,' 
chapitre 24, article ,2. 

No '379-DflVlFP. du,: 
8 mai 1959 - M. Amegan Viv:or Gérard, infirm,~r 

adjoint,2e échelQn du corps local de l'assistance m~
dicalc aft~~ de la Hau1]e-VlOlta, nO,uvellement ,affec
té au Togo, est :mis à [a, dispQsition du Ministre, de 
la santé publique pour cQmpter du 16aV'ril )959. ;t.. 

No '380-DfMFP. du: 
8 :mai 11959 - M. GeQrges Matthia;s,' ~~t perma

nent de 5e catégQde, ;éehe;He A, est mis à la {)ispo~it~on 
du Ministre du cQmmerce, de l'industrie de l'économie 
~~ du plan, poureomptJe;r du: 1er mai 1959. 

No '382-DfMFP. du: 
8 m:ai 1959 - M. de Souza ThéodQre, oommis 

d'administration principal de 1re ~lass.e, en sel'. Aau 
Ministère de l'éducation nationale, eJ'jt mis à la 0,

~~ti.on au Ministre de j'agriculture, de l'é1eva.ge:et,dies. 
AAUX !et fQrêts, ~ remplacJernlt"m.t de M. Atohoun Cé
bt:in, moniteùr. d'agricultu}'1e pr,i,ncipal ,d.te clAsse: .ex., 
~tÏ!onn.l6U!e, en iOJstanood'affectatiQn. " 
" De traitem,~t de M.' l'de, Souza est impuf:a,b1ie. a~ 
cbapitre 16, article 4 'du budgetgén~ral.· . 

M. Babaké François, cQmmis d'administration ad.: 
joint de 5e classe, ,plis à la disposition du Mjnistrede 
la fQnctiQn publique par "décision nO 40-INT[INFO. du 
16 avril 1959, est, ,affecté au Ministère de PédueatiQn 
nationale, en vem'placement de M. de Souza ThéQdore: 
appelé à d'autl'!e f,Qnction~ 

Le traitement de M. Bahaké sera support~par le 
chapitre 24, a,rtic1e 4 du budlliet gén,éral. 

M. Tessy Francisco, commis de :2e classe 3e éc.helQn 
.du cadl'!e supérieur desS.A.F.C, du Togo', en servi~ 
au par.quet et M. Chardey Louis, agent permanent, 
en service au Ministèl'e ,du travail, des affel,es sociales 
et de la fQnctiQn publiqu!e (Main d'œuvre), sont m~ 
à la dis~ositiQn du Ministre du cQmmerce, ,de l'jpdus
trie, :de l'~cQnQm~eet.p'uplan. 

Leur rémunération sera supportœ PII:l' le cbapitre 
18, article 6 du budget général. 

La présente décis~on aura !Cffet pOUl' compter du 
1er mal 1959. 

Reprise de a.l'vice 

No 402-D{MFP. du : 
13 mai 1959 - Est cQnstatée, PQUl" compter du 

15 mai 1959, la reprise de service de M. Djaodoh F~
lix, ,infirmier adjoint, 2e ~échelQn du cadr,e IQcal de 
l'assistance médic,ale du T'DgQ. 

No 111-MFP. du: 
'Ô13 mai 1959 - M. DjaodQh Félix, infirmier adjO:Ïtn~ 

30 échelon du cadre JQcal de l'a,srlistance m~dicale ,du, 
Togo', est rétr,ogradé au2e éch~IQn de SQn -grade; 
PQur cQmpt,er du ,-15 mai 1959, pour faute ~raVJe en. 
service. 

Prolo.galiona de atsge 

No 109-MFP. du: 
9 mai 1959 - M. AdjitQ Isaka Arsène, infirmier 

stagW~e du q8jdt'le ~ocal :de, l'assistance médi,cale du TQ""; 
go, !~t a,strieint à ,un nouveau sta:ge d'un an, ,pour 
compter du 1er S!eptembre 1958. 

No 122-D/MFP. du: 
15 m'ai 1959 - M.M. ),Mensah Jude et lti~if)()u À

moussa, tous de,ux mQniie,urs -adjoints s~gÎaiiresd~ 
cadre . local die l'~gricultu~ ,:du ToSa, ,sQn,t:SQumis à 
un jI10uyeau stage d',unJUl; a compter ,du 1er nQvemb~ 
1958. 

No 107-DfMFP. d.~ : 
8 'mai 1959 ~ Mme.' Dupré, née Huin Paulette; i~-: 

titu,trice princJpalA 2e cl8Jsse (in~® 838 local) .du 
cadr~ sup,érieur de Penseignement pri..1ti~,~ du 'T10g.0" 
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estplac~, sur sa demande, pour une période de ,cinq 
(5), an;s, dans la position de détachement pour servir 
auprès de la République Gabonnaise pour compter, ~u. 
12 ,octobre 1958. 
,Les émoluments de Mme. Du~ré ser@t, ,,!!6ndant 

fjoute la durée de II'0n détachement, à la, charge, d~ 
budget de la Républiqu,e j'la Gabon. 

Les verscments des, l'etenu:e,s ainsi ,que)a contribu
tion supplém~ta;i.re pour pension .seront effectuAs 
conformément à la 1:t$lclet;nentatiQn en vi~ur. 

N' 120-MFP. du: 


l!) mai 1959 - M. ,'l'iama Landon, brigadier-cbe,f; 

lCf es~échelon, du cad~ local de la police du ,TQgo, 
placé; sur sa demandeJ d,a.ns la position de. d,~tache-: 
ment p.our. une période de 'cinq (5) ans renQuvelabJe, 
à compter du 1er juin 1959, pour servir auprès d~ 
GouVJerl1,emient de la République de Hau~-Volta. ' 

Pendant toute la durée de son ~tachemieIit, le.s 
,émoluments de M. TiamaSi8r.ont à la cha:rge 'du bu'd'ge,ti 
de la Répùbliqu,e VoltaïqU!e. 

Les v~rse:mieints .des retenues $5i, que la contribu
tion supplémentaire pour pension~rQnt, ,effectué,! 
conformément à la règle,mentation ~tm ~ueur. 

NoJ05-MFP. du : 

6 mui 1959 - M.M, O"('8I1ltCly Alex ct K'ombaté 
Scydou, tous (leux brip;ndi,·r.ll-eheffl 1er échelon, du ~-I 
dre local d.e la polioo du Togo. flOU8 le coup de ,pour
suites judiciaires, sOlll lfutlpel1dus de leurs fonctionfl 
po~r compter de la date de signature du présent ,ar
rê~. 

:&ndant ~Qute la durée de leursuspellsion ~e fonc
tiODl5 M.M. ûcca:nsey et Kombat~ n'auront droit à 
aucun traitement, à l'exception,toutefoÎs des pr~sta
tions familiales. 

No 1l4-MFP. du: 

13 mai 1959 - M. E!olikoué RQbert, chef de tra,in 
principal, échelle 2 échelon 7 du cadre supérieur des 
chemitm; de fer du Togo, en instan~ de. compar,uti,on 
deyant lie cQnSieil de .discipline, est suspendu d~, .ses 
fonctions pour compter de la date de signature .du 
préSient arrê~. , 

Pendant toute la durée c.de 'Sil suspension de .fonc
tions, M. Folikoué n'aura dro~tqu~à ,la, moiti,~ de .son 
traitement brut, déga~ de tous accessoires de s,old,ç 
à l'exoopti.oll, toutefois, .des prestatiQns familiale.s. 

No; 115-M}I'P. du: 
13 mai 1959 - M. ,Koutamey Jean, sous-chef ,die, 

stationé,chelle, 2, chevron 1 du cadresupé,rieur de~ 

Pendant toute la durée de sa; suspenaionde ,fonc
tions, M. Koutamey n'aur,a: l,droit à aueun traitielIlje,llt~ 
à l'exceptiQn, toutefQi~, des pretatiolls famil,ta;les. 

Exclusion temporaire 

No 113/MFP. du,: 

13 mai 1959, - M. Miensah Paul, brigadlrer ~ 
échelon du cadre local de,9 eaux et forêtS, du 'lIogo, 
est exclu temporairement de :;es fonctions, .pour ,un~ 
durée '~ sfx mois, ,(6) pOUl' faute grade ~ ,serv:i~. 

Pendant toute la durée, :deson exclusiQn, "M..Me~, 
n'aura droit à aucun traitement, à l'exclus~on, tou~~ 
fois, des )Jl'Ie$tations ÏamiJi;ales. 

~ pi:é~nt arrêt~ aur~ !effet PQur compter (le la 
date de sa sigIl<atU[!e,' 

No 408/DJMFP. du,: 
19 mai 1959. - M. Br.unEdmond, agent :permAnent 

des CFT., plaêé sousmam.,t de dépôt,. le 11 ma,~ 
1959, est lice;nc~6 de, ,son emploi pour dompter, de la. 
même date. 

Rh'.catioDS 

No 112JMFP. du: 
13inai 1959. - M. Ad:oukon:Qu Bertjn, ~lplQy,é;. 

échelle 1, échel~Qn 5 ;du cadresupéirieur, des ch~~ 
de :fer et wharf 4ul1ogo, est réV1oq~ de seS, ,~onction:s= 
pour compter du 16;mar.s 1959, pou::r fa;utA gr~VJe. 
en servioo. ' 

M. AdQukonou Bertin COn5ervle fICS droits à la; 

pension die, ~traite dans la: ~ où il pe,ut pr~

tendre 11 cette retraite à la: date de sa révo,êat,ion. 


Ntj 166JMFP. du: 
14 ma; 1959. - M. J,ohnson Nicolas, 'commis. 

d'administration principaJ: de2c class,e ,du ca:clre. local 
du Togo, te,st r,éviOq~ de, ses fonctions; pour,cmnpt,elj 
,~u 15 ian~er 1,959, pour fautA gr:ave. 

No 117}MFP. du: 
14 mai 1959. - M~ Ako Michel, chef /comPflahl~ 

après 2 ans du ~re local des Trayauxpublics ,d~ 
Togo, est réviOq~ die ~ fonctions !BoU;, dompter do . 
5 août 1955, pour faute, grave en :eeI'VlOO. ' 

N° llSJMFP. d~:, 
14 mai 1959. - M. Dossouvi Andr4 Alèvie~com.;.: 

L_ 


chemins ,~ fer. duwhad du Toogo, en in8,~ce, d,e. ~aiiœ, :du ~<lrJe supérieur de, Iii ,p:~n~ d,~ 10go~

oomparl1,iiÏon 'dev,ant ~, conse,il ~e dicipline, e.st susl!~ est r,évoqu,~ ~ ~s fonctions, pourcom'pter: ,du 15 

du de ~ ~ctions, pour compter de l,a date _de !signa,- janv;ier' 1959, ~ur fau'tie gra,ve. 

ture du pl'*;ntarrê1;é,' , 
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No 119jMFP. du: 

14 mai, 1959. - M.' Padonou Ma,urice, employé 
principal ,échelle 2"échdon 1 du cadre ,supérieur des 
chemins de fer et du wharf du T,ogo,est. rév,oq11~ .de 
~s :Ilonctions pour compter ,du 17 janv;iJer 1959, pour 
faute grav~. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES MINES. DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Pa!' arrêté <et décisions du Minist~ des Tra.vaux 
publies, ,des M,irœs, des (Transports et des Postes et 
Téléoommunications. : . 

No,100]D/MTP[TP. du: 

8 mai i959. - M. Ha,on Jean, in~énieur-adjoint 
de 4e classe des .Travtlluxpublics de la li rance d'Io,u~
mer, adjoint au c~f de la Subdivision des,Travaux 
publics du Sud à Lomé, est nommé'chef p.i. de 
la Subdivision des Tr.avaux puMics du Centre avec 
résidence à Ataklpamé, ,en [remplacement de M. Pech 
Gaston, :ingénieur-adjoint de 2e ·classe du cadre ~
néral 'des Travaux publics de la France d'outre-mer 
partant en congé. 

M. Haon Jean œt chargé: 

1° - de constater: 

a) - :Ies infractions à IH! police et à la conservatton 


i3

du domaine public; 
b) - les iinfractioDiS à la .rég1ementa,tion des car

rièr~ e.t des ~onditions d'~xp~oita~on; . . 
c) Ie,s .infractions len matièr·e ,de productÎlonin

dustr.ielle; 
d) - ~ ,infractions à la réglementation rontiè~ 

!Sur la pllotection 'et y'us~ des voies publiques et ,~s 
,transports ,automobiles au Togo i 

2" - d'j!l1Specrrer 1e:sétaiblissements classés comme 
datngel"ieux, insa~ubre,s ou incommodes; 

0 - .de faire P8isser l'exa:men~n vue ,de la dé-. 
livrance ,de certificat de capacité .pour :la conduite 
ides véhicu1itisau~omobi1es aux,postukw.ts r,~idant dan'S 
~ cercle du Centre !Iet assurer la réception des s;éhi
cules automobiles. . 

M. Haon devra, préalablement à l'accomplisse
ment dJes fioncti,ons pr.évues à l'article pr~cédent, 
prêter !SI!Wment. 

La préSlente décis~on pœndra effet à compter de, 
la date de passation d;e service. 

No 107[D/MTP]TP. du: 

12 mai 1959. ~ clV.l. AdaWiOUSSO AgbelcJoD,lOu Joseph, 
chef p:'éqùip,e de 4e ;classe du cadre secon~ deS, 
œrav.ux publtÏœ du Togo, ~ ~ce à la SubdivÏtSion 
deI:> Travaux pllblios du ISud, est nommé c~f .de ... 
2e ,section de' routes . relevant de la Sub~v.iei9n ~ 
Trav.aux publics du Sud ~vec r~iOOnCe à Palim~ 

en remplacement de M. Gouband Marcel parti en con
géJ 

La présente décision prendra .:effiet à compter d~ 
10 avril 1959. . . 

No 109-MTP]Q'T. du: 

12 mai 1959 - M. Febon Matthias, écriv,ain de 1re 
classe du cadrie local est nommé billeteur du chemin 
.de ~er et du ,wharf du Togo, en l'emplacement de _M.' 
Fourn Henri, facteur de 1re classe du cadre local detJ 
CF,T. 

M. F,ebon MathialSaura droit aux indemnités de 
billetage prévues par les' textes en vigueur; 

Le présent arrêté aura :,effet pour compter du 1~~ 
mai 1959. ' 

Affcc lali0 IIUI 

No 101-DjMTP. du: 

8 mai 1959 - M. 'Zotou Stéphan, ouvrier de .6~ 
classe des travaux f.ubIics, r,appelé à l'activit~ p~llr; 
compter du 1er avri 1959 suivant arrêté nO 65-MF!P. 
du 26 maliS 1959, [est mis à la disposition, du chef,dUj . 
service des travaux publics pour compter de la mê
me date.. 

La ;solde de M. Zotou Stéphan est imputable au; 
budget géné,r.al chapitre 14, .article 6. 

No 105-D]MTP/TP. du: 

9 mai 1959 - M. Jollain André, Rglent contractu,e,l 
d'eJs trav,aux publics du ::Uogo, de retour de congé et 
mis à la disposition ~du Ministr,e des . travaux J]uhli~ 
par décision nO 132-DjMFP. du 20 février 1959, eS~ 
affiecté à la subdivjsion; des trtllvaux publics du nord 
à Sokodé. Il remplacera M,. Lalaude Pierre au dépar:~ 
de celui-ci. . . 

No 106-D/MTP. du: 
12 mai 1959 - Les f,onctionnail'jes des travauxp!u

blics dont les noms ;Juivent, en service dans les cir.
conscr.iption,s admini,stratives. sont mis ·à. J,a dis~
tÎ<Ondes chefs de ,subdivision des travaux [Nbli~ 
ci-après: 

Subdivision :des travaux publics au sud 

MM. Falana Kouassi Nicolas, contremaître prin~al 
3e échelon, en service à la Voirie de Lom~~ 

Douty Mogbali Pierre, oontremaître~e ,2e claiSSA 
1er échelon, ;en ,service à .1a Voirie .de . Lom!tV 

K;omlan Mar.ti;n, ouvrier contractuel, iênser:ri,oo, 
à la Voirie de ,Lomé. . 

Ad~ou fl!ernardin, ouvrier hors ,cla,sS!e des P.'r~~ 
len I31er,vice à Allécho.· . . 

Kiouvahé Joseph, ouvrier hors :.claSSedes T .~., 
.!CU ~~ à ~~(U '. . i .:,' 'Q 

Agbanzo Aur.élien, chef d'équipe '.de2~cla:~S!e. 
.des T.P., en service à Anécho. 

L_... 
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MM~ CarJ:wu Dominique, ouvrier de 3e classe des T.' 
P., en selovioo il ,Anécho. 

Tossou Tétévi Godfroid, ouvrier de 3e cla~ 
des T.P., en service à Anécho. 

Adtmou ~)hil~ppe" ouvrier de 4e classe ,des ,T.P.~ 
(m !It\rVJL~ a Anecho. 

Agh()(lu1.JC Vitus Koffi, ouvrier de;e c1a~e deEl 
T.P., ,en se;r,wde à Anécho. 

AIl ilcy Charles, ,ouvrier de 4e classe des T.P.~ 
«\11 service à Anécho. 

Knkakï J,ean, ouvrier de 4e classe des T.P.; 
'en serv:j.ce à Anécho. 

Mondenou Kodjovi Cléophas, ouvrier de 4e ~la~ 
des T.P., en service à Anécho. 

Sossouvi Godfroid, ouvrier de 4e classe' des T.: 
P., en tServi.oe à,An~bo. ' j> , 

Defly K!ouami Gilbert, ouvrier de 5e cla:s~ .def! 
T.P., en ser:viÎce à \Anécho. • 

6eDovi Samuel, chef d'équipe de classe des 
T.P., en~r:viÎce à Anécho. . 

Tsipotu Francis, ouvrier hors classe dies T.P.~ 
en service à Palimé. . 

Freeman Paul, ouvrier de 4e classe des T.P.': 
en ,serv;ice à PaJimé. 

Facamhi 010nou Etienne, ouvrier de Se cla~ 
des T.P., 'en service 'à Palimé. 

Komassi André, ouvrier de fié classe des T.P.; 
en Bel'vioo ù Palimé. ' 

Aguiu/' Soulé, ouvrit~,r cie 2c dusse des T.P.; en:
1 IKlrvÏll4.' Il Tllévié. 

A.ÎuvolI NkoluK. ouvri(:r dc 41.\ classe des T.P., 
(m :;ervitl(~ Il 'rKévié. 

Ghegnon Linus, ouvrier de 41.\ classe des "T.P., 
~n .sel·vice à Tsévié. 

Kpadienou Blaise, ouvrier de 40 classe des T.P.; 
en service à Tsévié. ' 

Odoo Louis, ouvrier de 4e classe des T.P., en 
service à T'Sé,vié. ' 

Dossor Simon,ouvr~er de Se classe de,s T.P., en 
servi~ à Tsévlé. 

Verdier Samuel, ouvrier de 5e classe des T.P;; 
en service à Tsévié. , ' '...' 

Sub,d,ivision ile~ Travaux Publics du Cen:tre 

M.M. 	 Atchadé Ayiéna, ouvrier hors clAsse des T.P.# 
,en service à Atakpamé. 

Ketoh Joseph, chef d'équipe de2e classe des, 
T.P., en service }t ; Atakpamé. 

Tossa Akakpo Gilbert, contremaître '~ 2e c~ 
lor éehelon des T.P., en service à AiakBam~.' 

Tamegnon Polycarpe, ouvrier de ~e cJas~ ,P.<eA 
T.P., .cn ~r,v,~oo ù,Atakpamé. 

Amouzou Thomas, .0U'Vr~r de 4e cJa.sae de.s 
T.P., ;en serwce Il :Atakpapté. 

'I1onou Essey Aziahlé, chef d'équipe de 4e cÙUJiSie. 
des T.P., en serv.io,e à Atakpame. 

Gada Pierre, .ouvrier de .5e clapse de,s ,T.P.; ,~ 
, ~r;v,i.ce à At;akpamé. .. 
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M. 	Gan~on Tossou, ouvrier de 5e classe des .T.P:~ 
en service à Atakpamé. 

Subdivision des Travaux Publies du Nord. 
M.M. 	 Amegan Koffi Médard, ouvrier hors cla,sse ,des 

T.P., enseriVÏce à ~Sokodé. ' 
Lawson. Téyi Joseph, surveillant ,die ,1re cl~se 

1el' éche~on, en service à Solrodé. 
Kpadenou Robert Ahouéghlé, contremattre ~ 

1re classe 1er échelon, en service à Sokod~.. 
da Silva Cosme, ouvrier de 1re cla;sse des .T.P.: 

en sel'vice à Sokodé. " 
da Silva Damien, 'ouvrier Pe 1re classe de~ 

T.P., en S!ervice à \Sokodé. 
Sidih.e Salifou, surveillant de2e classe 3~eche.-; 

.Ion des T.P., en .serviee à Sokiodé. ," ' . 
Kaloua Capitan, ouvrier die 4e classe des ,T.P.~, 

en serViÏce à Sokodé. 
KomtJe Kokoti, ouvr.ier de 4e classe des ,T.P.':' 

en ~rvice à, Sokodé. 
~oura Napo, ;ouvrÏjer de 1re ,classe des T.P., 
en ,ser:viÏce 1\ Bassari. 

Agha Gandi G;abr:ieJ" ,ouvrier, de 4e class~ ~ 
T.P., ,en serViÏoe à iBassari. 

Kondi Gbati Joseph, ouvr,i~r ,de 6e ,class,e d~ 
T.P., en service à 'Bassan. 

MadjledjiC' Issifou, contremattre de 2e .clMse 3e 
,échelon, ,en service .à Niamt()uiJ~u. 

Amouzou Soukomha, ouvrier de 4e classe d~ 
T.P., en .service à ,_Lama-Kara .. 

,Adjemini .0Ul':o Gnao, .ouvrier de 4e classe des, 
T.P., en service à CLama-Kara. 

Ali Tayr.ou, ouvrier de 4e classe des T.P.; en' 
ser.vice à Lama-Kara. 

Moussa Seydou, ouvrier de ,4e cla,sse .des T.P.= 
en service à Lama-Kara. 

IÇedj'e Gaffo, ouvrier de Je classe ,dès J'.P., ~ 
service à Lama-Kara. 

Ayayi Emmanuel, ouvr~er de Se cla,;se,des ~.P.~ 
en SiCrvice à Lama-Kara. 

Ayivi 	Lucas,ouvrier de6e classe des T.P., ,en 
is:erv,i(')~ à Lama-Kara. 

Subdivüion 'des Travaux Publics Mango-Dapango, 
M.M. Namadou Abdoulaye, surveillant ,<le ,tr! c~ 

des T.P., 	,en service JI Mango. 
1reParou . Maridia, contreJIlaît.re de classe ,l~ 

échelon des T.P., en (service ,à Map,go. 
Kouasssi Kodjo, ouvrier de 1re cla.S.se des T.P.; 

en service à Mango. 
Ponty Babak,an, ouvrier de 4e C)a1SSC d~T.P.~ 

en Slf!rvice à Dapango. 
Bassahi Tinakpa, chef d'.équipe.~ .5e c~~~ 

T.P., ,en ~rvjce' à ,Dapango. ' 
La. solde ~s fonctionnair,es int.éressés 5era su1Wor~t\e. 

1)ar le hude:e.t 2:én~ral, exercice 1959.chaQitl'~ 14 -1 
ar,tMe .6. 

La présente . décisiQn a effet pour compter du 1er 

jan~r 1959. 
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No 108lDJMJ'P[TP. ~du : 
12 mai 1959. - M. Sitti Gratien, ;su~ilIant die 

2e c1asse 2e écbelon ,du cadJ.'le supérieur des. Trav;aux 
publi$,' !en service à ;Palimé, est muté à Tséyié et 
nommé chef de la 'Section des Travaux publIcs de 
Tsévié. 

M. Ahotchi Augustin, ,c~)Utremaître ~e 2e cla;se 
1er éche~on du cadre supeneur des Travaux p~ltcs, 
en service à Palimé, ~t mis provisoirement a. l;t 
disposition de M. l'AdmiIQ.S'trateur-MaÏre de Pahme. 

Le traitemient de M. ,Ahotchi Augustin sera, pen
dant la durée de !son détachement pris en charge 
par 'le budgie!t municipal -die la ville . de ,PaUmé. ' 

La présente décision prendra ~ffet à compter du 
1er mai 1959. 

No 115[DjMTP. du: 

19 mai 1959. - M. Zotou Stéphan, ouvrier de 


6e cla;sse d,es Travaux publics, rappelé à \l'activit~ 
pour comJp1W du 1er !.avril 1959, suivant arrêté no 
65jMFP. ~u ,26 miars \ 1959 et mis à la di6p~~t~on 
du chef du ser,vice des Travaux publics .par ,declslon 
no 101jMTP.' du 8 ,mai 1959, est affecté à la Sub
divis,ion des' Travaux publics,du centre avec résidence 
à' Atakpam~. 't . 

La ISolde de M. Zotiou Stéphan ~S'f imputable aU: 
bud~t' général, cha,pitre 14, pxticle 6. 

La pr,ésente décis~on prendra ~ffetpour ,compter 
du 1er avr.il 1959. 

N° 116]D[MTPjTP. du: , 
19 mai 1959., -;- M. Sant'~n,B:Emmanue.l, a~t 

~s Trav;aux pubhcs bors ,qatégorle, lel1 serw.ce ~ ~ 
Subdi~iQn Ides Trava,ux P.ublics du Sud, ,~t lD:lS a 
~~ diSpositioD:' du chef d,e la Subdivision des Travaux 
.public,,· du nord à S.ok!odé,.. en re,'mplacement de M. 
'.~Iav,acquer.y André eniust&uce ,de dq,art en congé.: 
, 'Le salai~ de. M. Sant'Anna eSt imputé SUI' le fonds 
deI~ :t~av;a:u;xj, 

, La présentie ~ision pJ1endra ~ffet à comlpter cre ~ 
date de m~ en l~oute de l'in~. , 

Recla......al 

No UO-D/MTPjc.FX. du : 
14 inai1959 - Le ,~écanlographeperma;rrent, d'M

:mIcida FrançoÎ'S, mIe. 11.456, ~chelle B ~ch~Ion 2 
(date d'te:ntrée eniServioe l10 février 1955) ,aU r~,au 
~. cbeDl'i;ns cre fer ~t du whar1. (comptabi1ité-m~#è
res), est recl~s6, à J'écheUe :E éche~~n 2 (saJ&!i~ ho
rai~ 48,40) pour comptel.:du 1er avril 1959 .. 

SUuali•• ad..ial.IraUye 

N° 114-DJMTP/TP. du: 

,191mai 1959 - M. Fou,tin Emüe~ ~t oontr.aptuel 


. de:; travaux publid,s, mis à la disposition: d,eM. l'ad
ministrateur-ma;~ ~ uomé p,'ar il.$ci$on no i38-INTl 
PT. du 26 ju.i&t ,1957, contiu~a à ê~ ,payé ~r ,te. 
budget général du T~go'à charge pour celUI-Cl d'~met

tl'\e des ,ordres de ,,recettes corlie$pondants quivieJl 
d.f!ont en' atténuation de,s dépenses du chapitre 14 ~ 
article 6. 

La présente décision pl'endra effet pour c~:lInpter d. 
1er juillet 1959. . 

CcuatiORs de foacU"os 

N° 103jD]MTP[CFT. du: 
8 mai 1959. - ,Est constatée, pour compter d.. 

1er juillet 1959, et conformément aux dispo$itions ,w 
l'article 11, paragrapbe A" 2e alinéa de la ConventioI 
collective f,erroviaiJ.'le, rendue applicable par l'arrêtl 
no 940-54[ITLS. du 14:ioctobre J954, :lace~satio. 
de .fonctions ,de l'agent ~ermanent,Mie~ Amouzou 
sel'r!fl- frein, mIe. 10.401" échelle E. échelon 9, né 
en 1903, en service à l'Exploitation, atteiut pal 
111. 	 limite d'âge. L 

M. Messan Amouzou qui compte plus de 20 a~ 
d'ancienneté de ,service (engagé le 1er juille.t 1934), 
peut prétendre au bénéfice p.e l'aUoc.ation viagèr~ 
ann1l,elle égale à 150/0 'du salaire moy~n des dou. 
derniers mois pour chaque .année de service ,dans l~i 
con~tion5 définies par les textes ~n vigueur. ~ 

,En outre, l'intéoos~ n'ayant bénéficié d'aucun,con
gédepui,s le 25 f~vrrer 1959, il lui sera mandati 
.UI1Je ,indemnité 0.ompeD!satrice de con~ égale à6 
jour,s de ,salaire. 

N° 104jDjMTP[CFT., du : . 
8 mai 1959. -..". Est constatée, pour comptèrd,o 

1er juillet 1959, et ,co;nform,émentaux disp,œ.~t~:dJ: 
I~~ il1; pat~J!~ ~,I !!e_~i!!qa ~ ~ Con~~ 
collect,ive .:ferroviail'le, rendue appJidàhle par Parêœ 
no 940-54[ITLS. du .14 !octobre·: 1951, la cessano;n 
de fonctions de l'âp;1ent permanent ',.Oânkpo Gbenvikin 
(patron boat) mie 11.016 ,échelle E ,échelon, Jt.;,.",né 
en 1093, en service a;uwharf"attJCint parla limite âge" 

M. Gbenyikinqui comp,teplus de 3 ans d'aiJ.c:ien,: 
lleté de service, (e?gage .le , 1er. ~ars '~944).~ut 
prétendre au henefice. d'mdemmte de licen~l~m;en.t 
égale à .200/0 dUisalalre moyen des doure dermers 
DIois pour chaqu~ ann~ de service S'allS que cet~ 

'indemnité 	puissie ,dépaSSer. ,quatremeD5~ités. . 
IEn ,outre, l'intél'leis!!é n'a'yant bénéficié d'~ticQn co~" 

gé. depuis le 16 novembre 1958, il lui ~ra mandat;é 
une indemnité compeIllSatrioe de congé égale à 11 
jours de salaire. 

------------~-----
/ 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FOR,gTS 

Par décisions du Minis,trelle l'Ag~ici.:dt~, de ,l~EIe
vage et des Eaux~t Forêts: " ' 
, No 63[DjMA:. du; : 

4 mai 1959. - i:Est engagé enqua,lité .de blan~ 
chÎ!seur ) l'Hô~l du ..Ministre, .auta,ux die ~.3ecl.~ 
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des fgens de m:ai~:n (5.450) le 'nomm~ ~ss8:dj~ 
Komlan.f 

La, dépense est im1?-utable ~u cha'Qitre 16 -:, artic~ 
1 -: paragraphe 2. ' ' 

La présente d~~sj:on prendra ~ffet' pour compter 
du 1el' mai 1959." . 

Recla•••men. 

No 65/DjMA[EF. du,:' 
6 mai 1959. -:t'ont reclassés ainsi qu'il sutt e.~ 

pour compter du 1er janv,ier 1959, les a:gents per,
manents ~ service aUX ~aux et forêts c:lon,~ ~ no~ 
sui;vent, rétrib,u,é,s s,~r lJet J.-lU,de.'t',t FIDES. ' 

._. -,~" _.. -- - DERNIER AVANCEMENT SITUATIONEMPLOI occupi, .NOM ET PRÉNOMS 
AU 1" JANVIBR 1959DATE ECHEI.I.J~f 

! 

tere Caf. Echel. AChauffeur'Adam Abdoulaire 2· Catégorie Echelle A 1-4-56 
Adjété Namon Gabriel 1-4-56- - -
Kougbando Abraham 21-3-55- - -
Lawson Paul Topographe 1-7-56 --

Av.ncam••• 

No 64]D[MA. ,~: 1 Vie,r, 1959, l'agen,t, ,pie~8.nent ~u,' ,sec~ur, public d,~,
6 mai 1959. ~ !Est a~an~ ainsi ~qq'iI 'Suit '~nl ' Service de l'Ag!Ïe~tut:e. dopt ;le nomi suit,: r~trih~ 

rais«ti de SOD, a;nc~~~ ~t p~r compter.do,1er j~.. sur le bu~t FIDES.' : 

PRÉNOMS 
D~RNlER AVANCEMENT SITUATIONNOM El' EMPLOI OCCllPÉ 

4 

.. Tchivagnon Yao Chauffeur 
-

DATE ECHELLE AU 1" JANVIER 1959 

1-3-56 2",- A Passe à2e B 

AfI·clatio•• 

No 67-D[MAjAG. dU; : 

.;1i, mai 1959 - Est ~t den:reure rapportée la d~..; 
~ion n~ 4O-DlMA[AG. 'du 25 maœ. 1959 -portant al"'! 
,fectation, !e,n 00 qui conoorpe M. Affoutoo M~r~in~ 
~on~~,ul~ d'agricultu:1je ordina,~~ 1er ~oo,Ion., ' 

Nil 68-D[MAjAG. d.U;: 

11 mai 1959 - Le Illoniteur d'agriculture 5tagiai~ 
~sifou Amoussa, en se,l~OO ~ la circonscriptionagrl
cole d'Anécho est affecté à la subdivision de Kandé. i 

La isol~ et Ie.s accessoires de solde ,d~ ..M. Issifo~ 
d6cmeurent à la, charge d.u pup-get gén~,al ..:.... chap~tr~
I - articl~ 4. 

Ln Pl'ésente dec,'ision, prieIldra ~f~t po~rcompte,r 
,de lu mise en rout;e de l'intére8~. " 

N~ 72-D/MA{AG.d;u,: 

13 mai 1959.- M. Lawson Laté Samuel, conduc... 
,teur. die.2e clas~. 40 échelon du cadre supérieur d~ 
l',agriculture jet du oonditionnemwat des produits d~ 
l'A.O.F., en p~itio,n ~"détachement~u ,Togo est mi~ 
,à la di,spo.s~,~on ,~~ LM. ~e, d,i,r~cte,ur, d~ ,l',agr!e~~~r~ 
,du, Togo. 

'.' M. Laweon Ie,st chargé.Ae. .~~ lutte centre la~alad~~ 
de Kaïncopé,~ l')emp1a:oom,en,t ~~ ,M. H~stia rap8:~
,trié. , ' , ,', 

La Isolde de Pint~ ~st imputable ~u budge~ 
FIDES. Chapitre 2002 --::; wf:iel~ 6 ~ '~agIi8.p~
1 ~ ,s,eeti:an cocotier.!. '. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Recrute.ent-Affectallolls 

Par décision du Ministre de l'éducation nafi,onale: 


No 91-D[MEN. du: 

8 mai 1959 -:- M. Mor,ou AsSoumanou, t~tulài~_~ 


B.E.P.C., est enga~ en ,qualité de moniteur perman!e~~ 
2e- catégorie - échelle A :- en reIDpla~WJePt. ~n1!-

mérique de M. Bru~ ,Rp,bert, li~ci~. , 
M. Morou Assouman,o,u' est ~fecté à l'~~le de, Lèbè.: 

(cercle de T~v:ié). 
La pr.ésente décis~o;n ,au,r,a ~f~e,t pou;r: Ac~mp,t~t: .d~ 

la: da:~ ~ ~~~tu.Ii6.J, , 
-~-------

No 97-D[MEN. d,u,: 
19 mai 1959 - M. Ko~ak Antoine, moni~ur,~r-: 

~"M;n,t, 2,~ ,c,,,~égo,,~ ~~U~ ,A; ~n .~1'!;Ï,~.à &ok.ogé, 
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'e,!:it affecté à l'ée-ole' ~e Cinkasfié (cercle de, Dapan'go) 
~,R ~mplaoement d~ M.' K;o,m~a~~ )\~Î;ch~l qu,i, ,~ço,~! 
!Une autre affecta,t~on:. 

1\1. Komhaté Miche~ moniteur permanent 2~ ,ca~
'gorie - échelle A, ~fecttS à récole .de Ci,nka~ ~, 
decision nO 89-MEN. du 1'30 avril 1959, est mis à la 
disposition de l'inspecteur primaire du ~ud ,pou,r ' ~i'-' 
:VU li Lomé., ' 

La pré,sente' d~cis~on aura ~ffet pour compter du 
12 m~i 1959. 

No, 98-D[MEN.. d~: 
19 mai 1959 - Mme. i,.Caz,a,Ii,s, n,~ Leenhard;t Bri-, 

git1!o, ti,tulaire du baccalauré:,at ;et du P.C.B., est enga,-; 
goo p'our la p~ri()d~ ,du l ex:' avril 1959 ;fl,U 10 juill,e,t 
Il,959 inclu,s à titl'1e ,précair~ ,et eBSen~i.elle,ment l~v!o.ca-: 
h.e en qualité d'Wititutr~ce .auxili3;ire ,au sa,lai~,pten
t>Uiel 'de 39.769 francs (trente neuf mille, ,sept œ..)lt' 
,soixante neuf francs) exc1.usif J:l~, tO,ute, ~n~e,m,n,ité. 

Mm:e. Cazru,Îs est ,m~e ~ Ja d~p0;5ition du di,~'c~.ur 
~e J'~n~igne~i(mt p"our servir au L~c d,~ Lom~.' 

La, ..dé~nse. est imputab~e,A.u~t ~n~ral Al! 
'Togo, exercioe 1959, chapitre 24 -:': Arti,c~ .&.. 

N({ ,93-D[M~: d,u,: 
,,8 mai 1959 ___ Est ponstaté:e en qualittS d'i,nstitu

;teur à ~ 'éoole Bohn ,h Lomé, la l'!eprise ,cre ~rv;i~ 
5e~e, ~. M;e,nsah Augustin, ~nsijtllfJeur-adjoi.nt ,de 

c~ arrivé ,au" ~rr~~~re Je 15 av,rM' .1959•.~ .re,tou~ 
du" ~tage' ~ formlation :de dire,c,~ur~, ~ ,c,e,n,tr:e,s d~ 
réédùcation de Vauc~n. 

No 92-D[MEN. du,: 
8 mai 1959 - M.' Bruce RO,~rt, mon,ire,ur perma-, 

uent _2e catégor~ ___ é,chelle A -, en serviee,.li 'l'é-, 
cole officielle: de Lèbè .< cercle, de, :rsé.v.i:é). e,st li~n",6, 
de ,ses fonctio~ PO,Ul' (compter du 4 m~s 1959, .pouri' 
,abandon de, pos~. , 

M. Brucie n~ pourra i~s prétendreau~éfice ,d~ 
l'indemnité ~ lioonciement dans~s oonditions définies. 
par l'arrêté :ri~ 103-55'-ITLS. pu 12 ~O:ût 1955.Î ..• , 

Bour.es, 

No 94-D[MEN. du: 

19 mai .1959 - Est ac~rdé le ,pa,i,ement au,x fa,-, 
mi,Iles de,s élèY!C:5 du, ,Ly~e de ;Lom,6 dont les :nom~ 
~ut~:;.e;tt, rle,5 bo,ur.aes de demi..;pensions ,attribllées;par, 
~rret~s In°s 188, 200 ,et2S2-PM.MEN,. ~s 4 ~t 15octo
b~ 1958. e,t ,l~AQ~,I!!~~ ,!9§.f!. A. I!~'t~it.: 

Pour le.ç2e (Jt 3e trirrù!stfe de l'année scolaire 1958-' 
1959. ' ';" "" • 

Adotevi Michel Dosseh Ernest 
Agho Nestor' Doums,ssie Siegfried 
Akpa Ayité Koglo Abiathar 
Ayate KomIan, , Kokole Adandogou' 
Deg~ Albert Pinto Antoine 

Le pai~m:e;nt de 005 hoU:r~s S:êra effectué m:einsu:eUe-: 
mient et à terme echu :sur production d'un état' de, 
~aieinlentpa,r le ,proviseur ,du L)'cée. Cet ,sta,t, sera, 
etabli en autant d'Iexemplairesqu'il y a ,de bénéficiai-; 
l'leS de, bouroos et précisera les noms, ;qualit~ ,et ,;adres
se, des pers,O,nnes baJ>ili,tées ,à en perc~,voir l~ mon-: 
tant. ' , 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

N<»minatiolluil 

Par d~Cj~n3 dù HaUj~-Commi5:3ai~c d'ela République, 
française au 'I1ogo : 

N~89-D[PE. du, : 
19m:ai 1959 ~ M.Clergu!e Guy, ing.énieuradjoin~ 

de 1re c~ des ,tr,avaux météorologiques de Ja,.Franœ. 
d'outre-Iller, mi" à la ;,dispos,ition du chef dU: servi~ 
météorologique du Togo par décision n~ 88-D/PE. du 
19 mai 1959, est ;tl;ommé chef de ,~~stat~on principal~ 
météorologique~Lomé._Aél1Odl'\ome,' ~ remp~aOOm,ent 
d,e M. Bo~son Max, ,r~patrié sao.itaÎne. 

La 'pr~nte décision prendr:1l ,effet pour compteE) 
.du 18 mai 1959. 

, No 9O-D[P~. du,: 

19 mai 1959 - M.,J'errenoire Gaétan, gendarme: 
e3t nommé chef du serv,iee intérieur et l'égi~eur de 
la C;IlÎsS!e d'avanoo du Haut-Commissariat en renip1a:-: 
cement de M. RaYllAud, ~rapatriable. " 
Laprf,sen~ cl,écis~n aura !effet pourcompte!' d~ 

1er iuin 1959.' 

Affsct.lion 

N~ 8.8-D[PE. du : 

19 mai 1959 -,. M.' Clerg~, Guy, itigénie;ùr, ...adioiA.t. 
de 1re classe ,des ,tr~vaux météorologiques de ,la .Fr,an~ 
d'outre-mer, (i;udiee 330)~ 11oùvellemellt.désign~pour. 
servir ,au Togo iCtArrivé à Lomé par avion le 14 ma:~ 
1959, est mis à la d~spositioll du chef du service .m~-, 
téorologiqu~ ~du 'I1o~o pour oomp~r de la nlême date.1 

Le, itraitement de M. Clerg~ lest à la, charge c:Iu: 
b,up,get'du Mi,n:i,stèr~ ~ la France, d'outre-mer, chap~-. 

.1 tre 41-9.5,a.rt,i.c,~ L____________~--_____ 
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Lic:eneieme"' 

N'l 83-Dr.PE. du.: 
13 m'ai 1959 - M. Apovo Iknis, agent .depour": 

:suite!?, en service au Trésor, est licencié de ,son lem
ploi pOUl' faute lourde c-aractérisée à compter du 15 
mars 1959. 

M. Apovo n'ayant ~u .aucun congé depuifl son tmtr~,~ 
dans k\ €lel'vioe le ,30 novembre 1953, bénéficiera d'un 
congé d~ trente six ,(36) jours ouvrables, soit du ,16 
,7 mars au 27 avril 1959 inclus et n'aura droit il au-
c~eindemnité. . , 

) Lll présente d,édsiol1 aura !l'lffet, pour, compt~r dl~ 
25 février 1959.' 

AVIS,' COMMUNI,CATIONS ET INFORMATIONS· 

Oftic. 4.. Chang.. 

'AVIS No 335 de l'OffiCe, des changes r,ekl.tifàux 'reta
ti,ons ji!zancières entre lQ\zone franc -et l'AJ;abi,e S,é," 
pudite. ' 

A compter du 1er jui,n 1959, 1'Arabie Séo.udire es~ 
supprimée de la liste \de~ pays do gr.DUpe bilat6ra. 
.qui fait l~objet de J'annexe C jointe aux avis nOIJ 305 

. et 307, liste. mO,difiéc par les avis nO,8 318 let 331.' , 'En conséquenoo. à compter ~e la mêmq d~tc{: 

1<\ - Les 1"iClntions financières entre la zone franc let 
1'Arabie Séo ...diw· sont r~le8 pal' Ics dispos~tions iI~ 
titre III d~ l'avis nO 305; modifié par I~vjs nO 321 
flelativ;es à l':exécut~on des ~transferts ,avec I~" pays ,de 
la ~onr ~ tr,a:nsf~rabilit~; 

20 -!.Jes comptes étrangers en francs ouverts aU 
nom '~e per.so~ rés.idant "en Arabie Séoudite .,sont 
soumis au régime d:es. ,comptes étrangers en « franc~ 
transférable~ }} 'd,éfini au titre III d~ l'avis no ~7 
m:odifié par l'avi,s no .321 ; . 

. ;3:~ ~ Les compfies El.F.Ac.. 0: Arabie Séoudite » ~Jl 
francs sont soumis au ;régime ,des oomptes ,E.F.Ac. en 
irancs correspondant à des \pays dé la zone de trans
férabilité. . \ ,. . . . 

'AVIS No 336 'de .l'Of/ic.e des changes re~atifau règle
ment fÎ!nancie~des im'Portations de. ftnarchandises. ' 

. A compter d~ la publication du présent avis, JI es~ 
mis fin li l'tob1igation, pour les importatie,urs; de consti': 
tuer 10rs d~ chaque couverture d;e change aft~reIlte au, 
:ègleme~~ ,de leurs importations :une .prôvision égale, 
a la mo~he de ~a contrevaleur en francs de e,ette cou-
iVJe,r,tur,e. - . 

Les provisiQns comptabilisées, dans le!'! écritures des. 
intermédiai~ agréés peUV('IDt être restituoos aux Am-; 
rpor.tateurs s.ur œ.mande d~ intére~~s~ 

·Est abrpgé l'a~ nO ~94. 

DO-MAINE 

Avis de. bornage 

Toutes personnes intéressée; aont Invitées à y.assiSter 
ou à s'y faire représen1er par un mandataire 11211tl d'un 
pouvoir rég!<llier. 

Le mardi 9 juin 1959 à 15 heures, il serap~océdé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à ,Kpé
té-Maflo-Litimé, cercle d'Atakpam~, consistant en un 
terrain nlral, non bâti, en forme de polygone irrégu
lier, complanté de cacaoyers d'une contenance de 2 has 
47 as 60 cas et borné au nord par Comlan Assalih, 
au sud par Abouka Egah, à l'est par Samuel Dzokpo 
et à l'ouest par le ravin Ebonani, dont l'jm~atricula
tion a été demandée par le sieur Oayasi Dotsè, culti
vateur demeurant et domicilié à Badou-Tom,égbé-Liti
mé, cercle d'Atakpamé, suivant réquisition du 19 juil
let 1958, no 3.378. 

Le mardi 9' juin 1959 à 14 heures, il sera .procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kpé
té-Béna-Zongo, cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain urbain, bâti, en forme de quadrilatère irrégti
lier, 'd'une oontenance de 25' as, connu sous le nom 
de Zongo et borné au nord et à l'ouest par Dassou 
Témétchi, au sud par la mission protestante et à l'est 
par une route en projet, dont l'immatriculation a 'été 
demandée par le sieur Abraham K. Mèyou, commer
çant demeurant à Kpété-Béna (Litimé), cercle d'Ata
kpamé, suivant réquisition dtl 8 septembre 1958, no 
3.410. . 

Le vendredi 12 juin 1959 à 9 heures, il sera pr.océdé 
au bornage contradictoire d'un immeublè s,itué à Ba
dou-Lawoutsé, cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme de polygone 'irrégu
lier, complanté de cacaoyers, d'une oontenance de 
5 has 98 as 68 cas, connu sous le nom de Lawoutsé 
et borné au nord, par Bouka, au sud par Raymond 
Kwadjo,à l'est par Daniel Adjapon et à l'ouest par. 
Anilonie Boukari et Kwasigan, dont l'immatriculation 
a été demandée par le stieur Agbenossi Christophe, 
cultivateur demeurant et domicilié à Badou (Litimé), 
cerded'Atakpamé, suivant réquisition du 26· septem
bre 1958, nO 3.420. 

Le mercredi 10 juin 1959' à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoOÎre d'un immeuble situé' a 
Ahouenhouen, cercIe d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural, noOn bâti, en forme de polygone irrégu
lier, complanté de cacaoyers, d'une c-ontenance de 
3 has 79 as 80 cas, oonnu sous le nom de Domi et 
borné au nord par Mathieu Ekpènè et David Edoh, 
à l'est par SewonQu Koutènè, au sud par Obadzé 
Agama et à l'ouest par Ekewuvu Somo, dont l'im~ 
tnatriculation a été demandée par le sieur Omovi 
Koffi, cul.tivateur demeurant et domicilié à Ahouen
houen (Litimé), cercle d'Atakpamé, suivant réquisition 
du 30 septembr-e 1958, no 3.422. 
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Lè lundi 8 Juin 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Oya
Otchigberou, cercle d'Atakpamé, consistant en un ter
rain rural, non bâti, en f.orme de polygone irrégulier, 
complanté de caféiers, d'une contenance de 3 has 
18 as 47 cas, connu sous le nom de Otchigbérûu et 
borné auoord et au sud par Ed.oh, à l'est par Bibigna 
et à l'.ouest par un ravin n.on dénommé, faisant la 
limite ,entre le requérant Nipabi et Edoh, dont l'im
matriculation a été demandée par le sieur . Nipabi 
Gustave, instituteur (Ecole privée) demeurant et dûmi
cilié à Atakpamé, suivant réquisiti.on du 11 .octûbre 
1958, no 3.434. 

- --_.... _-

Le jçudi Il juin 1959 à 9 heures, il sera pr.océdé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kissibo-Avégbé, cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural, n.on bâti, en f.orme de PÇ>lyg.one irrégulier, 
oomplanté de caca.oyers et de caféiers, d'une conte
nancede 3 bas 00 a 10 cas, oonnu s.ous le n.om de 
Av~gbé et borné au n.ord par Duassimé et Améd.odzi 
Edoh, à l'est par Yaw.ok.ouma Avédzi, au sud par le 
ruisseau Kéta et AhQvi An.onén·é et à t'Quest pat 
Akakpo Daniel, d.ont l'immatriculati.on a été demandée 
par le sieur· Akakpo Jean, cultivateur, démeurant et. 
dQmicilié à Kissibo (Litimé), cercle d'Atakpamé, sui
vant réquisiti.on du 16 .oct.obre 1958, no 3.441. 

Le jeudi 16 juillet 1959 à 9 heures, îl sera procédé 
au bornagè C.ontradictoire d'un immeuble situé a 
Anécho, quartier Z.ong.o,' cercle d'Anéch.o, consistant en 
un terrain urbain, en ~orme de quadrilatère irrégulier, 
d'une rontenance de 9 as 89 cas et borné au nord par 
Pierre Dj.ond.o, à l'est par une rue nDn dén.ommée, 
au· sud par route Anéch.o-Dahomey et à l'.ouest par 
Edoh Ignace, d.ont l'immatriculati.on a été demandée 
par le sieur Damasius A. Akué, planteur, demeurant et 
domicilié à Anécho, suivant réquisiti.on du 20 .octobre 
1958, no 3.445. 

Le vendredi 17 juillét 1959 à 8 heures, il sera pr.océdé 
au bornage c.ontradictoire d'un immeuble situé à 
Tokpli-Apéto, cercle d'Anéch.o, consistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme de polyg.one irrégulier, com
planté de caféiers, d'ulle rontenance de' 5 has 67 as 
74 cas, C.onnu sous le n.om de Apéto et b.orné au nord 
par route menant à la d.ouane française, à l'est par 
Kakabo, au sud par rivière Zékété et à l'.ouest par Dûvi 
N'Sougan et Abal.o, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Damasius A. Akué,plantetcf 
demeurant· et d.omiciliéà, Anéch.o, suivant réquisitiûn 
du 20 oct<>bre 1958, no 3.44(). 

Le jeudi 9 juillet 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornagt;! contradict.oire d'un immeuble situé ,à 
Amlamé-Akposso, cercle d'Atakpamé, consistant en un 
temiin rural, en rorme de polygone irrégulier, corn'.. 
planté de caféiers, d'une oontenance de 2 has 45 as 
67 cas, connu sous le n.om "de O1oupé et borné au nord 
pat Amouzouvi, Nazoanissou Ooli et Barnabé Onawa, 

a l'est par Amévo Akama, au sud par Thé.ophile 
Amétana et Eramus Oumal.ou et à l'ouest par Amédi
mélé Ooli, dont l'immatriculati.on a été demandée par 
le sieur Simon Kokou Amétana, cultivateur demeurant 
et d.omicilié à Amlamé (Akposso-Sud), suivant réqui
sitiQn du2t octobre 1958, no 3.448. 

Le vendredi 10 juillet 1959 à 8 heures, il sera pJ:1océdé 
au bornage contradict<>ire d'un immeuble situé à' 
Agadji, cercle d'Atakpamé, consistant en un terrain 
rural, nQn bâti, en forme de polygone irrégulier, com
planté de caféiers, d'une oontenance de 60 as 44 cas, 
ronnu sous le nom, de Bléti et bûrné au n.ord par 
Martin Apaloo, à l'est par Add.otl, au sud par Wélédji 
Nifa et à l'ouest par K. Abochi, dûnt l'immatricula
tion a été demandée par le sieur Ant.oine AddQu, 
planteur, demeurant et domicilié à Agadji (Akposso
Sud), cercle d'Atakpamé, suivant réquisiHon du 23 
oct.obre 1958, no 3.449. 

Le jeudi 16 juillet 1959 a 14 heures, il sera procédé 
au bornage c.ontradictoire d'un immeuble situé a 
Anécho-Adjid.ogan, cercle d'Anéch.o, c.onsistant en un 
terrain urbain, non bâti, ,en f.orme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 32 as 12 cas, .connu 
sous le n.om de AmadQté et bûrné au nord par Kûk.o
dok.o Amad.oté, au sud par héritiers Johannes Ohin, a 
l'est par .héritiers Tychus Laws.on et à l'.ouest pan 
Apédo Amah, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Félix A. Slttie, géûmètre à Anécho-Kpota, 
mandataire du. sieur Kok.odok.o Amad.oté, charpentier 
et chef de collectivité, Kpakpo Amad.oté à Anécho, 
suivant réquisition du 24 .octobre 1958, nO 3.450. 

Le mardi 7 juillet 1959' à 8 heures, il sera pJ:1océdé 
au bornage c.ontradictoire d'un immeuble situé à 
Evou-Apégamé (Akposso-Sud), cercle d'Atakpamé, 
oonsistant en un terrain rural, nûn bâti, en forme de 
polygone irrégulier, complanté de caféiers, d'une con
tenance de 1 ha 41 as 11 cas, oonnu sous le nom de 
Ouvoubè et borné au nord par Osséyi Any, au sud par 
Obina Obédji, à l'est par Fostron Onipa et à l'ouest 
par le ruisseau Ouvoubè, dont l'immatriculation a été 
demandée par .le sieur Michel Outcha, cultivateur, 
demeurant et d.omicilié 'à Evou-Yaokûpé (Akposso
Sud), cercle d'Atakpamé, suivant réquisition du 31 
oct.obre 1958, no 3.457. 

Le samedi 13 juin 1959 à 8 heures, il sera proéédé 
au bornage contradict.oire d'un immeuble situé à 


. Badou-Litimé, cercle d'Atakpamé, consistant en un 

terrain rural, non bâti, en f.orme de polyg.one irrégulier, 

d'une contenance de 68 as 95 cas, c.onnu sous le nom 

de Namnam et borné au nord par Boukatchi Adzimadé, 

à l'est par Afiakuma Nyalédomé, au sud par Afiakuma 

Nyalédomé et à l'ouest' par Abidonou Nay.o, dont 

l'immatriculatiQn a été demandée par le sieur Amou

zou Gilbert, boutiquier t demeurant et domicilié à Ba

dQit-Litimé, (cercle d'Atakpamé), suivant réquisition 

du 31 oct.obre 1958, no 3.458. 
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Le mercredi ajuillet 1959 â' 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé â' 
Dédomé, cercle d'Atakpamé, oonsistant en un terrain 
rural, non bâti, ifn forme de' polygone irrégulier ~n 
friche, d'une contenance de 1 ha 89 as 03 cas; connu 
sous le nom de Outigbo et borné au nord et à l'ouest 
par Mawuéna Badjéné, au sud par Mihounou Mawuéna 
et par Antoine Badjéné, et à l'ouest par Victor Melédji, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
'Antoine Mawuéna Badjéné, cultivateur, demeurant et 
domicilié à Dédomé-Akposso-Sud, cercle d'Atakpamé, 

'suivant réquisition du 31 octobre 1958, 110 3.459. 

~ Avis de demande d'immatriculation 
au 	livre foncier du Togo 

ToulIS parsonnee Inlér.II.6•• 80nt admis•• il formuler 
oppooUlon Il .a présence Imm!ltrlculation, éa mains du 
Consorvateur soussigné, dans le délai de lrols mOla-a 
compter de l'affichage ~es préeents avis, qui aura lieu, 

'.. 	 Incelsamment en l'auditoire de la Juatlce de Paix il C. E. 
d'''nécho et du TrIbunal Civil de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 3.673, déposée le 22 avril 
1959, le sieur Djati .Aboki Augustin, pr.ofessi.on de 
mécanicien-ajusteur, demeurant et domicilié à Anécho, 
propriétaire, majeur non interdit, j.ouissant de ses droits 
civils sel.on son statut personnel indigène et optant 
pour la législation togolaise, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un im

1 	 meuble urbain, bâti, consistant cn tut terrain ell forme , de rectangle irrégulicr, d'une oontenancc totale de 
1 2 as 90 cas, situé à Anécho-Djamadji-Kpota, cercle 

d'An écho, connu sous Je nom de Djamadji-Kpota ~t 
borné au nord par Agbékponou, à l'est par une ruelle 
sablonneuse, au sud par Mme Akolcy Wondi et Albert 
Wilson et à l'ouest par collectivité Creppy. 

- Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant. réquisition, no 3.678, déposée le 25 avri'l 
1959, la dame Sarah Siv.o HeUu Lawson, profession 
d'infirmière, demeurant et domiciliée à. Lomé (Hôpital 
central de Tokoin Lomé), propriétaire, majeure non 
interdite, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant p.our la législation togo
laise, demande l'immatriculation au Livre f.oncier de la 
République du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant eri un terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance 'totale de 5 as, situé. à' 
Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu sous le nom de 
,1Iokoin et borné au nord [Ci :à l'est par de rues en 
projet, au sud et à l'ouest par la col1ectivité Dadzie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
àsa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le COn'servaleUl'de, .la p'ropriété foricière, 

E. O. Bruce 

SYNDICAT pas TR.ANSITJ\IRBS I)U TOGO 

STATUTS 

TITRE 1 

formation - Constitution - Objet Dénomination 
Siège - Durée. 

Article Premier. - Il ~est f.orme entre les Transitaires 
un Syndicat Professionnel dans lesoonditions déter
minées par les Jois en vigueur et par les présents 
statuts. 

Art. 2. ~ Le Syndicat a pour objet: 
- L'étude et la défense des Intérêts professionnels 

des membres, la réalisati.on de toutes interventions, 
la prise de toutes mesures ou initiatives utiles à' leur 
profession. 

- Resserrer les rapports .entre ses adhérents, 

Art. 3. - Le Syndicat prend la dén'Ominati.on de: 
«SYNDICAT DES TRANSITAIRES DE LOME)} 

Art. 4. . Le siège est fixé a l'adresse décidée pat: 
l'assemblée générale oonstitittive. Il pourra être trans" 
féré à toute époqJ1e dans un autre local de la même 
ville par décision du Conseil d'Administrati.on Générale_ 

Art. 5. - Le Syndicat ::l une durée illimitée, réglée 
par les lois· en vigueur ou qui seraient promulguées 
ultérieurement. . 

TITRE Il 

Art. 6. Peuvent demandera faire partie du Syn~ 
dicat, les Transitaires ayant leur siège d'exploitation 
au Togo, satisfaisant aux règlementations en vigueur; 
ooncernant l'exercice de laprofessi.ondepuis un· an, 
avant 'la date de lenr demande a'admission au Syn~
dicat. 	 . 

Les demandes d'admission doivent· être àdressées 
par écrit au Président. 

Ellt:S . sont· présentées aù Conseil d'Administration 
qui statue aprèsdélibéraUon et vote au scmtin secret. 

Les décisioÎls relatives aukadmissions sont prises a 
la majorité des deux tiers des voix des membres pré
sents .ou r~présentés. 

Toute entreprise qui demandera s.on admissioh' dans 
les années qui suivront celles de la constitution du 
Syndicat et qui sera admise, sera 'tenue de ,payer une 
taxe supplémentaire fixée par le Conseil. . 

T'Out nouveau membre admet les statuts et s'engage 
à s'y conformer. 

Art. 1. La qualité 
perd: 

10 ) Par la démissi'On 
adressée au Président 

des membres du Syndiclit· se 

,....-- toute démission devra être 
par lettre recommandée, eUe

sera ,effective à la date de réception de cette lettre. 
20 ) Par le n'~>n.paiement de la cotisati.on après mise 

en demeure par lettre recommandée. 
30) Par la radiaiimi soit pour déclaration de faillite. 

de liquidation judiciair;e, ou pour conduite contraire: 
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soit a la dignité de la corporation, soit· a·la probité 
oommerciale ou pour sanctionner des procédés qui 
seraient reoonnus contraires aux décisions prises par 
le Syndicat. 

La peine de l'exclusion dans ce cas serait prononcée 
par décision d'une Assemblée Générale Extraordinaire, 
prise au scrutin secret après délibération d'une corn" 
mission d'enquête .nommée à l'effet de vérifier. les 
imputations reprochées à l'intéressé et après avoir, 
entendu ce dernier. 

La privation de la qualité d'adhérent soit par démis
sion, soit par exclusion de plein droit ou par décision 
de l'Assemblée Générale Extmordinaire, ne préjudi
ciera pas aureoours syndical pour le paiement des 
cotisations régulièrement dues. 

TITRE III 

Art•. 8. - Le Syndicat est administré par un Conseil 
d'Administration de trois membres. 

Art. 9. - Les :jonctions administratives des mem" 
bre$ du Conseil sont personnelles et gratuites. Ses 
membres ne sont pas responsables que de l'exécution 
de leur mandat. Ils ne oontractent en raison de leur 
gestion aucune obligation personneIJe ou solidaire rela· 
tivement aux engagements du Syndicat. 

. Art. 10.· -Le Conseil d'Administration est élu fi 
l'Assemblé.e Générale annuelle et statuaire et au scru
tin secret. 

Au premier tour, l'élection a lieu à la majorité abso
lue des membres présents ou représentés. Au second 
tour, la majorité relative suffit. 

Le Conseil d'Administration est élu pQur un anj 
ses élus sont rééligibles. Ils doivent jouir de leurs droits 

. civils et n'avoir pas été condamnés à l'une quèlconque 
des peines dont lilliste a été fixée par le décret 57-82 
du 26 juillet 1957. 

En cas de décès,· démission ou . exclusion d'un des 
membres du Conseil d'Administration celui-ci se com
plèterapar ooptation, 'et fera ratifier son dIoix à la 
première Assemblée Générale. Les membres ainsi ,élus 
te seront pour la durée du mandat confié à leurs pré
décesseurs. i 

Art. 11. - L'Assemblée Générale désigne un bureau 
composé de: , 

- 1 Président 
~ 1 V.ice-Pré.sident 
- 1 Secrétaire-Trésorier. 

Les membres du Conseil· et les membres du bureau 
sont :élusau scrutin ,et à la majorité absolue au preinie1i 
:oour, à la lJnajor:ité relative au seoond tour. 

Art. 12. - Le Conseil d'Administration est investi 
d~s pouvoirs les plus étendus pour· la gestion et 
l'Administration des affaires' du Syndicat, sans aucune 
restriction ou limitation notamment pour l'exeèution 
des décisions prises ·en ses séances; il veille à l'obser
vation des statuts et règlements; il oonvoque les As
semblées Générales, en fixe les ordres du jour et 
.assure l'·exécuUon des décisions. 

Art. 13. - Les réunions du Conseil d'Administra
tion sont provoquées par le Président à toutes époques 
et sans préavis autre que celui nécessaire pour .que
chaque membre oonvoquésoit informé en temps·-oppor
tun de la date choisie pour la réunIon provoquée. 

Le Conseil d'Administration se réunit lorsque deux 
administrateurs en font la demande. . 

Il délibère valablement 10J:sque la moitié des adrni-. 
nistrateurs slont présents ou représentés. 

Tout administrateur empêché peut se faire repré
senter soit par· un autre administrateur, soit par un 
mandataire. Le mandataire ne dispose que d'une voix 
oonsultative. Le pouvoir écrit du mandat doit être 
déposé au début de la séance. 

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises 
à la maJorité des voix - en cas de partage, celle du 
Président de séance est prépondérante. Chaque admi
nistrateur dispose d'une vüix. 

Les délibérations du Conseil d'Administration· sont 
constatées par des procès-verbaux qui sont portés sur, 
un registre spécial tenu au siège du Syndicat et signées 
du Président, du secrétaire et d'un autre administra
teur. 

Il est tenu pour chaque réunion, un registre cons
tatant les présents et signés des membres y ayant 
assisté • 

Art. 14. - Le Président du Conseil d'Administra
tionest le président du Syndicat. 1 

Il est le représentant légal du Syndicat; il .en dirige 
l'Administration en conformité des statuts et règle
ments il préside les séances du conseil et les Assem
blées Générales, il dirige les débats et provoque tout 
vote ou résolution • 

Il peut faire tous dépôts de fonds dans les caisses 
publiques ou autres, ainsi que tout transport ou .con
version de titres, toucher toute somme qui poùrrait 
être dûe au Syndicat à quelque titre que ce &oit, en 
donner quittance, transiger, compmmettre, concilier, 
nommer des arbitres et des experts exercer des pour
suites, faire tous actes conservatoires, intenter et suivre 
toutes actions judiciaires .ou autres, soit en demandant~ 
soit en défendant, se désister de tous droits déterminer, 
le placement des . fonds disponibles et génér.alement 
faire tout ce qui entrera dans l'objet du Syndicat~ 
quoique non prévu aux Syndicats. 

11 devra rendre oompte de ses initiatives à' la pre
mière réunion du Conseil d'Administration. 

. Art. 15. - Le vice-président est chargé de seoonderr 
le Président dans l'acoomplissement de sa mission 
et de le remplacer en cas d'absence ou d'empêchemel1t~ 
dans ses dr,oits et prérügatives. 

Art. 16. - Le secrétaire surveille la rédaction et 
la distribution des P.V. des séances qui sont oonsignées 
en un registre spécial visé et paraphé par. le Président 
et un membre du Conseil d'Administration et pré
sente à l'Assemblée Générale annuelle un rapport 
moral; il veille à l'exécuti.on des décisions prises par 
les Assemblées Générales iOU par le Conseil d'Adminis
tration. , 

http:l'ex�cuti.on
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Le trésorier présente à l'Assemblée Générale an

l1uetl.e le. rapport financier .et le projet de budget, il 
encaisse les cotisations et autres ressources actives 
opère les placements et tient comptabilité des opé~
ratÏOl1s financières au Syndicat; il représente ce dernier 
vis-à-vis des tiers à l''Ûccasi'Ûn de ces opérations. 
. Le secrétaire-trésorier peut également, sous sa seule 

SIgnature, effectuer les .opérations de banque qui ont 
été oonfiées au Président en vertu de l'article 14 no
tammentfaire tout dépôt ou retrait de fonds dans toute 
banque. ou caisse publique, ou l'Administration des 
chèques postaux faire .ouvrir comptes, les gérer et 
approuver, signer tous chèque et quittance. L'ensem
ble des attributions prévues par ce paragraphe pourra 

i 	 être exercé indifféremment par le Président 'Ou le
• 	 secrétaire-trésorier, sous la seule signature de l'un 

d'eux. 
Il peut être créé, pour l'assister dans sa tâche, un 

secrétariat permarient dont la gérance est confiée i 
~n chef du secrétaire nommé p~ le Conseil. qui 
fixera le montant de ses appointements et les fonctions 
qui lui seront dévolues. ' _ 

TITRE IV 

Assemblées Générales 


Art. 17. - Les membres du Syndkat se réunissent 
en Assemblée Générale .ordinaire avant le 31 janvier 
de chaque année en Assemblée Générale extraordinaire 
toutes les fois que les circonstances l'exigent ou si 
au moins un quart des adhérents du Syndicat le 
demande. 

Art. 18. - L'Assemblée Générale ordinaire entend 
les rapports du Conseil sur la situation financière, 
morale ou sur l'activité du Syndicat; elle discute et 
approuve, adresse ou rejette le bilan, les comptes de 
l'exercice 'éooulé et le projet du nouvel exerCice, re
nouvelle le conseil et délibère sur les questions à' 
~"ordre du jour. 

Art. 19. - Les Assemblées Générales oont convo
quées par lettre individuelle adressée à chacun des 
membres, indiquant le local ou se tiendra l'Assemblée 
et l'ordre du jour de cette dernière, lesconvocatiol1s 
d.oivent être adressées huit jours francs au moins à 
Pavance. 

Au oours des Assemblées Générales, il ne peut être 
discuter que sur les questions figurant à l'ordre du 
jour, les adhérents qui auraient des propositions ou 
des questions à Soumettre à l'examen d'u.ne Assemblée 
Générale, devront les adresser au Président au moins 
quatre jours avant l'Assemblée. . 

Les propositions ayant un caractère d'urgence qui 
seraient présentées par les adhérents au cours d'une 
Assemblée Générale devront être mises en délibération 
si elles sont prises en considération par les deux 
tiers des membres présents .ou représentés. 

Art. 20. - Les Assemblées Générales doivent se 
composer de la moitié au moins des membres du 
Syndicat. Si le quorum n'est pas atteint une Assemblée 
est à nouveau convoquée à huit jours d'intervalle 
et peut alors valablement délibérer quel que soit 
.le nombre des membres présents ou représen~é$. 

Les décisions des Assemblées Générales sont prises 
à la majorité des deux tiers des voix des membres 
présents ou représentés, et au scrutin toutes les fois 
que la demande en est faite par un des membres du 
Conseil d'Administration dont la modalité est prévue à 
l'article 21. .. 

Chacun des membres adhérents ne dispose que d'une 
voix. Les décisi'Ûns des Assemblées Générales obligent 
tous les membres du Syndicat. 

Les délibérations des Assemblées· Générales sont 
constatées par des procès-verbaux qui, sont portés sur 
un registre spécial tenu au siège du Syndicat et signés 
par le Président et des deux scrutateurs. désignés par, 
l'Assemblée. . 

II est tenu, pour chaque Assemblée, une feuille de 
présence signée par chacun des membres y ayant 
assisté. 

Art. 21. -- Les associés, administrateurs, gérants, 
directeurs, fondés de pouvoirs d'une même entreprise, 
peuvent, chacun .ou tous en même' temps assister aux 
Assemblées générales ou s'y faire représenter. mais le 
vote ne peut être exercé que par un seul d'entre eux. 

TITRE V 

Ressources 

Art. 22. - Les ressources du Syndicat sont consti
tuées par les cotisations de ses membres, les dons et 
les allocations qui peuvent lui être attribués. 

Art. 23. - Chaque adhérent s'engage a payer: 
a) un dr.oit dtentrée de francs 8.000. - CFA 
b) une ootisation annuelle payable d'avance 2.000. 

- CFA 
c) des ,ootisations particulières destiliées li couvrir. 

les frais de services spéciaux oorrespondant à l'objet 
syndical organisé par le Syndicat peut être affilié. 

Le montant et les modalités d'établissement de la 
cotisation annuelle et,éventuellement, des cotisations 
particulières, sont fixées par décision de l'Assemblée 
Générale. . 

Les üOtisations particulières peuvent être proportion
nées à la durée des services rendus, sur décision 
du Conseil d'Administration. 

TITRE VI 

M,odUication aux statuts - Dissolution. 

Art. 24. - Toutes modifications aux présents statuts 
ainsi que la dissolution du Syndicat, ne peuvent être 
votées que par une Assemblée Générale extraordi
naire, spécialement convoquée à. ces effets. 

Le pr-ojet des modifications à apporter aux statuts 
ou à la propOsition de dissolution seront portée à la 
connaissance des adhérents par lettre individuelle re~ 
oommandée. 

Art. 25. - En cas de dissolution du Syndicat.." 
l'Assemblée Générale nommera le liquidateur et. sera: 
appelée -â, régler la dévolution de biens et valeurs 
composant l'actif Syndicat. . .....!-.'. 
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TITRE ,VU 

'Art. Z6. - ~··Toute ,discution, pOlÎtique, religieuse 
,ou iétrangèreà.J'objet du Syndicat,èst formellement 
interdite," , 

Art. 27, '- Le Syndicat ne se rend ,en aucun cas 
et d'auçune sorte responsable de la sülvabilité de 
ses membres. \ 

Art. 28. - L'exercicê Syndical sera oompris entre 
le 1e>r janvier -et le 31 décembre de chaque année; par 
exception, le premier exercice commencera le jour du 
dépôt légal des présents statuts et se terminera le 31 
décembre 1958. 

Art. Z9. - Le Syndicat peut par une délibération 
du Conseil d'Administration solliciter son admission 
dans route union de Syndicat ou fédération de Syn
dicat. 

Le Conseil d'Administration est chargé 'de faire 
àla 'màiriè de Lomé et au parqttet les dépôts et 
ooinmùnications prévus par la loi. 

Membres Fondateurs. 

M.M. 	Alexandre Robert 

Stéphan Armerding 


, Paulinus 	da Silveira 

Ousmànn SaUfou • 

Hàmîdou Maiga 

Le Directeur de la S.O.A.E.M. 


Membres du Bureau. 

Président: M. Alexandre RQbert i i 

Viœ-Président: M. Stéphan Amerding , 1 

Secrétaire-TréSorier: M. Le Directeur: de la S. O. 
A.È.M. 

Lomé, .Ie 21 novembre 1958 

VIION 	 POUR LB COMMERCB ET L'INDUSTRIE AU TOGO 
Il LA TOGOLAISE .. 

SOCIÉTÉ ANONYME' 

au Capital de Frs CFA: UN MILLION 
divisé ëti'Déux cents actions de Frs CFA 

CINQ MILLE 

SIÊGE SOCIAL: LOMÉ 

1 

,-Suivant acte sous seings privés, en date li Lomé du 
31 mars 1959" dont un des originaux est demeuré 
.annexé à la minute d'un acte de déclarati·on de sous
cription .et de versement reçu par mattre Quet André, 
notaire à Lomé, le6 avril 1959, il a, été établi les 
statuts d'une société dont il est extrait ce ~ui suit: 

STATUTS 

TITRE PREMIER 


Dén-omÎnation -'- ObJet - Siège 'Durée 


Article Premier 

Forme de la Société 
Il est formé par lès présentes, éntre les proprié: 

taires 'des actions ci-après créées et de, celles qui 
pourraient l'être' par la suite, une Société Anonyme 
qui sera régie par les présents statuts et les lois en 
vigueur. 

Artide 2 

Objet 

Cette Société a pour objet: 

L'explüitation directe ou indirecte, la gérance ou 
l'affermage de toutes industries' manufacturières ou 
minières, y compris . l'exploitation, de brevets, ainsi 
que tout~s activités s'y rattachant; 

L'importatiQn, l'exportation et le commerce de toutes 
denrées ou marchandises, soit à la oommission ou 
autrement; l'expI.oitation directe ou indirecte de tou,: 
tes entreprises oommerciales, immobilières ou de na: 
vigation, la participation. à tous marchés publics ou 
privés, par voie d'adjudication ou sous toute autre 
Dorme; 

L'obtention, l'achat de toutes concessions, leur ex~ 
ploitation, soit directe, soit indirecte ou en. commun 
avec des tiers ou Sociétés, leur rétrocession contre 
espèces, actions, parts d'intérêt, dé commandites ou 

_autres; 	 . 

L'achat, la vente et l'échange de tous terrains et 
bâtiments, l'édification de toutes constructions; 

Toutes opérations de banque, d'eScOmpte ou de 
crédit se rattachant aux objets ci-dessus èt générale
ment toutes opérations industrielles, minières, commer
ciales, financières et immobilièr,es; 

La participation. directe ou indirècte dans toutes 
opérations visées ci-dessus, soit par voie de création 
de SOciétés, d'apports à des Sociétés existantes, de 
fusion ou d'alliance avec elles, de cession ou de 

. location à ces Sociétés ou à toutes autres personnes, 
de 'tout ou partie de ses biens et droits mobiliers et 
immobiliers, de souscriptiQn, achat èt v~jIté de titres 
et dfloits sociaux, de commandites, d'avances, de prêts 
et aùtrement. ' 

, Articl~ :3 
Dénomination 

La Société prend la_ dénomination de 

Union pour le Commerce et l'Industrie au Togo 
«la "f.ogolaise)} .. 

Article 4 

Siège Social 

Le Siège -Social . est fixé à Lomé (Répllblique du 
Togo) 
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,II pourra être transféré en tout autre endmit du 
même territoire par décision du Conseil d'Administra
tion 'et dans tout autre lieu, en vertu d'une décision de 
l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires. 

~ Le Conseil d'Administration aura la faculté de créer 
des succursales; agences et dépôts de la Société partout 
où bon lui semblera, sans qu'il puisse en résulter une 
dérogation aux règles de compétence édictées par 
les présents statuts. 

Article 5 

Durée 
La Société aura, une durée de quatre vingt-dix-neuf 

années, à dater de sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée ou de prorogation 
prévus par la loi et les présents statuts. 

TITRE Il 
'Capital social ~ ActionS 

Article 6 

Capital 
Le capital social est fixé à 'la somme d'Un Million 

de francs CfA. 
n est divisé en 200 actions de frs CfA 5.000 cha

cune,toutes 'à souscrire et à libérer en numéraire. 
Le Conseil d'Administration est statutairement au

torisé à augmenter le capital social jusqu'à un chiffre 
total de Cent Millions de Francs CfA, en une ou 
plusieurs fois, par la création d'actions nouvelles à 

',émettre en représentation d'apports en nature ou en 
espèces, ou par voie d'incorporation de réserves et, 
ce, sur simple décisi,on dudU Conseil qui déterminera 
l'époque, les conditions et les modalités d'émission 
sous réserve de l'accomplissement des formalités pré
vues par la loi. Cette autorisation sera soumise à 
:ta ratification de la première Assemblée Générale 
extraordinaire qui se tiendra aussitôt après la cons

-Utution définitive de la Société. 

Article 7 

Augmentation et r-éduction de capital 

Le capital social peut être augmenté en une ou' 
plusieurs fois, soit par la Création d'actions nouvelles 
,en représentaHon d'apports en nature ou en espèces, 
soit par l'incorporation au capital social de toutes réser
ves disponibles et par leur transformation en actions, 
ou par tout autre moyen, en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée Générale extraordinaire des action
naires qui fixera les conditions d'émission nouvelle ou 
donnera pouv,oir au Conseil et les fixer. ' 

Il peut être créé, en représentation des agmentati'Ûns' 
de capital, soit des actions ordinaires, soit des actions 
de priorité jouissant de certains avantages sur les 
autres actions, ou conférant des droits d'antériorité, 

'soit Sur les bénéfices, soit sur. l'actif social, soit sur 
les deux. ' 

En cas d'augmentation faite par l'émiSSion d'adi,ons 
payables en numéraire ~t sauf décision contraire de 
l'~ssemblée Çlénéràle extraordinaire prise dans les 
conditions prévues par les dispositions légales en vi
gueur, les propriétaires des action$ antérieurement 

créées ayant effedué, les Versements appelés aUf,ôrit, 
en proportion du niontàfit de ses actions, un droit 
de préférence à la souscription des actions nouvelles, 
,Jequel droit s'exercera dans les formes, délai et condi
tions déterminés par le Con!3eil d'Administration; en 
conformité des dispositions légaJeset 8tlra négociable, 
dans les mêmesoonditions que les actions, pendant la 
durée de la souscription.' 

L'Assemblée Oénéralé peut aussi, en' vertu d'unè· 
délibération prise, comme!l est dit d·dessus~ décider 
la réduction du capitalsodiilj, pout quelque cause -et 
de' quelque m.anière que ce soit. ' ' ., 

. . . . . .. . . .. . . . 
TITRE III 

Article 15 

Administration de la Société 
La Société est administrée par un Conseil composé 

de trois membres au moins et douze au plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'Assemblée 
Générale. Les Sociétés et les personnes morales actioll
naires -quelle que soit leur forme, peuvent ,être nom
mées administrateurs. Elles sont représentées dans 
l'exercice de ce mandat par Une personne ayant les 
pouvoirs nécessaires à cet teHet sans que oette personne 
s'Oit tenue d'être personnellement actionnaire de la 
présente ,Société. 

Article 16 

ActJoas de garantie 
Tout administrateu:r doit être propriétaire d'au moins 

Cinq actions. Ces. actions peuvent être des actions 
d'apport. Elles sOnt affectées J la garantie de tous les 
actes de gestion des administrateurs. Elles Sont noO

. minatives, inaliénables, frappées d'un timbre indiquant 
l'inaliénabilité et restent déposées dans la caisse so
ciale. 

Tant que lês iitres ne sèrcmt pas matériellement 
créés, le présent article ne sera pas applicable, pourvu 
que les administrateurs soient réellement propriéfàirès 
chacun du nombre d'actions indiqué ci-dessus, qui 
demeurènt incessibles. ' 

L'administrateur démissionnaire, ou sortant ne ptd 
disposer de ses actions déposées en garantie qu'après 
avoir obtenu quitus de sa gestion de l'Assemblée 
Générale qui aura approuvéJes comptes. 
• • • • • ,If " .. .. .. • • " .. " .. .. " 

Article 20 

Proœs-Verbaux 

Les délibérations du Conseil d'Administtati-onsont 
constatées par des procès-verbaux, inscrits sur, un re
gistrespécial tenu au Siège de. la Société et qui so~t 
signés, par le Président de la séance .ou par. un autre 
:adltlinistrateuret le secrétaire, ou par la majorité des 
membres présents et le secrétaire. 
"Les oopies ou extraits des délibérations du Conseil 

a produire en justice ou aiIleurs sont ·certifiés soit 
<par le Pr~sident, du Conseil, soit par l'administrateur
délégué, soit par deux administrateurs ayant assisté 
ou. non à la délibération. Après la dissolutiOlt de la 
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Société, les copies ou extraits qu'il pourrait y avoir 
'enoore à produire seront signés par le ou l'un des 
liquidateurs. . 

La justification du nombre des administrateurs. èn 
exercice et de leur nomination, ainsi que des pouvoirs 
donnés par ges Société$ administrateurs à leurS re~ 
présentants et des pouvoirs des administrateursinves
Hs de mandats de leurs collègues absents, résulte 
suffisamment, vis-à-vis des tiers, de l'énonciation dans 
le procès-verbal de chaque délibération et dans les 
extraits qui en sont délivrés, des noms, tant des 
administrateurs et représentants qui s'y trouvaient pré
sents ou représentés, que de ceux des administrateurs 
absents et non représentés. 

Article 21 

P,ouvoil"S du Conseil 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour l'administration de la Société. 
Il a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont 
énonciatifs et non limitatifs: 

10 - II passe et autorise les traités, marchés de 
toute nature ou entreprises à forfait, ou autrement, 
demande ou accepte toutes concession; il contracte 
à l'occasion de ces opérations tous engagements et 
obligations; 

20 - Il fait édifier toutes constructions nécessaires 
pour la Société; 

30 - Il autorise 'le.s. achats de terrains et immeubles 
nécessaires aux opérations de la Société et les reventes 
de ces terrains et immeubles'; il règle toutes questions 
de . servitudes; il oonsent et aécepte tous baux et 
~ocations, avec 4)U sans promesse de vente, ainsi que 
toutes cessions ou résiIiationsde baux avec ou sans 
indemnité; 

40 II acquiert, cède ou exploite, pour le compte 
de la Société, tous fonds .. de commerce, procédés, 
brevets et marques se rapportant à son objet; il prend 
out:Onfère toutes licences, .. dépose tous modèles et 
marques de fabrique; 

50 - Ir autorise tous achats, échanges ou ventes de 
tous biens, meubles et immeubles; 

60 II fixe les dépenses générales d'exploitation; 
70 - Il détermine Je placement des ionds disponi

bles, du f.onds de réserve légale et des fonds de réserve 
extraordirtaire prévus à l'article 44 ci-après, ainsi que 

< des primes de souscription prévues aux présents sta
tuts; , 

80 . Il peut oontracter tous emprunts fermes ou 
par voie d'ouverture de crédit, aux conditions qu'il 
juge convenables et conférer sur les biens sociaux 
toutes hypothèques, tous privilèges, toutes antichrèses, 
tous gages, nantissements, délégations ou autres ga
ranties mobilières et immobilières; toutefois les em
prunts par voie d'émission d'obligations ne peuvent 
avoir lieu qu'en vertu' d'une autorisation de l'Assem
blée Générale; 

90 Il contracte, autorise, donne et retire tous ,. 
cautionnements; , ' , 

. .. 

1()o - Il contracte toutes assurances; 
110 Il crée et accepte tous billets, traites,., lettres 

de d hange et effets de commerce, donne tous endos 
et a vals; il peut se faire ouvrir tous oomptes courants 
ou autres à la Banque de France et dans telles mai
sons de banque ou Sociétés que bon lui semble; il 
peut se faire délivrer tous carnets. de chèques; . 

120 - Il consent et accepte toutes garanties; 
130 Ii fait et autorise tous retraits, transports et 

aliénations de" Fonds, rentes, créances, annuités et va
leurs appartenant à la Société; 

140 - Il encaisse toutes sommes dues et en donne 
quitus; 

150 Il autorise toutes mainlevées d'oppositions, 
d'inscriptions d'hypothèques où de saisies, avec désis
tement de privilèges iOU d'actions résolutoires et autres 
droits de toute nature, le tout avec ou sans constata
tion de paiement; il consent toutes antériorités; il fait, 
pour le compte de tiers ou de Sociétés filiales, toutes 
'Fournitures relatives à l'objet social à forfait, sur 
séries de prix ou de toute autre manière et payables, 
soit en espèces, soit en titres, soit par annuités, ou 
autrement; 

160 - Il participe a toutes adjudications, il' adresse 
aux administrations compétentes et poursuit toutes 
demandes de concessions et autorisations; 

170 - Il londe toutes sociétés, filiales ou autres, 
françaises .ou étrangères ou concourt à leur fondation 


. par apport contre titres ou argent,par souscription, 

d'actions; il intéresse la Société dans toutes participa

tions et tous syndicats; 

180 ,- Il nomme et révoque tous directeurs, tous 
employés ou agents, détermine leurs attributions, fixe 
leurs tantièmes, leurs traitements, ,leurs salaires, leurs 
émolumèntset leurs gratifications, ainsi que leurs cau
tionnements s'il y a lieu, et les conditions de leur 
entrée ou de leur retraite, le tout par traités ou autre
ment; il décide la création ou la suppression de tous 
comités directeurs, techniques et consultatifs, dont il 
détermine les attributions et les émoluements fixes 
et proportionnels; 

190 Il représente la Société vis-a-vis de tous 'mi
nistères, de toutes administrations et, notamment vis~ 
à-vis de l'Etat, des départements et des communes, 
dans toutes circonstances et pour tous règlements 
queloonques; il remplit toutes formalités auprès du 
Trésor et des Postes;, 

200 Il remplit également toutes formalités, no
tamment pour se conformer aux dispositions légales 
dans tous pays étrangers envers les gouvernements et 
tOl.ltesadministrations; il désigne notamment le ou les 
agents qui, d'après les lois de ces pays, doivent être 
chargés de représenter la Société auprès des autorités 
locales et d'exécuter .les décisions du Conseil d'Admi~ 
nistration et des Assemblées Générales dont l'effet 
doit se produire dans ces pays ou veiller à leur exécu

. tion. Ce' ou ces agents peuvent être les représentants 
de la Société dans ces pays et munis, à cet effet, de 
procuration constatant leur qualité d'agents respon
sables; . i ~ i 
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210 Il représente la Société en justice et. exerce 
toutes actions judiciaires, tant en demandant qu'e.n 
défendant; il au~orise tous compromis et toutes tran
sactions; 

220 11 présente chaque année, à l'Assemblée Gê·· 
néraJe, les comptes de sa gestion, fait un rapport sur 
ces comptes et sur la situation des affaires sociales et 
propose la fixation des dividendes à répartir; 

230 Il soumet à l'Assemblée Générale toutes les 
pI1opositions d'augmentation ou de diminution du capi
tal social, de prorogation, fusion, dissolution anticipée 
de la Société, de modifications ou additions aux pré
sents statuts; enfin, il exécute toutes décisions de 
l'Assemblée Générale; 

240 - 11 règle la forme et les conditions d'émission 
des titres de toute na.ture, bons à vue, à ordre, ou au 
.porteur, bons à échéances fixes à émettre par la 
Société; 

250 - Il a, en .outre, Je droit, pour la confection 
des ~nventaires et bilans,d'apprécier les créances et 
autres valeurs mobilières et immobilières oomposant 

1 l'actif social; de fixer toutes dépréciations, de faire 
i tous amortissements et d'établir toutes évaluations, le 1· 

tout de la manière qu'il juge le plus utile pour assurer 
la bonne gestion des affaires, la stabilité et l'avenir 
de la Société. 

Rappel fait que les pouvoirs qui viennent d'être 
indiqués sont énontiatifs et non limitatifs et laissent 
subsister dans leur entier les dispositions du paragra
phe premier du présent article. . 

Article 22 

Délégation de Pouvoirs 

En dehors des pouvoirs délégués, éventuellement, 
à un Administrateur-délégué ou à un Directeur, pour 
les affaires oourantes de la Société, le Conseil d'Admi
nistrationpeut constituer tous mandataires que bon 
lui semblera, m~is seulement par~. un mandat spécial 
et pour un ou plusieurs objets déterminés avec· ou 
sans possibilité de sub!;titution. 

Il peut créer un ou plusieurs . comités de direction 
dont les membres pourront être choisis parmi les ad
ministrateurs; il fixe les émoluments ou avantages des 
membres de ces oomités et des administrateurs-délé
gués. 

Article 23 

Signature sociale 

Les actes engageant la Société vis-a-vis des tiers, 
ainsi que les retraits de fonds et de valeurs, les man
dats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et le 
souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, doivent porter- la signature, soit de 

. l'Administrateur-délégué, soit d'un .mandataire, admi
nistrateur ou non, dudit Administrateur-délégué, il 
moins d'une délégation spéciale du Conseil à tout 
autre mandataire,. administrateur QU non. 

Article 24 


Conventions entre la Société et les administrateurs 


Toute convention entre la Société et· l'un de ses 
administrateurs, soit directement ou indirectement, soit 
par personne interposée, doit être soumîse à l'autori
sation préalable du Conseil d'Administration dans les 
oonditions prévues par la loi. Avis en est donné· aux 
Commissaires qui en font un rapport spécial à l'Assem
blée Générale annuelle, confonnément aux prescrip
tions de l'article 40 de la loi du 24 juillet 1867. 

11 en est de même pour les conventions entre la 
Société et une autre entreprise, si l'un des administra
teurs de la Société est propriétaire, associé en nom, 
gérant, administrateur ou directeur de l'entreprise. 
L'administrateur se tr.ouvant dans l'un des cas ainsi 
prévus 'est tenu. d'en faire la déclaration au Conseil 
d'Administration. Avis en est également donné aux 
CommisslJires. 

. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applica
bles aux oonventions normales portant sur les opéra
tions de la Société avec ses clients. ' 

Les Commissaires présentent à l'Assemblée Géné
rale un rapport spécial sur les conventions auto
risées par le Conseil. L'Assemblée statue silr ce rap
port. Les conventions qu'elle approuve ne peuvent 
être attaquées qu'en cas de fraude. Celles qu'elJe 
désapprouve n'en produisent pas moins leurs effets, 
mais les conséquences dommageables pouvant en ré
sulter restent, en cas de fraude, à la charge de l'admi
"nistrateur intéressé et éventue11ement du Gonseil d'Ad
ministration. ' 

Il est interdit aux administrateurs de la Société, 
autres que les personnes morales, de contracter, sous 
quelque lorme que ce soit, desemprurits auprès de la 
Société, de se faire consentir par elle un découvert en 
oompte-courant QU autrement, ainsi que de faire cau
tionner ou avaliser par eUe leurs engagements envers 
des tiers. • 

Article 25 


Responsabilité des administrateurs 


Sous réserve de l'application des dispositions légales 
fixant leur responsabilité en cas de faillite ou c;le liqui
dation judiciaire de la Société, les administrateurs ne 
contractent à raison de' leur gestion aucune obligation 
personnelle ni solidaire r relativement aux engagements 
de la Société, ils ne sont responsables que de l'exécu

'tion de leur mandat. 

Article 26 


Jetons de présence 


Indépendamment des allocatkms particulières prévues 
plus haut et du pourcentagé des bénéfices ci-après 
visés le Oonseil d'Administration peut recevoir des 
jeton~ de présence à prélever sur les frais généraux 
et dont l'importance, une fois fixée par l'Assemblée 
Générale est maintenue jusqu'à décision contraire; le 
Conseil répartit ces avantages entre ses membres de 
la faç.on qu'il juge convenable. 
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'La part du Président du·. Conseil et de l'Adminis
trateur-délégué, dans ces aUoqdions et parts de béné· 
fiees, ·est indépendante des avantages fixes et proPOl~
Honnels qui seraient alloués auxdits administrateurs en 
raison de leurs fonctions ou de leurs missions. 

TITRE IV 
Commissaires 

Article 27 

Pouvoirs - Rémunirations 

Il est nommé par l'Assemblée Générale un ou plu
sieurs Oommissaires, actionnaires ou non, conformé
ment aux articles 32 et 33 de la loi du 24 juillet 1867. 

La durée du mandat des Commissaires est fixée par 
l'ASsemblée Générale en cOnformité avec les disposi
tipns lçgales en vigut;ur. 

, ; Le OU les Commissaires sont investis des attributions 

'déterminées par l'artiCle 3'4 de cette loi. 


Les Oommissaires ont le droit de requérir toute 
convocation extraordinaire de l'Assemblée Générale 
en cas d'urgence. ' 

La rémunération des Commissaires est fixée par 
l'Assemb1ée Générale Ordinaire. 

S'îlest nommé plusieurs Oommissaires, un seul 
d'.entre .·eux pourra opérer, en cas. de refus; décès, 
empêchement IOU démission des autres. 

TITRE V 

Assemblées Générales 
Article 28 

NattJre des Assembl~s et. époque de leur réunion 

Les actionnaires se réunissènt en Assemblées Géné
rales lesquelles sont qualifiées d'Èxtraordinaires. ·lors. 
que leurs décisions se rapportent à une, modification 
des statuts et d'Ordinaires dans les autres cas. 

L'Ass'emblée Générale Or~Unaire est réunie chaque 
année dans les six m.oisqui' suivent la clôture de 
l'exercice, sur convocation du Conseil d'Administration, 
aux j-our, heure et lieu indiqués dans l'avis de convo
cation. 

Eh outré, l'Assemblée ordinaire est convoquée ex
tra.ordinairement : 

- soit par le Conseil d'Administration lorsqu'il le 
juge utile, 

, soit par le .ou les Commissaires dans les .cas 
prévus par la loi et par les statuts. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée 
par ie Conseil d'Administration lorsqu'il en reconnaît 
l'utilité. 
• • • .. • ._ ... t . ~ ... ·t .. ., " .. . . .. . . 

Article 34 

Procès-verbau"," 
Les délibérations de toute' Assemblée sont constatées 

par des procès-verbaux, inscrits sur un registre spécial 
et. signés par les menib~es du bureau. 

. Les justifications. à fàire vis-a-vis des tiers, des 
délibérations' de toutes assemblées, résllltent des copies 

et extraits des procès-verhaux certifiés, soit par t-e 
Président du Conseil d'Administration, soit par deux 
administrateurs.' 

Après la dissolution de la Société et pendant sa 
liquidation, les copies ou extraits sont certifiés par le . 
ou l'un des liquidateurs. 

Article 35 

Effets des délibérations 

Les Assemblées Générales régulièrement constituées 
représentent l'universalité des actionnaires. . 

Leurs délibérations prises conformément il la loi et 
aux statuts obligent tous les actionnaires, même les 
absents, les incapables et les dissidents. 
• • • .. • • '! • • • • • .- ! • • • • ... • 

TITRE VI 

Année sociale - Inventaire - Affectation 


et répartition des bénéfices 


Article 42 

Année sociale 
L'année sociale commence le avril et finit le1er 

31 mars. 
Par exception, le premier exercice comprendra le 

temps écoulé depuis la. constituti.on de ,la . Société jus
qu'au 31 mars mil neuf cent soixante. 

Article 43 

Inventaire ~ Droit de tommunicàtion 

Il est établi chaque année un inventaire contenant 
l'indication de l'actif -et du passif dans lequel les di,. 
vers éléments de l'actif subissent les amortissements 
jugés nécessaires par le Oonseil d'Administration 'et, 
en louit'e,. un compte de profits et pertes et un bilan 
en conformité de l'article 35 modifié de la loi du 24 
juil1et 1867. 

L'inventaire, le bilan et ie compte de profits et 
pertes sont misa la dispositi.on des Commissaires 
quarante j.ours au moins avant la date de l'Assemblée 
Générale' Ordinaire ·annuelleet présentés à ladite As
sentblée par le Conseil d'Administration. . '. ~ 

Pendant les quinze jourJ'l. précédant la réunion de 
. ladite Assemblée annuelle, ces documents, ainsi que 
tous autres qui, d'après la loi, doivent être ,commu
niqués à cette Assemblée et la liste des actionnaires,' 
sont tenus au Siège social à la disposition des action
naires. 

Tout actionnaire peut, en outre, à toute epoque 
de l'année avoir connaissance au Siège social oe tous 

. les documents qui ont été soumis aux Assemblées 
Générales durant les tl:1ois, dernières années et des 
.procès-verbaux de ces Assemblées., 

. Article 44 

Affectation et répartition des bénéfices 
Les produits de la Société constatés par l'inventaire 

annuel, déduction faite des frais généraux et de toutes 
charges sociales, de tous amortissements jugés utiles 

, par le Conseil d'Administration et du montant des 

http:dispositi.on
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amortissements et cof!lptes provisionnels pour 'ifsques 
commerciaux et, industriels constituent les bénéfices 
nets. 

Sur ces bénéfices nets, 11 est prélevé .d'abord : 
10 ..:... Cinq pour cent (5 0/0) pour constituer le fonds 

. <le réserve prescrit par la loi; ce prélèvement cesse 
d'être oObligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme égale au dixième du montant du capital 
social, il reprend son rours lorsque, pour une cause 
quelconque,la réserve est descendue au·dessous de 
ce dixième; . 1 

20 - la somme nécessaire pour payer aux action
naires un premier dividende représentant Six pour cent 
(6 0/0) des sommes dont leurs actions sont libérées et 
non amorties sans que, si les bénéfices d'une année 
ne permettent pas ce paiement, les actioOnnaires puis-' 
sent le réclamer sur les bénéfices des années suivantes;' 

30 - toutes réserves complémentaires que l'Assem
blée, sur la proposition du Conseil, estimera néces
sairesj 
• 40 .-:... le tnoOntan~ des SoOmmes que l'Assemblée dé

adera de reporter a nouveau. . . , 
Le solde restant disponible· après les prélevements 

ci-dessus est réparti comme suit:· 
10°10 au ConseiJ d'Administration,· à titre de 

tantièmes, 
- 90 0;0 aux actions a titre de superdividende. 
Si . les sommes' mises en réserve ou reportées li 

nouveau ,en vertu des stipulations des paragraphes 
30 et 41> ci-dessus ont par la suite distribuées ou in. 
corporées au capital, il en sera tenu oompte à concur
rence du pourœntage ci·dessus, pour la QéterminatioOn 
des tantièmes du Conseil d'AdministratioOn. 

Article 45 


. Paiement des dividendes 


Le paiement des dividendes se fait aux époques 
et lieux désignés par le Conseil d'AdministratioOll. 

Les. dividendes sont valablement payés au porteur
du titre. . '. r ". • . 

Ils peuvent aussi, sur la demande du titulaire, .être 
payés par chèque oou virement en banque 'Ou par 
chèque ou virement postal et, ce, conformément aüx 
prescriptioOns de l'article 28 du décret du 26 odobr:e 
1934. 

Ceux ",on réclamés dans les cinq ans de leur exigi
bilité sont prescrits conformément à la loi. 

La répartitioOn des tantièmes au Conseil d'Adminis
trati<m est subordonnée à la mise en distribution 
aux actioOnnaires du premier dividende de Six pour 
cent fixé à l'article 44 ci-dessus. 

TITRE VII 

Dissolution - Liquidation 


Article 46 


Dissolution 


A toute époque, t'Assemblée Générale extraordinaire 
peut, sur la proposition du Conseil d'Administration 
prononcer. la dissolution anticipée de la Socié.té. 

En cas de perte des trois quàrts du capital soclat~ 
le CoOnseil.d'Administration est tenu de provoquer la 
réunioOn de l'Assemblée Générale de tous les action
naires, à l'effet de statuer sur la questioOn de savoir. 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de proOnonœr 
sa dissolution. A défaut de convocation par le Conseil 
le ou les commissaires en fonctions sont tenus 'd; 
réunir eux-mêmes l'Assemblée. La résolution de cette 
Assemblée sera dans tous les cas rendue, pubUqüe~ 

A défaut de oonvocation par le Conseil oules èOll!l~ 
missaires ou si les Assemblées ne peuvent être régu~ 
lièrement constituées, tout intéressé peut demander 
en justice la dissolution. 

Article 47 


Liquidation 


A l'expiration de la Société oOU en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proOposi
tioOn du Conseil d'Administration, le 'mode de liqui~ 
datiûnet nomme un ou plusieurs . liquidateurs; elle 
peut instituer un .comité '0U Conseil de 1iquidation 
dûnt elle détermine la composition, le fonctionnemenf 
et les pouvoirs. Elle détermine la rémunératioOn. fixe et 
proportiûnnelle des liquidateurs et du comité. ou Con
seil de liquidation. . 

La noOmination des liquidateurs met· fin aux: pouvoirs 
des administrateurs et des commissaires. . 

Si aucun administrateur n'était èn fondions, l'As
semblée qui serait appelée à noOmmer le .ou les pre
miers liquidateurs ou si la Sodété étant dissoute, if 
n'existait plus aucun liquidateur, l'Assemblée qui serait 
appelée à nommer . les nouveaux liquidateurs pourr~it 
être convoquée par l'actioOnnaire le plus diligent, celui
ci ne fût-il propriétaire que d'u~e seute action . 
. Pendant .t:out le cours·· de . la 1~9uida;Hon~· jùsqu'~. 
expresse deC1SioOn contraire, tous les eléments de l'actif 
social noOn enoare répartis continuent. à demeur:er la 

\ propriété de l'être moral et èollectif. .... 

Pendant la liquidation, les pouvoirs de l'Assemblée 
Générale continuent oomme pendant l'existence de la 
Société; cette Assemblée est, sauf les cas prévus au 
·'troisième alinéa du présent article, convoquée par le 
.ou l'un des liquidateurs; elle est présidée par le ou 
l'un de ceux-ci et, en cas d'absence ou d'empêchement 
du 10U des liquidateurs ,en fonctions,. de même· que 
s'il n'y a aucun liquidateur en exercice, l'Assemblée' 
élit son Président; elle coOnfère, s'il y a lieu, toOUS 
pouv>oirs spéciaux aux liquidateurs, elle approuve tes 
comptes de la liquidation et donne décharge aux 
liquidateurs. 

Les liquidateurs ont mission de réaliser, même à! 
l'amiable, tout l'actif mobilier et immobilier de la 
Société et d'éteindre le passif. Sauf les restrictions 
que l'Assemblée Générale peut y apporter, ils ont àl 
cet dfet,en vertu de leur seule qualité, les pouvoirs les 
plus étendus d'après les lois et usages du commerce~ 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre,. 
conférer· toutes garanties, même hypothécaires s'il Yi 
a lieu de oonsentir, avec ou sarisconstatatioOn d@;. 
paiement, tous désistements et mainlevées. ! 1 
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. J:n outl."e, avec l'autorisation de l'Assemblée Gêné
rale;'ils peuvenf faire le transp,ort et la cession à 
tous particuliers ou à toute autre société, soit par voie 
d'apports, soit autrement~ de toutou partie des biens, 
droits, actions et obligations de la Société dissoute et, 
ce,contre des titres ou des espèces. 

Sauf décision contraire dans la délibération qui les 
nomme, les liquidateurs peuvent agir ensemble ou 

'séparément. ' 

, ,Les liquidateurs doivent convoquer l'Assemblée, lors
qu'ils en seront requis, par un grouped'adionnaires 
représentant le cinquième au moins du capital et 
mettre à l'ordre du jour la question signalée par ce 
groupe. 

Faute par eux de se conformer li cette demande, 
,dans les trente jours de celle-ci, le groupe peut con
roquer directement l'Assemblée. 
, L'Assemblée sera présidée dans ces deux cas par 
l'un des actionnaires ayant provoque la réunion. 

L'actif de la Société dissoute servira d'abord li 
payer le passif et les charges sociales, pujs a rem
bourser aux actionnaires le montant libéré et non 
amorti du capital social. ' 
. 	Le surplus du produit de la liquidation sera réparti 
aux actions' par égales parts entre elles. 

Si les titres composant le portefeuille sont répartis 
entre les ayants-droit, ils devront accepter leur part 
en nature de ces titres, d'après les évaluations qui en 
auraient été faites par l'Assemblée Générale ordinaire. 

TITRE VIII 

Contestations 


Article 48 


. Toutes les contestations qui peuvent s'élever pen
claritle :cours de la Société ou de sa liquidation, soit 
.entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires 
sociales, 'soit entre les actionnaires et la Société, sont 
soumises à la juridiction des tribunaux oompétents du" 
Siège social. i " 

:Atet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
,est tenu de faire élection de domicile dans le ressort' du 
Tribunal du Siège de la SQciété anonyme, sans avoir 
~gard au lieu du domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, les notifications 
judiciaires :et extra-judiciaires 90nt valablement faites 
au Parquet du Tribunal Civil du Siège social. 

Le domicile :élu formellement ou implicitement (n
b'aîneattribution de juridiction aux tribunaux oompé
~ents du Siège de la Société anonyme, tant en deman
dant qu'en dê~endant. 

TITRE IX 

Publication et frais 


Article 49 

~ur faire publier les présents statuts et les actes 
'Jet délibérations constitutifs qui y feront suite, tous 
pOuvoirs sont donnés au porteur d'expéditions ou 
:d'~xtraits. 

Tous les frais concernant la constitution de la Société 
seront portés au compte des frais de premier établis
sement. .. 

Il 

Suivant acte reçu par mattre Quet André, notaire ?f 
Lomé le 6 avril 1959, M. Bordé Jean-Claude ~ondateur 
de la Société dite {( Union pour le Commerce et l'In
dustrie au Togo «La Togolaise» a déclaré: 

que les 200 actions de frs CFA 5.000 chacune de 
ladite Société représentant un capital de frs CFA 
1.000.000 qui étaient à souscrire et à libérer: en numé
raire avaient été intégralement souscrites par neuf 
personnes ou Sociétés, 

- et qu'il avait 'été versé, par chaque souscripteur, 
une ,somme égale au quart du montant nominal des ' 
actions par lui souscrites, 90it au total frs CFA 250.000 
qui avaient été déposés à la Banque de l'Afrique 
Occidentale suivant reçu en date du 3 avril 1959. 

A l'appui de sa déclaration, le fondateur a présenté 
un état indiquant les nom, prénoms, qualité et domicile 
de chaque souscripteur, la raison ou dénomination 
sociale, le capital et le Siège social de chaque Société 
souscriptric:.e, le nombre des actions souscrites et le 
montant des versements effectués par chacun des .sous
cripteurs. 	 ' ' 

Cette pièce, certifiée sincère et véritable, ainsi que 
l'un des originaux des statuts de lasociété~ sont de
meurés annexés audit acte. ' 

III 

, Du pl1ocès-verbal - dont la copie a été déposée au 
rang des minutes de maître, Quet André, notaire a 
Lomé, suivant ,acte reçu par 'lui le 7 avril 1959 
de la délibération prise par l'Assemblée Générale cons
titutive des actionnaires de la Société le 7 avril 1959,
il 	appert: ' ' 

10 - que l'Assemblée Générale constitutive a, après 
vérification, reconnu sincère et véritable la déclaration 
de souscription et de versement faite par le fondateuti 
de la Société, telle qu'elle résulte de l'acte reçu par 
maître ,Quet André, notaire à Lomé le 7 avril 1959, 

20 - qu'elle a nommé comme premiers adminis
trateurs, dans les termes des articles 15 et 17 des 
statuts jusqu'à l'Assemblée Générale qui sera appelée 

. à statuer sur les comptes du 5t; exercice social, savoir: 
M.M. 	Marcel Claude, administrateur de Sociétés 

35, avenue du Parc Saint-James - Neuilly; 
S,Seine 

Jean-Claude Borde, directeur de Société - Lomé 
Roger Poher, administrateur de Sociétés 

1, rue Scheffer - Paris 
André Couzic,. agent, commercial Lomé 
Louis Amegee, employé de Commerce - Lom~ 
Robert Creppy, propriétaire - Lomé ! . 

lesquels présents >ou représentés ont accepté ces ~onc-
tions, . 


30 - qu'elle a nommé pour le premier exercice 

sociale, comme commissaire aux comptes titulaire, 
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a charge par lui de faire le rapport prévu par la loi sur 
les comptes duditexercice qui sera présenté à l'Assem
blée: . 

- M. Paul Camboulives, commissaire de Sociétés 
9, square Watteau _. Courbevoie (Seine) 

40 - qu'elle a approuvé les statuts de la Société 
et déclaré c.ette dernière définitivement constituée. 

IV 

Du procès-verbal - dont la copie a été déposée au 
rang des minutes de Maître Quet André, Notaire à 
Lomé suivant acte reçu par lui le 7 avril 19~9 - de la 
délibération prise par l'Assemblée Générale Extraordi. 
naire. des actionnaires de la Société le 7 avril 1959, il 
appert que: 

- l'Assemblée Générale a: autorisé le Conseil d'Ad
ministration à augmenter le capital social jusqu'à un 
chiffre ·total de frs CfA 100 millions, en une ou plu
sieurs fois, padacréation d'actklns nouvelles à émettre. 
en représentation d'apports en nature ou en espèces, 
ou par voie· d'incorporation de réserves et, ce, sur. 

simple décision du Conseil qui déterminera l'époque. 
les conditions et les ioodalités de l'émission, sous 
réserve de l'accomplissement des formalités prévues 
par la loi. 

- Deux expéditions des statuts de la Société, 
- Deux expéditions de la déclaration notariée de 

souscription et d~ versement des actions de numéraire 
ainsi que de l'état y annexé, 

Deux expéditions de l'acte de dépôt et du procès. 
verbal y annexé : 
-'d'une part, de l'Assemblée' Générale Constitu

tive et, 
- d'autre part, de l'Assemblée Générale Extraordi

naire tenue le 7 avril 1959, 
ont été déposés respectivement les 7 avril 1959 et 1! 
avril 1959, au Grèffe du Tribunal de Commerce det' 
Lomé. 

Pour <:xtrait et mention. 
Le Conseil d'Administration. J 
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